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Introduction
L’idéal égalitaire
Je voudrais faire une série de remarques à propos du thème de l’égalité, qui sont à la fois simples, contradictoires et déplaisantes. Tout d’abord, à la différence de ceux qui parlent de la société qui devrait être, je me référerai plutôt aux expériences d’autogestion qui ont existé. En effet, je voudrais d’abord rappeler la dégradation extrêmement rapide de l’égalité dans toutes les expériences d’autogestion […]. Il est bien connu que la démocratie dans tous ces groupes est, en fait, un processus de sélection des chefs […]. Malgré la formation de leurs membres, malgré l’animation et toutes les démarches de pédagogie nouvelle, malgré toutes les règles pour empêcher l’institutionnalisation, cette répétition des rapports sociaux de la société plus vaste se reproduit, se refait continuellement. […] Cette première remarque me suggère un étonnement car, en face de ces échecs répétés de l’autogestion, on constate la surprenante permanence de l’idéal égalitaire. En fait, l’échec ne sert à rien car chaque génération reprend et revit le songe égalitaire et refait les mêmes discussions avec, naturellement, les changements de vocabulaire dus aux modes différentes et aux circonstances.
ALBERT MEISTER,
« Le songe égalitaire », 19841.


C’est en septembre 1979, lors d’une conférence internationale sur l’autogestion, qu’Albert Meister partage ces remarques qu’il qualifie d’emblée de « déplaisantes ». Son honnêteté l’honore, mais le coup n’en est pas moins rude pour celles et ceux qui l’écoutent et le lisent, que ce soit sur le moment ou des décennies plus tard. Il est d’autant plus rude qu’il vient d’un anarchiste, spécialiste des associations et des coopératives, d’un sociologue réputé qui a parcouru le monde, des décennies durant, pour étudier une multitude d’expériences d’autogestion dans des secteurs d’activité variés. De ses nombreux terrains d’étude auprès d’entreprises démocratiques, il a fini par revenir totalement désabusé2, témoin de trop d’expériences manquées, d’utopies maltraitées, de collectifs éclatés. Dans tous les groupes qu’il a observés, « qu’il s’agisse des coopératives, des kibboutzim ou de l’autogestion yougoslave, ou qu’il s’agisse plus généralement des associations volontaires, que cela aille du club de boules jusqu’aux syndicats et aux partis politiques », il n’a décelé que des moments d’autogestion, comme si après quelques années, voire quelques mois, les difficultés devaient inéluctablement s’amonceler et éteindre les lumières un instant allumées3.
Il constate, dépité, n’avoir rencontré aucun groupe qui ait adopté durablement un cadre de démocratie directe. C’est à désespérer… « Malgré la formation de leurs membres, malgré l’animation et toutes les démarches de pédagogie nouvelle, malgré toutes les règles pour empêcher l’institutionnalisation, cette répétition des rapports sociaux de la société plus vaste se reproduit, se refait continuellement », souligne Albert Meister. Au bout du compte, rien ne change, car même les structures les plus militantes reproduisent les structures hiérarchiques et l’organisation classique des rapports sociaux de domination. Son intervention, retranscrite in extenso dans la revue Autogestion quelques années plus tard, est intitulée « Le songe égalitaire ». En réalité, « le mirage autogestionnaire » aurait probablement été un titre plus adéquat. Car tel est bien le propos d’Albert Meister : le rêve autogestionnaire, toujours présent dans la société, est, selon lui, condamné à ne rester qu’un mirage.
Plusieurs arguments viennent appuyer cette affirmation qui sonne comme une sentence. D’abord, l’autogestion, idéal d’une « surprenante permanence », demeure toutefois « absolument impopulaire » auprès d’une large part de la population. On pourrait ajouter que quand bien même elle semblerait souhaitable à une majorité, elle est souvent perçue comme une proposition utopique, irréaliste, voire farfelue.
Ensuite, lorsque nos esprits malmenés par l’imaginaire hiérarchique et productiviste s’emparent de l’autogestion, c’est souvent pour la détourner de sa véritable finalité, à savoir la concrétisation d’une « autogestion généralisée, égalitaire, révolutionnaire », comme nous le rappelle à raison Albert Meister. Nous ne semblons en mesure que d’instaurer « une autogestion respectueuse de l’ordre et des hiérarchies », regrette-t-il. À tel point que l’autogestion elle-même est promue par des chefs qu’elle ne menace en rien (et qui prennent bien soin de ne pas s’en appliquer les principes). Quand tous les salariés ont une horloge dans la tête, plus besoin de contremaîtres, et « il est non seulement possible, mais […] rentable de les laisser gérer leur temps eux-mêmes », note par exemple le sociologue. On ne peut que partager son désarroi, surtout lorsqu’il observe que l’autogestion est également valorisée aux marges de l’économie, là où elle est rendue nécessaire par un ordre néolibéral qui attend des individus qu’ils se responsabilisent dans la fourniture de certains services jugés insuffisamment rentables.
Enfin, et surtout, un dernier problème tient au fait que nous n’apprenons pas de nos erreurs. Le mouvement autogestionnaire semble en effet incapable de tirer les leçons d’échecs qui pourtant ne manquent pas ! Et puisque « l’échec ne sert à rien », le mirage perdure de génération en génération, « l’idéal égalitaire renaît sans cesse, comme si de rien n’était ».
*
On ne pourrait voir là que le discours d’un chercheur insatiable ou d’un militant exigeant que des mésaventures ont rendu pessimiste. Malheureusement son constat résonne trop avec des expériences que nous avons déjà pu vivre. Que faut-il alors en conclure ? Faudrait-il abandonner une fois pour toutes cet idéal égalitaire ? Faudrait-il se résigner ? Ce n’est pas la voie que nous souhaitons emprunter. « Indignez-vous ! » lançait en 2010 l’ancien résistant Stéphane Hessel. L’année suivante, du haut de ses 93 ans, il récidivait avec un nouvel encouragement : Engagez-vous !4. De fait, qu’elles soient économiques, écologiques ou sociales, ce ne sont pas les causes d’indignation qui manquent aujourd’hui, ni les possibilités d’engagement d’ailleurs. Celui-ci peut être partisan, syndical, associatif, contestataire ou caritatif ; s’inscrire dans des stratégies réformistes, interstitielles, ou révolutionnaires pour reprendre la typologie suggérée par Erik Olin Wright.
Parmi les multiples voies envisageables, c’est sur celle de l’économie sociale et solidaire (ESS) que nous souhaitons vous emmener. Elle ne propose rien de moins que démocratiser l’économie et la mettre au service de l’intérêt général. À ce titre, elle est assurément l’héritière du rêve égalitaire dont parle Albert Meister, même si aujourd’hui les mots « égalité » et « autogestion » qui étaient omniprésents dans la France de l’après-mai 68 ont été remplacés par « sociale et solidaire », mais aussi par « coopération », « horizontalité », « démocratie », « libérée », etc.
La cause est noble, l’action nécessaire et nous ne pouvons continuer à échouer. Pourtant, force est de constater que, dans le champ de l’ESS, il existe souvent un écart important entre les valeurs affichées et les pratiques observées, comme entre l’ambition déclarée et les résultats obtenus. Nous refusons malgré tout de donner totalement raison à Albert Meister ou, du moins, nous ne voulons pas lui laisser le dernier mot. De son « songe égalitaire », nous retenons un appel à la vigilance bienvenu et salutaire : il ne suffit pas de proclamer de grands principes pour qu’ils se concrétisent, surtout dans la durée. Cela paraît évident pour toutes les organisations et celles qui sont autogérées ne font évidemment pas exception : il ne suffit pas d’« inventer des institutions généreuses égalitaires et participatives, en partant d’une idéologie autogestionnaire et communautaire, pour que leur mise en œuvre échappe à l’épreuve du feu des fonctionnements quotidiens5 ». Toutes celles et ceux qui ont essayé ont pu le constater : faire coïncider principes et pratiques n’est pas facile. Il ne suffit pas d’adhérer aux valeurs de l’autogestion pour voir celle-ci se réaliser, encore faut-il en connaître les conditions de possibilité et se donner les moyens de la faire advenir. Ce n’est que comme cela que nous pourrons lui garantir un véritable réalisme politique.
C’est pourquoi nous devons nous interroger sur le processus de dégradation du fonctionnement démocratique des collectifs autogérés. Autrement dit, nous devons désormais apprendre de nos revers. Voilà le second enseignement que nous pouvons tirer des propos d’Albert Meister : nous devons faire fructifier les échecs dont l’histoire de l’ESS est jonchée. Les expériences manquées ne doivent pas rester vaines, nous devons les documenter pour en tirer des leçons et construire une « culture des précédents6 ». C’est ce qui nous a guidés dans la rédaction de ce livre. Il ne s’agit évidemment pas d’une recension des ratés de l’ESS ; une telle ambition serait d’ampleur encyclopédique et n’aurait sans doute pas l’effet mobilisateur escompté… Pour rester optimistes, nous avons décidé de recenser aussi des succès, même rares, partiels ou temporaires. Nous nous sommes livrés à cet exercice de synthèse en collectant des preuves7 qui montrent qu’une économie sociale et solidaire, c’est-à-dire anticapitaliste et autogérée, est bel et bien possible. Il s’agit pour nous de répondre à une question qui trotte dans la tête de nombreux militants : comment mettre l’utopie de l’ESS en pratique ? Comment faire en sorte d’avoir des organisations démocratiques, avec une répartition équitable des richesses, où l’on travaille ensemble et « autrement » ?
*
Cet ouvrage ne doit pas être lu comme un manuel, et encore moins comme un guide pour bâtir une organisation harmonieuse. Soyons clairs, une telle organisation n’existe pas, car une organisation humaine est toujours un lieu de conflits. En revanche, faire le choix de mettre en œuvre les valeurs de l’ESS, c’est choisir ses problèmes. C’est faire face aux affres de la démocratie, aux dilemmes de l’équité et au casse-tête d’une structure horizontale, avec cette tendance têtue qui voit les organisations alternatives reproduire les modes de fonctionnement du camp dominant : la hiérarchie, l’iniquité et tous les mécanismes de contrôle et de coercition. Chaque organisation a ses propres problèmes et puisqu’en choisissant l’ESS nous les adoptons, il faut savoir les repérer, les comprendre, pour trouver les méthodes qui permettent de les gérer au mieux.
Puisque les valeurs ne suffisent pas, il faut donc se tourner vers les pratiques. Cependant, inutile d’attendre de ce livre qu’il offre un modèle d’organisation clé en main en établissant une liste exhaustive des bonnes pratiques à adopter. Dans les chapitres qui suivent, nous mettrons en lumière des expériences qui nous ont semblé susceptibles d’apporter des réponses intéressantes à des problématiques récurrentes au sein des collectifs autogérés : les modalités de la prise de décision, le partage des revenus, l’organisation du travail… sans décerner des médailles. En définitive, ce qui compte, c’est que les pratiques soient adaptées à chaque projet, à leurs acteurs et à leurs contextes respectifs. Comme l’écrit le sociologue Michel Lallement, « rien n’interdit finalement de faire l’hypothèse suivante : ce n’est pas tant l’adoption d’un mode d’organisation plutôt qu’un autre qui conditionne la réussite sur long terme que la cohérence des différentes pièces assemblées pour faire communauté (la façon de recruter des membres, les modes de prise des décisions, l’organisation du travail, les codes qui structurent les interactions sociales, etc.)8 ». Espérons que ce livre aidera celles et ceux qui le souhaitent à trouver et assembler les bonnes pièces de leur propre puzzle pour pouvoir travailler collectivement, sans obéir à un patron ni se donner de chef.
Sans doute faut-il clarifier ce point en ajoutant deux remarques. Premièrement, travailler sans hiérarchie et sans patron est déjà une réalité pour de nombreux travailleurs et travailleuses. C’est le quotidien des patrons, bien sûr, mais aussi des indépendants, ou encore des travailleurs « ubérisés ». Vous ne trouverez aucune référence à ceux-là dans ce livre. Nous nous intéresserons – la nuance est importante – à celles et ceux qui décident de faire ensemble sans patron. À celles et ceux qui essayent, à plusieurs, de porter l’idéal égalitaire dans leur entreprise, d’y faire vivre les valeurs de la démocratie et de l’égalité. À celles et ceux qui ne cherchent pas l’accumulation de profits pour leur propre compte mais la justice sociale et salariale.
Deuxièmement, même si nous y reviendrons tout au long du livre, une première définition de l’autogestion s’impose. À la suite de Pierre Rosanvallon, nous pouvons avancer, en première approximation, que l’autogestion est « [l’]exercice collectif de la décision, [la] possibilité d’intervention directe de chacun dans les problèmes qui le concernent. Elle se conçoit ainsi comme la pratique vivante d’une démocratie véritable9 ».



PREMIÈRE PARTIE
L’ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE INTROUVABLE

Aujourd’hui en France, l’ESS, ce sont 1,4 million d’associations, dont 144 000 employeuses1, 24 000 coopératives, 7 300 mutuelles, 2 000 fondations et quelques centaines de sociétés commerciales2 agréées entreprises solidaires d’utilité sociale (ESUS). L’ensemble de ces structures, qui réalisent 10 % du produit intérieur brut (PIB), emploie 2,4 millions de personnes.
L’ESS n’est pas née en juillet 2014 avec la loi qui porte son nom – la loi relative à l’économie sociale et solidaire, dite « loi Hamon »3 – et lui donne une reconnaissance institutionnelle. Les intellectuels, qui ont participé à construire cette notion, font remonter ses prémices au Moyen Âge4 et même au-delà. Ces théoriciens s’accordent pour dire que l’idée prend racine dans les mouvements du XIXe siècle qui ont donné naissance à « l’économie sociale » d’une part, et dans « l’économie solidaire » qui a émergé dans les années 1970 d’autre part. Mais ce n’est qu’au début du XXIe siècle que naît vraiment la formule « économie sociale et solidaire ».
Comme l’écrit l’historien de l’ESS Timothée Duverger, l’économie sociale et solidaire « n’a pas seulement une histoire, elle est une histoire5 ». Ajoutons qu’elle est l’héritière de pratiques plurielles qui recouvrent des expériences ouvrières, entrepreneuriales et patronales ; des mouvements sociaux, philanthropiques, et communautaires. Un ensemble d’« histoires » que l’idée d’économie sociale et solidaire, telle qu’elle est racontée aujourd’hui, tend à rassembler. Il est toutefois nécessaire de préciser que l’économie sociale et solidaire n’est pas un mouvement social. Elle n’a, par exemple, jamais manifesté massivement dans la rue, sous une seule et même bannière. Elle est simplement une idée qui a été mise en récit par un ensemble d’institutions6 et d’intellectuels7, qui ont construit « par le haut » le mythe d’un espace unitaire et autonome8.
Si notre approche est résolument critique, notre ambition n’est pas de déconstruire cette idée. Au contraire, puisque notre critique se veut constructive, nous voulons prendre au sérieux son projet et le discours de celles et ceux qui clament son unité et participent à en construire la cohérence. L’idée est belle, donnons-nous donc les moyens de la concrétiser et de bâtir une économie vraiment sociale et solidaire.


Chapitre premier
Brève histoire d’une idée politique
Il est difficile de dater l’émergence de l’ESS. Avant la domination du marché que l’économiste Karl Polanyi, théoricien de la « grande transformation » de nos sociétés en sociétés de marché, fait remonter au XIXe siècle, l’économie n’a-t-elle pas toujours été sociale et solidaire ? Ne reposait-elle pas largement sur l’autoproduction, l’économie domestique, la réciprocité et les solidarités de proximité ? Sous les formes que nous lui connaissons aujourd’hui (coopératives, associations, mutuelles), on peut trouver des traces de cette économie au moins 3 000 ans avant notre ère. Ainsi, en Mésopotamie, il existait déjà des associations d’exploitation comparables à nos coopératives agricoles modernes. De même, en Égypte, pouvait-on trouver des regroupements de secours mutuels remplissant un rôle proche de celui assuré par nos mutuelles de santé. Plus près de nous, tant sur le plan historique que géographique, la France médiévale comptait divers dispositifs ou organisations qui relèveraient aujourd’hui du champ de l’ESS. Le four banal, les sociétés taisibles ou encore les confréries de la miséricorde n’en sont que quelques exemples.
Au demeurant, l’histoire récente de l’ESS est d’abord l’histoire d’une économie de résistance, puis celle d’une institutionnalisation, synonyme de banalisation progressive de l’économie sociale, et d’instrumentalisation de l’économie solidaire.
Une économie de résistance au capitalisme libéral
L’année 1791 ne marque peut-être pas le début de l’ESS mais elle constitue sans aucun doute un tournant dans son histoire. Cette année-là, le décret d’Allarde puis la loi Le Chapelier sont adoptés tour à tour pour mettre fin aux corporations, aux regroupements professionnels (marchés paysans) et, plus largement, à tous les mécanismes d’entraide et de lutte collective (mutuelles, syndicats, grèves). L’ESS devient dès lors, et durant la majeure partie du XIXe siècle, une économie de résistance. Il s’agit pour ses membres de tenter de produire, travailler, épargner, financer, consommer et vivre autrement, c’est-à-dire en résistant au modèle du capitalisme libéral naissant. À ce titre, et, comme le remarque le chercheur Jacques Chevallier, l’ESS « s’est constituée en réaction contre le phénomène de l’exploitation ouvrière induit par la logique de développement capitaliste : elle cherche à éliminer cette exploitation par la promotion des idées d’association, de solidarité et d’entraide ; ainsi, refusant de réduire les rapports sociaux aux seuls rapports marchands entend-elle reconstruire la société civile sur de nouveaux fondements1. » L’ESS peut donc être vue comme une tentative de reprise de pouvoir de la société et de ses membres sur l’économie, alors qu’ils s’en voient peu à peu expropriés tout en s’y retrouvant exploités.
Face au libéralisme, il faut organiser de nouvelles solidarités sous la forme de sociétés de secours mutuel qui jouent les rôles à la fois de sociétés de prévoyance – annonçant le mouvement mutualiste – et de sociétés de résistance finançant le mouvement ouvrier. Il faut aussi résister à l’organisation capitaliste du travail. Lancé en 1840, le journal L’Atelier porte les idées de la résistance ouvrière. Dans ses colonnes, le saint-simonien Philippe Buchez enjoint les ouvriers de manufactures, non qualifiés, à s’organiser en associations syndicales pour obtenir de meilleurs salaires, et les ouvriers libres, qualifiés, à créer des associations ouvrières de production, des coopératives avant l’heure en quelque sorte permettant de supprimer le rôle de l’entrepreneur et de travailler entre égaux (les coopératives ouvrières ne seront reconnues implicitement qu’en 1867, et officiellement en 1915 avec la création du statut de Scop).
La consommation devient aussi un espace de résistance. À Lyon, en 1835, Michel-Marie Derrion crée la première coopérative de consommation. L’objectif est de supprimer les intermédiaires entre producteurs et consommateurs pour expérimenter un « commerce véridique et social ». Pour ce commerçant, agir par la consommation est une première étape de transformation de l’ordre économique et social. « Comme consommateur, explique-t-il à ses contemporains, vous possédez le levier qu’Archimède demandait pour soulever le monde. Il ne faut plus qu’apprendre à vous en servir. » La coopérative se développe rapidement sur les pentes et le plateau de la Croix-Rousse, portant un projet social très ambitieux, mais elle fait faillite dès 1837, victime de la crise économique et des pressions politiques et policières que son ambition suscite. Plus tard, celui qui sera l’un des théoriciens de l’économie sociale, Charles Gide, prolongera les réflexions de Michel-Marie Derrion sur le rôle de la consommation dans la transformation sociale en créant le mouvement consumériste.
Dans la production comme dans la consommation, la monnaie joue un rôle central ; l’ESS s’en saisit donc également. L’anarchiste Joseph Proudhon imagine sa « banque du peuple » tandis que le modèle coopératif de Friedrich Raiffeisen, en Allemagne, est importé en France. Il donne naissance aux premières caisses d’épargne et de crédit coopératif vers la fin du XIXe siècle (la Banque populaire, le Crédit mutuel, le Crédit coopératif et le Crédit agricole sont tous des banques coopératives créées entre 1878 et 1894)2.
Enfin, l’ESS devient un terrain d’expérimentation sociale avec le développement des communautés utopistes, qu’elles soient communistes, fouriéristes ou anarchistes, pour reprendre la typologie proposée par l’historien Jean-Christian Petitfils3.
On retrouve aujourd’hui les héritières de toutes ces expériences nées dans ce XIXe siècle foisonnant : les SCOP (société coopérative de production), les SCIC (société coopérative d’intérêt collectif), les CAE (coopérative d’activité et d’emploi) et les SAPO (société anonyme à participation ouvrière) visent encore à produire et à travailler autrement. Si la plupart des banques coopératives sont rentrées dans le rang capitaliste, comme nous allons le voir un peu plus loin, certaines initiatives plus ou moins ambitieuses s’efforcent toujours de porter une approche alternative de la finance, à travers des banques éthiques, des outils de finance solidaire, ou la réappropriation citoyenne des mécanismes monétaires offerte par les monnaies locales notamment (dont le potentiel révolutionnaire demeure, malheureusement, largement inexploité). Le mouvement consumériste initié par Charles Gide a pour l’essentiel perdu de sa visée de transformation sociale, se contentant de défendre les droits des consommateurs. Ici et là persistent quelques traces des élans anticapitalistes initiaux. Des coopératives de consommateurs existent toujours, et le mouvement actuel des supermarchés coopératifs rappelle par certains aspects l’expérience lyonnaise lancée sous l’impulsion de Michel-Marie Derrion. De même, les premières AMAP (associations pour le maintien d’une agriculture paysanne), créées au début du XXIe siècle sur le modèle des teikeis japonais, ont pour ambition de s’affranchir des règles du marché.

Institutionnalisation, banalisation et instrumentalisation
Revenons au XIXe siècle : si la fin du XVIIIe siècle a marqué le début de l’ESS comme économie de résistance, le dernier tiers du XIXe marque le début de son institutionnalisation progressive. À compter des années 1860, l’ESS bénéficie en effet d’une inflexion de la culture politique française vers un « jacobinisme amendé »4. Pour les Républicains de l’époque, les corps intermédiaires, interdits au moment de la Révolution française de 1789, ont de nouveau un rôle à jouer aux côtés de l’État centralisateur et universel. Cela se concrétise dans les faits. La répression à l’encontre du mouvement ouvrier s’adoucit. Le droit de grève est reconnu en 1864. Le délit de coalition est aboli la même année, et les coopératives de production sont implicitement acceptées en 1867 à la suite de l’adoption d’une loi permettant de créer des sociétés sans autorisation préalable de l’État, et avec un capital variable (rendant possibles les entrées et sorties des coopérateurs).
Alors que, pendant l’essentiel du XIXe siècle, l’ESS n’existait que dans l’illégalité, la voilà désormais légalisée ; elle bénéficie même, sous la IIIe République, du soutien des pouvoirs publics. La loi Le Chapelier est abrogée par la loi Waldeck-Rousseau avec l’autorisation des syndicats de salariés en 1884, et c’est ce même Pierre Waldeck-Rousseau qui porte, en 1901, la loi relative au contrat d’association. Trois ans plus tôt, Léon Bourgeois, ancien président du Conseil et fondateur du solidarisme, a poussé l’adoption de la Charte de la mutualité permettant aux mutuelles de se développer librement. Les coopératives, reconnues en 1915, bénéficient de faveurs dans le cadre des marchés publics qui leur permettent, par exemple, de l’emporter en cas d’égalité avec une entreprise capitaliste.
Ce soutien juridique et économique apporté par les pouvoirs publics est bienvenu, mais il n’est pas désintéressé pour autant. Sous le Second Empire, Napoléon III avait déjà inauguré une logique d’instrumentalisation de l’ESS avec la création des statuts de sociétés approuvées et autorisées qui avaient permis de mettre ces entreprises sous la coupe de l’État. De même, l’assouplissement de la réglementation de l’ESS observé à partir des années 1880 s’inscrit certes dans la philosophie humaniste portée par certains hommes politiques, mais il participe aussi d’une stratégie politique plus large au service de la lutte contre le socialisme menée par le pouvoir. La promotion de l’ESS (dans sa branche réformiste) par Pierre Waldeck-Rousseau permet de faire rempart à l’avancée du socialisme révolutionnaire qui, à la fin du XIXe siècle, gagne du terrain au sein du mouvement ouvrier.
Ainsi, le développement de l’économie sociale se fait au prix d’une instrumentalisation de son projet politique par les pouvoirs publics. Elle devient un « espace sous influence »5 de l’État qui la réglemente et en fait un outil d’action publique. Le monde associatif se retrouve particulièrement mobilisé dans le cadre des politiques publiques (et, en premier lieu, l’important secteur sanitaire et social). Les associations participent d’une nouvelle gestion des politiques publiques qui voit l’État leur sous-traiter la détection des problèmes sociaux. Elles recensent et mettent en lumière de nouveaux besoins sociaux et ce, dans des domaines de plus en plus larges, notamment à partir des années 1970. D’abord cantonnées à l’éducation populaire, à l’animation socioculturelle et à l’action sanitaire et sociale, les associations investissent la santé et les questions sexuelles, le féminisme, la qualité de la vie, l’insertion, l’écologie ou encore le logement6.
Auxiliaires parapublics, les acteurs associatifs deviennent de véritables prestataires chargés de l’élaboration et de la gestion des réponses qu’il convient d’apporter aux besoins identifiés. En échange, ils peuvent bénéficier d’un appui matériel et financier de la part de l’État ou des collectivités locales. Cette « puissance »7 conquise par l’ESS a pour corollaire sa « professionnalisation ». Celle-ci a deux incidences notables. D’une part, elle implique un besoin de financement croissant qui se traduit par une dépendance accrue aux fonds publics. D’autre part, elle induit une transformation des organisations associatives. Initialement animées par des bénévoles, les associations voient leurs effectifs salariés croître et leurs structures se transformer pour devenir « de véritables organisations, stratifiées et hiérarchisées, gérées par des professionnels qui imposent leur compétence et leur autorité8 ».
Dans les mutuelles, écrit Jacques Chevallier, ce processus est achevé depuis longtemps. Dans les années 1970, « plus aucun contact réel n’existe en leur sein entre l’adhérent de base, qui n’a nullement conscience d’appartenir à une communauté solidaire, n’assiste pas aux assemblées générales et attend avant tout de sa mutuelle une prestation de service – le remboursement de ses frais médicaux –, et les dirigeants, qui se pérennisent et se cooptent à sa tête ». Comme dans les entreprises privées lucratives, apparaît un rapport de clientèle avec les sociétaires. Les mastodontes mutualistes s’éloignent de l’idéal qui les a vus naître.
Dans le cadre des politiques publiques, les structures de l’ESS jouent aussi un rôle dans la lutte contre le chômage. Ce sont d’abord les coopératives qui sont mises à contribution. L’action des ouvriers de Lip, en 1973, constitue un exemple emblématique. Alors que la direction de cette entreprise qui produit des montres à Besançon annonce un dépôt de bilan, les ouvrières et les ouvriers s’organisent et décident d’occuper l’usine. Ils cachent plusieurs milliers de montres et votent en assemblée générale la relance de la production sous leur contrôle. « C’est possible, lancent-ils, on fabrique, on vend, on se paie ! » « L’imagination au pouvoir »9, dont ils font preuve, devient un symbole de l’autogestion en actes, mais aussi de la sauvegarde de l’emploi face aux pressions néolibérales.
Dans les années 1980, l’État cherche donc à s’appuyer sur les coopératives pour faire face à la montée du chômage. Toutefois, les Scop se révèlent peu adaptées à cet objectif. L’autonomie des travailleuses et des travailleurs nécessaire au fonctionnement des coopératives correspond mal aux contraintes de l’insertion par l’activité économique (où il s’agit de mobiliser des personnes souvent précaires, éloignées de l’emploi, peu ou pas formées, etc.). Quant aux reprises d’activité par les salariés, elles ne sauraient constituer un dispositif magique capable de compenser des difficultés économiques conjoncturelles ou structurelles. En fin de compte, c’est aux associations que va revenir la charge d’assurer l’essentiel de l’insertion par l’activité économique à destination des surnuméraires du marché du travail10.
Lorsqu’elles ne bénéficient pas de protections spécifiques en raison de leur action d’utilité sociale, les entreprises de l’ESS échappent à la logique d’instrumentalisation mais sont prises dans une autre dynamique : celle du conformisme. Il leur est en effet difficile de s’affranchir des règles du marché et, « soumises à la dure loi de la concurrence, elles sont tenues, pour survivre, de faire la preuve de leur compétitivité et de témoigner de la même efficacité que les entreprises privées11 ». Le phénomène s’est particulièrement fait ressentir à la fin du XIXe siècle et au début du suivant. Comme l’explique l’économiste Danièle Demoustier, l’économie sociale et solidaire « a eu tendance, au début du XXe siècle parallèlement à la concentration industrielle, à privilégier la centralisation politique et économique, pour améliorer sa diffusion et son efficacité12 ». En effet, les banques coopératives comme les assurances mutualistes ont adopté les mêmes fonctionnements que leurs homologues lucratives.

L’ESS, combien de divisions ?
À ce stade, une précision terminologique s’impose. Par facilité, nous avons privilégié jusqu’ici l’expression « économie sociale solidaire ». Cependant, d’un point de vue historique, cette formule est incorrecte. Elle permet certes de regrouper des initiatives et expériences diverses sous une même dénomination, mais elle traduit en fait une volonté politique, unificatrice, dont la pertinence historique et la cohérence politique méritent d’être questionnées.
Au début du XIXe siècle, pouvait-on mettre sur le même plan le Familistère de l’entrepreneur fouriériste Jean-Baptiste André Godin13, à Guise, empreint d’une forme de paternalisme industriel, et les associations ouvrières prônant l’autonomie et l’émancipation des travailleurs ? De même, qu’ont en commun le socialisme utopique d’un Charles Fourier, qui préfigure les mutuelles, les coopératives et les associations, et le christianisme social d’un Frédéric Le Play, qui promeut une approche philanthropique que l’on retrouvera dans certaines associations de consommatrices et de consommateurs au début du XXe siècle par exemple ? Malgré les antagonismes qui les opposent, ces deux courants vont finalement converger grâce à des personnalités comme Jean Jaurès ou encore Charles Gide, qui fut l’un des premiers théoriciens de l’économie sociale et vit en elle un mode de résolution de la question sociale14 de l’époque : la misère ouvrière.
L’ESS est aussi marquée par des divisions politiques. Ainsi, dans la seconde moitié du XIXe siècle, le mouvement ouvrier se scinde entre courants réformistes, proudhoniens, et courants révolutionnaires, d’inspiration marxiste, menés notamment par Jules Guesde. Les premiers défendent une transformation sociale par subversion des pratiques économiques, tandis que les seconds en appellent à une révolution politique et, en attendant, à la lutte syndicale. Ce sont également des désaccords stratégiques qui vont opposer le mouvement travailliste au mouvement consumériste. Pour le premier, c’est du côté des travailleurs et de la production que doit venir le changement. « Qu’est-ce que le travailleur ? Rien. Que doit-il être ? Tout ? », écrit ainsi Joseph Proudhon en détournant la célèbre formule de l’abbé Sieyès sur le Tiers-État. « Qu’est-ce que le consommateur ? Rien. Que doit-il être ? Tout ! », répond plus tard Charles Gide lors du congrès des coopératives de consommation, en 1889. Même parmi ces coopératives de consommation, on trouve différentes tendances. Ainsi, les coopératives rochdaliennes se démarquent des coopératives socialistes. Les premières, emmenées par Charles Gide, s’inspirent du modèle de Michel-Marie Derrion et de l’expérience entamée outre-Manche par les Équitables Pionniers de Rochdale15. Surtout, elles se caractérisent par leur neutralité politique, tandis que les coopératives socialistes, de leur côté, rejettent cette neutralité et s’efforcent de financer la propagande politique révolutionnaire.
Toutes ces tensions, et bien d’autres encore, qui ont parcouru l’histoire de l’ESS, se retrouvent gommées ou simplement masquées par la mise en récit d’un mouvement commun sous l’appellation « économie sociale et solidaire ». Cette unification, tant terminologique qu’institutionnelle, s’est opérée par étapes. En 1970, les acteurs institutionnels que sont les fédérations coopératives, mutualistes et associatives se sont rapprochés pour fonder le Comité national de liaison des activités coopératives, mutualistes et associatives (CNLAMCA). Sollicité, le philosophe Henri Desroche propose de mettre en avant la notion d’« économie sociale »16 qu’il emprunte à Charles Gide17. Il lui donne ainsi une existence institutionnelle, mais aussi une définition. Comme l’explique Jean-François Draperi, l’économie sociale est composée de l’ensemble des entreprises coopératives, mutualistes et associatives :
Ces entreprises partagent des traits communs qui les distinguent à la fois des entreprises individuelles, des entreprises publiques et des sociétés de capitaux : elles émanent de personnes, physiques ou morales, et ont pour finalité de répondre aux besoins et aux attentes collectives de ces personnes. Ces membres établissent entre eux des formes de solidarité : mutualisation des risques, mise en commun des produits de l’activité, constitution d’une épargne commune, échanges réciproques, etc.18

Dans le même temps, l’économie solidaire apparaît. Pour Jean-François Draperi, « alors que l’économie sociale historique trouve son ancrage majeur dans l’entreprise coopérative ou mutualiste, la nouvelle économie sociale trouve son expression dans le mouvement associatif19 ». Elle prend sa source dans ce qui a été, pendant longtemps, appelé le « tiers secteur », terme utilisé notamment par Jacques Delors20 pour qualifier les nouvelles activités économiques qui ne s’inscrivent ni dans le secteur privé lucratif ni dans le secteur public. Avec Jocelyne Gaudin21, ils conceptualisent à la fin des années 1970 le fait que ce secteur pourrait générer une « nouvelle croissance » en répondant à des besoins sociaux non satisfaits. Dans cette optique, ce secteur pourrait s’appuyer sur des financements de sources diversifiées : subventions, ventes de biens et de services, dons et cotisations.
Contrairement à l’économie sociale, que l’on définit généralement suivant le décret du 15 décembre 1981 qui pointe « les coopératives, les mutuelles et celles des associations dont les activités de production les assimilent à ces organismes22 », l’économie solidaire est moins définie par le statut des structures concernées que par le projet qu’elles portent. Des initiatives se distinguent en effet de l’économie sociale par des activités moins tournées vers leurs membres mais répondant davantage à des enjeux d’intérêt général : on y retrouve le commerce équitable, la finance solidaire ou encore l’insertion. L’historien Timothée Duverger date lui aussi l’émergence de l’économie solidaire dans les années 1970 lorsque « des travailleurs sociaux critiques de l’État-providence et inspirés par l’utopie autogestionnaire imaginent des entreprises alternatives visant à l’insertion des personnes éloignées de l’emploi, afin de développer leur pouvoir d’agir et éviter les trappes à inactivité23 ».
Dans les années 1990, Bernard Eme et Jean-Louis Laville ajoutent une nouvelle dimension au concept d’économie solidaire24 : « l’économie solidaire peut être définie comme l’ensemble des activités de production, d’échange et de distribution contribuant à la démocratisation de l’économie à partir d’engagements citoyens25 ». Ce n’est finalement qu’en 2001 que naît l’ESS, sous la plume de l’économiste et homme politique Alain Lipietz. À la demande de Martine Aubry, alors ministre du Travail, celui-ci publie un rapport intitulé Pour le tiers secteur. L’économie sociale et solidaire, pourquoi, comment. Voilà les deux courants, jusqu’alors distincts, rassemblés en un même mouvement idéologique.
Mais l’histoire ne s’arrête pas là. La doctrine n’est pas complètement stabilisée, ses frontières sont encore floues et indéfinies. On voit émerger par exemple un nouvel acteur : les entrepreneurs sociaux à la tête d’entreprise « à impact » social et écologique. Bien que controversés26, en raison du caractère individuel et lucratif de leurs activités, de leurs inspirations capitalistes, mais aussi de leur discours critique à l’égard de l’ESS historique, ils finissent par y trouver une place officialisée en 2014, par la « loi Hamon ». Celle-ci donne, pour la première fois, une définition juridique de l’ESS. « L’économie sociale et solidaire est un mode d’entreprendre et de développement économique adapté à tous les domaines de l’activité humaine auquel adhèrent des personnes morales de droit privé qui remplissent les conditions cumulatives suivantes : 1o) un but poursuivi autre que le seul partage des bénéfices ; 2o) une gouvernance démocratique, définie et organisée par les statuts, prévoyant l’information et la participation, dont l’expression n’est pas seulement liée à leur apport en capital ou au montant de leur contribution financière, des associés, des salariés et des parties prenantes aux réalisations de l’entreprise » ; 3o) une lucrativité limitée. La famille de l’ESS regroupe différents types de structures, à savoir les coopératives, les mutuelles, les fondations, les associations mais aussi les sociétés commerciales qui respectent les principes mentionnés plus haut, recherchent une utilité sociale et respectent des règles de gestion (constitution d’une réserve statutaire obligatoire, interdiction pour la société d’amortir le capital et de procéder à une réduction du capital non motivée par des pertes).
Avec cette loi, l’ESS se dote aussi d’une représentation institutionnelle bicéphale avec, d’un côté, l’« Union des employeurs de l’économie sociale et solidaire » (UDES)27, qui représente les employeurs et, de l’autre, « ESS France », qui représente l’ESS comme mouvement politique. Cette dernière va s’employer, comme ses prédécesseuses, à construire une doctrine invitant ses membres à ne pas seulement se faire une place à côté des organisations capitalistes, mais plutôt à les remplacer28. On voit bien l’ambition politique portée par la vitrine institutionnelle de l’ESS, mais il n’est pas aisé de faire abstraction de l’incroyable diversité de ses acteurs et des divergences qui peuvent encore les opposer aujourd’hui. L’ESS, c’est aussi bien la Nef que le groupe BPCE, aussi bien l’Amap du coin que le groupe Système U, aussi bien Ardelaine que le groupe Chèque-Déjeuner… Au-delà des différences d’échelle et d’organisation, toutes ces structures rassemblées sous la même étiquette sont-elles vraiment porteuses des mêmes valeurs et du même projet de société ?



Chapitre II
Les mythes de l’économie sociale et solidaire
Dans une tribune publiée en mai 2020, Jérôme Saddier, président d’ESS France et ancien conseiller de Benoît Hamon, appelle à fonder une « République de l’ESS » pour faire de l’ESS la norme de l’économie. Selon lui, « l’ESS doit réaffirmer que les pratiques entrepreneuriales et d’engagement qui la caractérisent sont d’abord indissociables d’une vision du monde soucieuse d’émancipation et de nouveaux droits, de résilience économique, d’harmonie sociale ; ces pratiques sont tout autant indissociables d’une conception exigeante de la démocratie1. »
L’économie sociale renvoie à un ensemble de statuts juridiques, l’économie solidaire à des missions d’utilité sociale, et Jérôme Saddier nous rappelle à présent que l’ESS constitue aussi un ensemble de valeurs et de pratiques. Mais tout cela ne serait-il pas qu’un mythe ? Les sociologues Matthieu Hély et Pascale Moulévrier ne comptent pas seulement un mais trois mythes fondateurs de l’ESS qui alimentent l’imaginaire de ses acteurs. Le premier de ces mythes est celui de l’unité de l’ESS selon lequel « les institutions de l’économie sociale formeraient un ensemble cohérent et homogène fondé sur une doctrine commune2 ». Nous avons abordé ce mythe dans la partie précédente en mettant en lumière le récit de l’ESS comme fiction unificatrice permettant de faire nombre et d’aligner des chiffres, égrainés par exemple en ouverture de cette première partie. Les deux autres mythes concernent le discours autour des valeurs de l’ESS, celui qui en fait une économie démocratique menant à une sortie du capitalisme grâce au dépassement de l’antagonisme entre propriétaires des moyens de production et propriétaires de la force de travail3.
Dans ce livre, qui s’inscrit dans la continuité des travaux précités, nous proposons pour notre part de démythifier trois piliers fondamentaux de l’ESS : la démocratie, une économie équitable, et un monde du travail qui se veut différent.
La démocratie comme simulacre
Les organisations de l’ESS sont censées se distinguer des organisations traditionnelles par leur fonctionnement ou leur « gouvernance » démocratique. En pratique, ce principe n’est souvent que théorique et purement formel. Matthieu Hély et Pascale Moulévrier prennent l’exemple des premières assises du Crédit Mutuel les 9 et 10 décembre 1977 qui devaient permettre aux adhérentes et aux adhérents de s’exprimer. En réalité, la manière même dont ces rencontres sont organisées rend impossible une telle expression. Les échanges sont bien trop encadrés par l’institution, à tous les niveaux, au sein d’un dispositif très « descendant ».
En amont de l’événement, tout d’abord, ce sont les dirigeants nationaux qui sont chargés d’identifier les thèmes à mettre en débat au sein des caisses locales. À la suite des débats, chaque caisse est invitée à apporter ses réflexions dans un rapport écrit qui fait ensuite l’objet d’une synthèse. On le voit, de multiples filtres successifs empêchent l’expression directe des membres. Certes, le dispositif facilite le travail en encadrant les termes du débat et la forme du rendu final, mais il l’oriente aussi fortement, et le contraint. Lors des rencontres elles-mêmes, l’organisation et la direction des échanges sont confiées à une agence spécialisée. À chaque étape des débats, des responsables sont désignés pour restituer à l’écrit les échanges. Les débats sont fléchés, des transparents indiquant « les questions à ne pas manquer ». Le bilan dépend beaucoup des secrétaires et présidents chargés d’animer les séances et qui ont, par conséquent, été soigneusement choisis.
En fin de compte, dans cette institution de l’ESS qu’est le Crédit Mutuel, la démocratie est plus formelle que réelle. C’est un simulacre de démocratie. Comme l’écrivent Matthieu Hély et Pascale Moulévrier, « ce qui est en jeu dans ce type de consultation n’est pas en soi l’exercice de la démocratie, mais son idéal comme moteur de l’action4 ». Selon eux, ces cérémonies faussement démocratiques sont, pour les organisations de l’ESS, « des outils de maintien de la croyance en leur différence5 ». Un simulacre manifeste qui a pour objectif de donner à voir un processus démocratique ritualisé. En effet, les votes sont purement formels, servant à valider les décisions plutôt qu’à les prendre, à entendre les orientations plutôt qu’à les définir. « Le vote, très souvent à main levée – du bureau, du budget, du projet –, qui reste l’outil incontournable de la consultation démocratique, est systématisé, voire routinisé lors des réunions annuelles où les présents valident la plupart du temps des choix et des bilans réalisés en amont des assemblées6. » La tenue de l’assemblée générale répond à une nécessité juridique, qui tient au statut mutualiste du Crédit Mutuel. Ainsi, bien qu’elle ne soit que formelle, la participation produit tout de même des effets : « la perception d’une participation individuelle à la prise de décision est équivalente à une participation réelle7. »
Outre susciter l’adhésion des membres qui ont le sentiment d’appartenir à une organisation alternative, ce type de simulacre remplit au moins deux autres fonctions. Premièrement, comme l’expliquent le prix Nobel d’économie Herbert Simon et le sociologue James Gardner March, la participation à la prise de décision, même lorsqu’elle est purement formelle, est une condition de la meilleure acceptation de ces décisions par le collectif8. Deuxièmement, plus on a le sentiment de participer à la prise de décision, moins les inégalités de pouvoir semblent visibles et donc, susceptibles d’être sources de conflit9, alors même que, lorsqu’elle n’est que formelle, la participation n’implique aucune remise en cause du pouvoir des dirigeants.

Une forme dominée de l’économie dominante
L’économie sociale et solidaire se veut être une économie alternative, un espace unitaire et autonome vis-à-vis de la puissance publique et de l’économie capitaliste. En effet, les structures qui la composent sont non lucratives ou à lucrativité limitée, leur rentabilité devant être mise au service de la finalité sociale. Pourtant, Matthieu Hély et Pascale Moulévrier constatent que « les pratiques des associations, mutuelles, coopératives, ne diffèrent que partiellement de celles en vigueur dans les entreprises capitalistes ». Pour ces sociologues, elle est « d’abord et avant tout, la forme dominée d’une économie dominante10 ». Ils peinent à distinguer ce qui sépare vraiment l’action de certaines entreprises de l’ESS des structures proprement capitalistes.
L’appartenance statutaire à l’ESS n’est pas gage de respect de ses valeurs. C’est vrai pour les entrepreneurs sociaux dont les statuts n’empêchent en rien l’accumulation de profits par les dirigeants détenteurs des capitaux de l’entreprise (par exemple au moment de la vente de leur entreprise). C’est vrai aussi pour les structures de l’ESS statutairement à lucrativité limitée ou non lucratives. Le Crédit Agricole, qui se réclame être le plus grand réseau de banques coopératives et mutualistes au monde, a spéculé sur des prêts hypothécaires à risques, les subprimes, participant ainsi à la crise financière mondiale de 2007-2008. Dans une série d’articles publiés en 2013 et 2014, Le Canard enchaîné épingle la Société protectrice des animaux (SPA) et fustige les « honoraires délirants de l’administratrice provisoire (1,26 million d’euros), [les] salaires mirobolants et [les] cabinets de conseil surpayés ». En 2019, c’est le journal Le Monde qui révèle aussi que le directeur de l’association reconnue d’utilité publique est payé 12 000 euros par mois11, « tandis que les agents d’en bas touchent un Smic amélioré au bout de 20 ans passés à nettoyer les box et à nourrir les clébards, aucun des sous-chefs d’en haut ne descend au-dessous de la barre des 4 000 euros12 ». En 2021, le journal satirique s’attaque à une autre association, Equalis. Il révèle que le directeur de cette association du secteur médico-social, qui annonce contribuer à « réinventer une société plus juste pour faire face aux inégalités grandissantes » et gère notamment le numéro national d’Urgence sociale (le 115) en Seine-et-Marne, est payé 11 000 euros par mois, bénéficie d’un logement de fonction et d’un véhicule de fonction haut de gamme… alors que les salaires des travailleurs et travailleuses de cette association sont très loin d’être aussi mirobolants. Mais ces écarts de salaires font presque pâle figure face à l’indécente rémunération, pointée par le journal Mediapart, de la directrice générale de la Fédération française de tennis qui émargeait à 35 000 euros net par mois, un salaire digne du CAC 4013.
Comme en conviennent les acteurs de l’ESS, « statut n’est pas vertu ». Faire partie de l’économie sociale et solidaire ne protège pas de dérives par rapport à ses valeurs. Mais au-delà de ces exemples spécifiques, c’est la cohérence de l’ESS qui est à interroger. Lorsqu’on constate que les grosses entreprises comme les coopératives agricoles (Tereos, 4,3 milliards d’euros de chiffre d’affaires en 2020 ; Sodiaal, 4,7 milliards), les coopératives de la grande distribution (Système U, 22 milliards d’euros), les coopératives et mutuelles bancaires (Banque Populaire-Caisse d’Épargne, 21 milliards d’euros ; Crédit Agricole, 9 milliards) font partie de l’ESS, nous pouvons à juste titre nous demander si nous avons affaire à une économie alternative. Ces mastodontes mondialisés sont en effet bien intégrés à l’économie capitaliste globalisée et à ses méfaits. Comme l’écrit Jacques Prades, chercheur spécialiste de l’ESS,
les coopératives n’ont pas toujours été glorieuses. Dans le domaine bancaire, certaines coopératives françaises ont ruiné des millions de paysans, participé activement à l’exode rural ; elles ont même été à l’origine de la crise financière. […] Dans le domaine de l’agroalimentaire, les coopératives ont créé des situations d’oligopole qui ont asphyxié les petites exploitations dans la production de céréales comme dans la collecte laitière. Quant aux coopératives françaises de consommation, elles ont été incapables de surmonter l’arrivée des grandes surfaces, quand elles ne singent pas leurs pratiques14.


La réconciliation du travail et du capital
Dans la continuité des travaux de Matthieu Hély et de Pascale Moulévrier, nous pouvons distinguer un troisième mythe : celui d’une (ré)conciliation du travail et du capital15, de la sortie du capitalisme et de la fin de l’exploitation. Les structures de l’ESS seraient des « lieux de réinvention d’un travail non instrumentalisé par la recherche du profit16 ». Son patronat, organisé au sein de l’Udes se réclame d’ailleurs « responsable et engagé ».
Cependant, l’absence de recherche de profits ne met pas fin à l’antagonisme entre employeurs et salariés. Si le fait de travailler dans l’ESS « pour la cause »17 peut le gommer, il ne disparaît pas pour autant. Ainsi, employeurs et salariés peuvent converger sur l’envie de faire réussir le projet de la structure, mais diverger quant aux conditions et à l’organisation du travail. L’économie sociale et solidaire a son lot de conflits sociaux, de grèves et de manifestations, comme cela a été le cas encore récemment, en 2021 et 2022, avec les travailleuses et les travailleurs du secteur sanitaire, social et médico-social, mais aussi de l’animation socioculturelle. Qui plus est, l’ESS n’échappe pas aux dynamiques globales de la société capitaliste avec des niveaux de rémunération pas toujours satisfaisants, une insécurité de l’emploi plus grande (notamment dans le secteur associatif) que dans le reste du monde du travail, des institutions hiérarchisées et bureaucratiques, du personnel en nombre insuffisant (notamment dans les secteurs peu « attractifs »).
On constate aussi d’importantes disparités selon les domaines d’activité en termes de salaires, de contrats de travail atypiques (stage, service civique, CDD, temps partiels), etc. Certains secteurs apparaissent particulièrement mal dotés18 comme le secteur de l’aide, de l’accompagnement, des soins et des services à domicile où le salaire moyen pour un temps plein est de 1 520 euros… mais où le temps partiel est majoritaire et fait que les salariés ne touchent en moyenne que 900 euros par mois19.
Ainsi, loin d’être à l’avant-garde du travail « autrement », l’ESS peut apparaître comme un laboratoire néolibéral, où les contrats précaires pullulent, tout comme les statuts de travail dérogatoires au Code du travail.



Chapitre III
L’utopie face à la réalité des pratiques
Comment expliquer le décalage entre les valeurs de l’ESS et les pratiques ? Nous pouvons distinguer deux types de facteurs. Les premiers sont liés à des contraintes externes aux structures : environnement institutionnel, économique, etc. Les seconds, au cœur du présent ouvrage, sont liés au fonctionnement interne des structures.
L’impossible coopération à l’heure de l’économie néolibérale ?
Est-il possible de faire vivre les valeurs de l’ESS dans une seule entreprise ? De garder des pratiques coopératives si le marché économique dans lequel est insérée l’activité est fortement concurrentiel ou réglementé ?
Les coopératives (Scop, Scic, etc.), qui sont souvent en concurrence avec des entreprises privées, subissent diverses pressions de l’extérieur qui peuvent les pousser à abandonner leurs idéaux et leurs valeurs. Pour Leonidas Maroudas et Yorgos Rizopoulos1, cela peut être positif à court terme : cette hostilité peut souder les acteurs coopératifs et développer la solidarité au sein du groupe. Mais sur le long terme, il en est autrement.
Les logiques de concurrence poussent toutes les organisations à être gestionnaires, à rechercher la maîtrise de l’outil de production, la performance et la rationalisation de l’organisation du travail. Les structures peuvent aussi subir des injonctions de leurs financeurs à mettre en œuvre certaines procédures, à respecter certaines normes. Les structures de l’ESS sont ainsi gagnées par cette tendance à l’isomorphisme institutionnel2 qui les conduit à adopter les modes de gouvernance et de fonctionnement des entreprises classiques. Une forme d’auto-disciplinarisation touche également les salariés qui acceptent la logique de la bonne gestion et la dépolitisation qui s’ensuit. Ce constat, la révolutionnaire Rosa Luxemburg l’a fait il y a plus de 100 ans :
Les coopératives, et d’abord les coopératives de production sont des institutions de nature hybride au sein de l’économie capitaliste : elles constituent une production socialisée en miniature, qui s’accompagne d’un échange capitaliste. Mais dans l’économie capitaliste l’échange domine la production ; à cause de la concurrence il exige, pour que puisse vivre l’entreprise, une exploitation impitoyable de la force de travail, c’est-à-dire la domination complète du processus de production par les intérêts capitalistes. Pratiquement, cela se traduit par la nécessité d’intensifier le travail, d’en raccourcir ou d’en prolonger la durée selon la conjoncture, d’embaucher ou de licencier la force de travail selon les besoins du marché, en un mot de pratiquer toutes méthodes bien connues qui permettent à une entreprise capitaliste de soutenir la concurrence des autres entreprises. D’où, pour la coopérative de production, la nécessité, contradictoire pour les ouvriers, de se gouverner eux-mêmes avec toute l’autorité absolue nécessaire et de jouer vis-à-vis d’eux-mêmes le rôle d’entrepreneurs capitalistes. De cette contradiction la coopérative de production meurt, en ce sens qu’elle redevient une entreprise capitaliste ou bien, au cas où les intérêts des ouvriers sont les plus forts, qu’elle se dissout. Tels sont les faits3.

… et face à la puissance publique
L’ESS subit l’influence du marché, elle subit également celle de la puissance publique. Pour le comprendre, nous pouvons dans un premier temps regarder du côté du modèle économique du monde associatif.
Selon la statisticienne Viviane Tchernonog et l’économiste Lionel Prouteau, qui réalisent depuis plusieurs années une enquête statistique sur Le Paysage associatif français4, le budget total des associations représente plus de 124 milliards d’euros, très largement concentrés dans les structures employeuses. Les auteurs constatent une « privatisation » de ces ressources : alors qu’en 1999 les financements publics, attribués sous forme de subventions ou de marchés publics, représentaient 54 % du total, en 2017 cette part serait tombée à 44 %. Les associations employeuses tireraient ainsi la majeure partie de leurs ressources financières du « privé », que cela soit par le biais de la vente de biens et services aux usagers (42 %), des cotisations (9 %) ou encore du don et du mécénat (5 %). Pourtant, contrairement à ce que laissent penser ces travaux, les financements publics restent largement majoritaires. En effet, Viviane Tchernonog et Lionel Prouteau ne prennent en compte que les financements « directs » (subventions, marchés publics) à destination du monde associatif, et laissent de côté les financements « indirects »5. Or, depuis la fin des années 1990, « dans plusieurs secteurs d’activité, des financements publics de fonctionnement aux associations ont laissé la place à des financements individualisés aux bénéficiaires de ces dernières, soit sous forme d’allocations, soit sous forme de “chèques” particuliers6. » Pour le dire autrement, la puissance publique a continué à financer largement le monde du travail associatif mais davantage de manière « indirecte » : en solvabilisant les personnes en demande des services que vendent les associations. Cette logique a pour conséquence de transformer les « usagers » en clients et de mettre les associations employeuses en concurrence sur le marché.
La liste des financements « indirects » est longue. Elle commence par les différents dispositifs issus des politiques de l’emploi qui visent à réduire le « coût du travail » en offrant aux employeurs privés des exonérations de cotisations sociales ; c’est le cas des réductions « Fillon » qui exonèrent les employeurs de cotisations patronales sur les bas salaires. Elle se prolonge ensuite par les dépenses publiques qui participent à solvabiliser la demande des services que vendent les associations. Nous retrouvons par exemple plusieurs crédits d’impôts (pour l’emploi d’un salarié à domicile, pour la garde d’enfant hors du domicile, etc.), des réductions d’impôts liées aux dons (aux associations, aux partis politiques, etc.) et des allocations (allocation aux adultes handicapés, allocation personnalisée d’autonomie, etc.). L’addition de ces aides « indirectes » aux aides « directes » fait apparaître que c’est très largement de l’argent public qui finance les associations. Dans le cas du secteur de l’aide à domicile, il représente plus de 80 % des coûts de fonctionnement du secteur. En conclusion, il apparaît clairement que la puissance publique, par le biais de ses financements, participe à structurer le monde associatif employeur, notamment les conditions d’emploi dans les associations, a fortiori le niveau des salaires.
Les associations sont souvent dépendantes financièrement des pouvoirs publics et cela peut entraîner des conséquences sur les projets qu’elles mènent et sur leur manière de travailler. La puissance publique – indépendamment ou non des financements qu’elle donne – est aussi productrice de normes et régule certaines activités et certains métiers. Ainsi, dans sa thèse7, Auréline Cardoso étudie un Centre d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) qui cherche à mettre en œuvre un fonctionnement autogéré. La sociologue montre comment « l’agrément CHRS s’accompagne d’importantes contraintes : pour qu’il puisse être reconduit chaque année, l’association doit notamment produire des bilans financiers extrêmement précis, et quantifier un travail qui ne se laisse pas aisément saisir par les indicateurs quantitatifs des financeurs ». Pour répondre aux attentes publiques, l’association n’a eu d’autre choix que de créer des postes spécialisés, d’experte-comptable et de secrétariat, remettant en cause son principe de non-spécialisation des tâches. Évidemment les associations ne sont pas sans ressources face aux exigences imposées par les institutions. Par exemple, alors que la direction départementale de l’action sociale exige « de l’association qu’elle fournisse un organigramme nommant une directrice pour attribuer l’agrément CHRS, les fondatrices ont tiré au sort l’une d’entre elles pour être directrice “sur le papier” ; la directrice fictive changeait tous les trois ans ». Puis la tutelle a demandé que la directrice soit titulaire d’un diplôme spécifique, le CAFERUIS (Certificat d’aptitude aux fonctions d’encadrement et de responsable d’unité d’intervention sociale) ; « l’une des salariées a alors passé ce diplôme et est depuis la directrice officielle, sans que cela ne change quoi que ce soit au quotidien8. »


Les problèmes internes auxquels se heurtent les associations employeuses
L’invocation de l’ennemi « extérieur » a toujours été, dans tous les régimes, le moyen le plus classique de masquer les problèmes « intérieurs ».
PIERRE ROSANVALLON


Dans L’âge de l’autogestion, qu’il publie en 1976 alors qu’il n’est encore que conseiller de la Confédération française démocratique du travail (CFDT), l’intellectuel français Pierre Rosanvallon définit l’autogestion comme un « exercice collectif de la décision, possibilité d’intervention directe de chacun dans les problèmes qui le concernent. Elle se conçoit ainsi comme la pratique vivante d’une démocratie véritable. » Il ajoute :
mais nous savons bien qu’il ne suffit pas de penser de bonnes structures de départ pour que la démocratie puisse se développer. Encore faut-il préciser comment une démocratie véritable peut durer. Nous connaissons trop d’exemples de projets généreux qui échouent […] s’interroger sur le processus de dégradation de la démocratie c’est le seul moyen concret de fixer les conditions d’un choix collectif. Il ne suffit pas d’avoir le sentiment et la volonté de l’autogestion, encore faut-il en connaître les conditions et les moyens9.

Dans son ouvrage, Rosanvallon identifie le problème de « l’entropie démocratique », une notion derrière laquelle il entend une dégradation de « la qualité de la représentation » et de « la qualité de la participation directe » et s’interroge sur cette double usure. Nous faisons de même : est-elle le lot de toutes les démocraties, d’une loi sociale, ou le résultat d’accidents dus à des circonstances particulières ?
La loi d’airain de l’oligarchie
Le sociologue germano-italien Roberto Michels a écrit un célèbre ouvrage sur Les partis politiques en 1911, qui porte comme sous-titre « Essai sur les tendances oligarchiques de la démocratie »10. Selon lui, la démocratie ne se conçoit pas sans organisation et l’organisation conduit inévitablement à la constitution d’un groupe oligarchique, c’est-à-dire de dirigeants coupés des masses. « L’organisation est la source d’où naît la domination des élus sur les électeurs, des mandataires sur les mandants, des délégués sur ceux qui les délèguent. » Pour lui, il y a une triple explication à cette « loi d’airain de l’oligarchie ». Tout d’abord, une raison technique : l’impossibilité « mécanique » de réaliser la démocratie directe. Le grand nombre ne peut exercer directement le pouvoir, il doit s’en remettre à un petit nombre. Ensuite, une raison psychologique : les masses ont besoin de chefs à admirer, de figures auxquelles elles puissent s’identifier. Enfin, il y a une cause intellectuelle : la gestion et la prise de décision nécessitent des compétences.
Comme le rappellent les chercheurs Karim Fertikh et Émilien Julliard11 au moment de la nouvelle traduction du livre de Roberto Michels en 2015, dès les années 1940, des universitaires de renom comme Philip Selznick avaient démontré que les organisations bureaucratiques tendaient, dans leur fonctionnement, à oublier leurs buts formels12. Dans les années 1950, le sociologue Seymour Lipset démontra même, à partir de son étude d’un syndicat états-unien de l’imprimerie, que si la constitution d’une oligarchie était certes inévitable, elle pouvait cependant être contenue par un ensemble de facteurs (niveau de qualification des membres, organisation d’une alternance des positions dirigeantes entre deux factions, etc.)13.

La dégénérescence des organisations démocratiques
Albert Meister a été un grand sociologue des associations et de la coopération14. Auteur prolifique, il s’est intéressé au cours de sa carrière de chercheur aux différentes formes d’autogestion. Un temps collaborateur du philosophe et théoricien de l’économie sociale Henri Desroche, il a étudié les coopératives d’habitation et d’autoconstruction lors de sa thèse, puis, globe-trotter polyglotte, il a parcouru le monde pour documenter et analyser les expériences de coopération, comme la planification israélienne15, l’autogestion dans la Yougoslavie socialiste de Tito16 ou encore celle « en uniforme » péruvienne17. Contributeur de la revue Autogestions18, il publie en 1984, à titre posthume, un texte incisif au titre significatif : « Le songe égalitaire »19, que nous avons évoqué en introduction. Dans la même veine critique, que l’on pourrait qualifier de pessimiste si elle n’était le fruit d’une analyse réaliste tirée de ses enquêtes, son livre La Participation dans les associations développe une « théorie de la dégénérescence »20 des organisations autogestionnaires. Selon lui, lorsque les coopératives démocratiques grossissent et deviennent de plus en plus complexes à gérer, elles requièrent une certaine stabilité des administrateurs qui occupent des postes de direction. Le pouvoir se retrouve alors concentré entre les mains de quelques personnes qui le conservent et l’exercent de manière discrétionnaire.
À partir de l’observation de communautés de travail, de coopératives, de groupes de loisir en milieu rural et de coopératives d’habitation, Albert Meister étudie l’évolution de la participation et de pratiques (de moins en moins) démocratiques et met en lumière un schéma récurrent d’évolution comprenant quatre phases de dégénérescence.
Première phase : la conquête
La première phase qu’il distingue est celle de « la conquête ». Le groupe est jeune et enthousiaste, c’est le temps de la fondation de l’organisation. Soudé et affinitaire, le groupe porte haut les valeurs politiques du projet coopératif. Le processus de recrutement de nouveaux membres permet aux fondateurs de se conforter quant à la justesse de leur cause et de leur projet. La prise de décision s’opère en assemblée, avec la participation de tous les membres, même si les fondateurs (un petit noyau) se distinguent. Tous les projets sont discutés, chacun peut faire valoir son opinion, des idées nouvelles germent, les débats sont riches et stimulent l’autoformation. Indispensables, les débats éloignent aussi du travail quotidien, de l’activité économique de base. Les valeurs coopératives, à commencer par l’égalité, sont très présentes. L’égalité entre les membres est scrupuleusement respectée, afin qu’aucun membre ne puisse en exploiter d’autres. Les responsables ne sont pas réélus. Les fonctions sont contrôlées. Les rémunérations sont souvent égalitaires. Les relations entre les membres (peu nombreux) sont très personnalisées.
La vigueur de l’idéal coopératif durant cette phase incite les membres à accepter de nombreux sacrifices (temps de travail, niveau de rémunération, etc.). Aucune difficulté n’est rencontrée pour trouver des volontaires pour les différentes tâches. Et ce d’autant moins que ces dernières sont variées et que, dans cette phase de lancement, elles laissent largement transparaître le projet politique. L’activité économique n’est pas jugée intéressante en soi. Meister constate par exemple que les coopératives de consommation italiennes (qui organisent une forme d’achat groupé) développent plus que des lieux de ventes, elles souhaitent alimenter des sociétés de secours mutuel grâce à leurs bénéfices, développer l’instruction des membres, défendre les droits politiques, etc. Quant aux kibboutz israéliens qu’il étudie, ce sont, à ses yeux, plus que des communautés de travail, mais des préfigurations d’une économie et même d’une société socialiste.
Le groupe pâtit toutefois d’une faible efficacité en raison d’une trop grande démocratie : longues discussions avant toute décision qui peut être très vite remise en cause ; contrôle permanent des membres par les autres, au risque d’interrompre le travail, etc. Le groupe des fondateurs manque aussi de compétences puisque les tâches sont réalisées par des volontaires motivés mais pas forcément spécialistes. Durant cette phase, l’idéal démocratique se heurte donc aux exigences de l’activité économique.

Deuxième phase : la consolidation économique
La nécessité de la survie économique impose certains ajustements dans le fonctionnement des groupes et, notamment, un aménagement des principes fondateurs valorisés durant la première phase. C’est la phase de « consolidation économique ».
Des sous-groupes se spécialisent. Des comptabilités indifférenciées se séparent afin d’évaluer l’efficacité de chaque segment de l’activité du groupe. Des modes de gestions traditionnels sont adoptés (par exemple, les mutuelles fixent des cotisations différenciées suivant l’âge, la baisse de prix immédiate dans les coopératives de consommation est remplacée par la ristourne coopérative, en fin d’exercice, sur le modèle des dividendes…). Il observe également qu’une stratification commence à s’instaurer parmi les membres, notamment en matière salariale, avec l’introduction de primes d’efficacité, ou de systèmes de rémunération à la pièce. « Les dirigeants se coupent de la base et deviennent des chefs d’entreprise, semblables aux petits patrons privés21. » Ils sont de moins en moins contrôlés et, ayant été formés, ils sont plus difficiles à remplacer. Le pouvoir du conseil d’administration se renforce, les administrateurs sont réélus, leur champ de libre intervention s’étend (du fait notamment de l’affaiblissement des contrôles).
Durant cette phase, la démocratie se trouve déléguée à des administrateurs spécialistes dont le groupe ne peut plus se passer. L’échelle des rémunérations est à la fois trop étendue pour ne pas créer de tensions en interne, et trop resserrée pour attirer de nouveaux dirigeants. Les anciens restent donc en place. D’autres conflits apparaissent également entre la première génération des fondateurs, qui a consenti de nombreux sacrifices lors de la première phase, et la seconde génération, arrivée après coup mais qui, étant plus spécialisée, peut revendiquer une meilleure rémunération. Les activités extra-économiques sont peu à peu délaissées. Les tâches, auparavant diversifiées, se resserrent donc autour de l’activité centrale.
Face aux difficultés, les membres tendent à perdre leur intérêt à être dans le groupe : le maintien de l’activité économique est difficile et plus coûteux que prévu, et les bénéfices obtenus sont maigres. Les assemblées générales sont désertées, les membres préférant réélire les administrateurs sortants dans un vote de confiance empreint d’une forme de désengagement collectif. Les objectifs de formation des membres sont vite abandonnés après quelques conférences ou lectures collectives (Albert Meister note que ce point arrive d’autant plus vite que le niveau de formation de départ est faible22).

Troisième phase : la coexistence
Dans la troisième phase, les idées d’origine sont abandonnées, et la démocratie est de plus en plus déléguée. Le groupe renonce à s’opposer à son environnement. Il reprend peu à peu les valeurs en vigueur dans la société, et contre lesquelles il se battait à l’origine. Les coopératives de production reprennent les modes de gestion des entreprises privées. Les coopératives de consommation louent leurs magasins à des gérants incontrôlables (démocratiquement). Les échelles de salaires sont fixées par des conventions syndicales et non plus discutées au sein de chaque communauté de travail.
La démocratie déléguée atteint un nouveau stade. L’assemblée générale ne détient plus qu’un pouvoir de nomination (de réélection dans les faits) ou de révocation. Insuffisamment (in)formés, les membres ne peuvent plus se prononcer sur les orientations générales et se contentent souvent d’interpeller les dirigeants sur des problèmes mineurs.
Un écart croissant se crée entre les dirigeants et les autres membres. Les dirigeants forment toujours un groupe uni et cohérent, tandis que la base n’est pas représentée par les délégués du personnel qui, de toute façon, ne trouveraient pas d’interlocuteurs assimilables à des patrons à qui ils pourraient adresser leurs revendications. L’épanouissement des dirigeants, qui passe notamment par une augmentation de leur pouvoir et par une sophistication des tâches de gestion susceptible de valoriser leur rôle, implique souvent une augmentation de la taille de l’entreprise. Or, plus l’entreprise grossit, moins les dirigeants sont remplaçables. La différence de rémunération implique une différence de niveau de vie (on achète une voiture de luxe, pas la même que celle des autres travailleurs…). Dans le cadre des missions de direction, on est amené à côtoyer des personnes, extérieures à l’entreprise, appartenant à un autre milieu social.

Quatrième phase : le pouvoir des administrateurs
Dans la quatrième phase, les administrateurs prennent le pouvoir et la coopérative se transforme en une entreprise à la gouvernance classique.
À ce stade de l’évolution des organisations, le schéma démocratique n’est plus du tout respecté. Le pouvoir n’est plus entre les mains des membres, ni même entre celles de leurs représentants. Ce sont les personnels administratifs (en grossissant, la structure a dû créer beaucoup de postes administratifs) qui jouent le rôle principal. Les dirigeants deviennent dépendants de cet appareil qu’ils sont censés commander… Albert Meister pointe notamment le pouvoir de la direction financière :
On ne réalise généralement pas combien le pouvoir du comptable est grand, les mille manières dont il peut s’opposer aux projets des responsables élus, la quantité d’informations qu’il est seul à même de livrer ou de cacher, la bonne volonté ou la résistance qu’il peut manifester dans l’exécution d’une tâche qui lui est confiée23…

Il observe un double mouvement qui explique la dégénérescence. D’une part, le pouvoir des administrateurs croît. Cette croissance est facilitée par le désinvestissement progressif des autres membres (phénomène d’« apathie démocratique »). D’autre part, la dynamique coopérative est altérée par l’évolution des motivations des acteurs. Les membres abandonnent les idéaux initiaux pour des objectifs économiques qui exigent davantage d’efficacité. Les administrateurs, de leur côté, cherchent à accroître leur pouvoir et à exploiter au mieux leur position.



Un cas d’école : la lente dégénérescence de l’AOIP
Dans L’appel de la sirène24, publié en 1981, Danièle Linhart propose une monographie d’une société coopérative de production (Scop) : l’AOIP (Association des ouvriers en instruments de précision). Fondée en 1896, elle compte au début des années 1980 plus de 4 600 travailleurs (ce qui en fait « la plus grande coopérative ouvrière française ») et intervient essentiellement dans le secteur de la téléphonie. La sociologue du travail revient sur la dégénérescence de cette entreprise. Elle décrit, de 1896 à 1947, une « Scop pure et dure » créée par huit ouvriers en instruments de précision, syndicalistes et membres d’une coopérative de consommation. En 1914 elle compte déjà plus de 180 salariés. Pendant cette période, tous les travailleurs ont le même salaire, y compris le président-directeur général (qui reçoit seulement une prime d’habillement en plus). Concernant les conditions de travail, la coopérative tente un temps la journée de huit heures (la journée de travail étant alors de dix heures dans l’industrie), sur une semaine de six jours (finalement abandonnée pour des raisons financières). Elle adopte la « semaine anglaise » (qui se termine le samedi midi), instaure dès 1925 une semaine de congé payé.
Au fil des années, se constitue une caste de travailleurs privilégiés. L’AOIP embauche de plus en plus d’auxiliaires (des salariés non coopérateurs, moins qualifiés) et les coopérateurs refusent systématiquement l’accès au sociétariat des nouveaux venus et de ceux qui ne sont pas outilleurs-mécaniciens. Qui plus est, la coopérative souffre du salaire unique qui la prive des meilleurs ouvriers, préférant travailler pour des entreprises capitalistes concurrentes. Par ailleurs, dans un contexte concurrentiel, l’attachement aux pratiques artisanales, qui sont une des marques de fabrique de l’AOIP, ne lui permet pas de lutter face à la productivité des concurrents qui parcellisent les tâches.
La coopérative va connaître une importante crise économique. Le redressement de l’entreprise passera par une aide de l’État qui pose ses conditions : abandonner le salaire unique ; ouvrir le sociétariat à tous ; prendre des directeurs extérieurs à la coopérative… Finalement, l’entreprise se « normalise », adoptant, sous l’action notamment des directeurs généraux, un fonctionnement semblable à celui des autres entreprises.
Le premier constat dressé par Danièle Linhart est que le fonctionnement de l’AOIP s’est éloigné du fonctionnement idéal des coopératives. Les nouveaux statuts prévoient un fonctionnement assez peu démocratique. Le conseil d’administration (CA) qui dirige la structure est composé de 3 à 13 membres nommés à bulletins secrets, pour trois ans. Le CA élit en son sein un président, qui assure la direction générale de l’entreprise (pour trois ans aussi). Il peut également nommer, en son sein ou en dehors, un ou deux directeurs généraux. Le CA a le pouvoir de nommer ou révoquer des travailleurs, de fixer les salaires, de déterminer le budget, etc. Il doit déléguer au président tous les pouvoirs nécessaires pour l’administration courante de la société. L’assemblée générale, qui se réunit une fois par an, entend tous les rapports, les valide et confère au CA les autorisations nécessaires pour tous les cas où les pouvoirs attribués seraient insuffisants… Bref, « de ces textes, on pourrait déduire la toute-puissance, dans la société, du Conseil d’Administration et de son président25 », écrit Danièle Linhart.
La réalité du fonctionnement est encore moins démocratique. Ce sont en réalité deux directeurs généraux, extérieurs à la coopérative et imposés par les banques, qui détiennent le pouvoir dans l’entreprise. Pour Danièle Linhart, « le Conseil d’Administration se contente d’être le garant d’une politique “humaine” dans l’entreprise26 » mais il est dépossédé de son pouvoir réel dans plusieurs domaines, comme celui d’embaucher ou de débaucher, de fixer les salaires, etc. Dans la continuité de la sociologue, nous pouvons nous interroger : puisque le CA qui les représente est dépourvu de pouvoir, que reste-t-il du pouvoir des sociétaires ? Et ce d’autant plus que cette situation est justifiée, par le CA lui-même, par la complexité de la gestion d’une grande entreprise qui dépasse largement leurs compétences d’amateurs et est donc davantage du ressort des deux directeurs généraux.
La sociologue constate de plus que l’organisation est fortement hiérarchisée et morcelée entre plusieurs catégories, elles-mêmes divisées en sous-catégories d’ouvriers, etc. Il y a également une forte bureaucratisation, avec une grosse proportion de cadres et autres personnels « non directement productifs ». Cette hiérarchie se retrouve dans l’échelle des salaires, avec un rapport de 1 à 16 entre le salaire le plus faible et les salaires les plus élevés (ceux des deux directeurs). Le sociétariat est faible et mal réparti. Seuls 30 % des travailleurs sont sociétaires. Les cadres sont plus souvent sociétaires (65 % des cadres). Viennent ensuite les employés (46 %), puis, loin derrière, les OS et les manœuvres (14 % de sociétaires) alors qu’ils constituent l’essentiel de la main-d’œuvre.
Évidemment, le choix de l’AOIP pour illustrer la dégénérescence des coopératives peut être contesté, puisque cette Scop et ses presque 5 000 salariés n’est absolument pas représentative des coopératives. Il pourrait même être qualifié de caricatural. Pour Danièle Linhart, l’AOIP « a poussé jusqu’à leur extrême limite nombre de contradictions qui sont […] monnaie courante dans la quasi-totalité des coopératives ouvrières27 ». Toutefois, c’est une entreprise qui a été présentée comme modèle par l’instance représentative des coopératives : la CGSCOP (Confédération générale des Scop).
Résister à la dégénérescence : s’organiser et coopérer
Dans un livre intitulé L’Autodissolution des avant-gardes28 publié en 1980, le sociologue René Lourau tire le bilan des mouvements post-soixante-huitards qui, à force de vouloir se pérenniser, ont engendré des phénomènes de bureaucratisation. Face à cela il propose que les collectifs réfléchissent à leur autodissolution pour mieux renaître. Les collectifs doivent-ils mourir ? Si l’on suit René Lourau, la réponse est positive. Mais pourquoi n’auraient-ils pas les capacités de leur propre régénérescence ? Rien n’est jamais complètement fixé. Comme le militant David Vercauteren, nous pensons que « rien n’est figé, il y a toujours du jeu, de la marge possible : un groupe qui se pense comme éternel peut en arriver à devenir attentif aux détails de son existence et développer une sensibilité à la manière dont il construit son chemin. A contrario, un groupe qui expérimente avec patience et précaution peut tomber dans du faux-semblant, du trompe-l’œil, se rigidifier et bloquer ses propres devenirs. Rien n’est donné à l’avance29. »




DEUXIÈME PARTIE
UNE ÉCONOMIE DÉMOCRATIQUE

L’idée de démocratie en entreprise est indissociable de l’ESS. Depuis longtemps, les théoriciens de l’ESS voient en elle un moyen de démocratiser l’économie en général, d’associer les travailleurs et citoyens aux décisions prises par ces entreprises. Depuis la loi de 2014, la « gouvernance démocratique », c’est-à-dire un mode de prise de décision démocratique, est même une condition pour appartenir à ce qui a été juridiquement défini comme un « mode d’entreprendre ».
Mais qu’est-ce que la démocratie ? Cette question, digne d’un sujet du baccalauréat de philosophie, a entraîné un grand nombre de débats et de vives controverses dans l’histoire. Lors d’un discours prononcé à Gettysburg en 1863, le seizième président états-unien, Abraham Lincoln, énonce le principe du « gouvernement du peuple, par le peuple et pour le peuple ». Cette déclaration va faire florès. Elle est même aujourd’hui inscrite dans la Constitution de la République française. Pour autant, cette définition n’est que conceptuelle, c’est-à-dire qu’elle ne nous dit rien de la manière dont il convient d’organiser la démocratie. Or, c’est bien là qu’est l’enjeu car il existe une grande variété d’arrangements institutionnels pouvant être envisagés pour tenter de concrétiser cet idéal.
La question porte tout d’abord sur la délégation – ou non – du pouvoir. Sans chercher à être exhaustif, nous pouvons citer les trois options les plus répandues. La démocratie « représentative », pour commencer, consiste à déléguer le pouvoir à une assemblée de personnes. Celles-ci ont pour mandat de représenter le collectif et de décider en son nom. C’est ce système qui est largement majoritaire au sein de l’ESS. Dans les associations par exemple, cela se traduit par l’élection d’un conseil d’administration ou d’un bureau qui a le pouvoir de prendre un certain nombre de décisions politiques, stratégiques, gestionnaires, etc. La démocratie dite « participative » vise, quant à elle, à associer le maximum de membres à différents niveaux de la prise de décision (consultation, co-construction, codécision et évaluation)1, pour ne pas la laisser aux mains des seuls élus. Enfin, dans une démocratie « directe », les membres exercent directement le pouvoir, sans l’intermédiaire de représentants élus.
Outre la question du degré de délégation du pouvoir, la démocratie soulève aussi celle de la séparation des pouvoirs2 et de l’organisation des contre-pouvoirs. Dans l’État français, le président et le gouvernement détiennent le pouvoir exécutif, l’Assemblée nationale et le Sénat le pouvoir législatif, quand les magistrats exercent le pouvoir judiciaire. Nous retrouvons généralement cette même division dans les structures de l’ESS, avec une séparation entre organes exécutifs (bureau, gérance, direction), délibératifs (conseil d’administration) et de contrôle (assemblée générale).
L’idéal démocratique s’incarne donc dans des arrangements institutionnels mais ce serait une erreur de ne le réduire qu’à ça. L’intellectuel états-unien John Dewey nous enseigne ainsi qu’une « démocratie est plus qu’une forme de gouvernement ; elle est d’abord un mode de vie associé3 ». Dans son livre Le public et ses problèmes, le philosophe expose une conception de la démocratie comme activité de l’individu consistant à « prendre part de manière responsable, en fonction de ses capacités, à la formation et à la direction des activités du groupe auquel il appartient, et à participer en fonction de ses besoins aux valeurs que le groupe défend4 ». Pour John Dewey, la « démocratie » est donc une pratique. Or, dans l’ESS, la réalité est parfois assez éloignée d’une démocratie en acte, se rapprochant davantage d’une démocratie purement formelle. Pour les organisations qui se veulent démocratiques, nous repérons quatre types de risques notables et autant d’enjeux qui viendront structurer cette partie du livre.
Le premier risque est celui de la confiscation du pouvoir par les personnes auxquelles il est délégué ou par un groupe plus restreint encore. Cet accaparement peut être la conséquence d’institutions ou de pratiques défaillantes, comme lorsqu’on ne soumet à l’assemblée générale que des votes sans enjeux. On vote alors le bilan moral et financier sans que les membres puissent s’exprimer sur les questions réellement importantes. Beaucoup d’associations se reconnaîtront dans ce schéma, mais comment faire pour conjurer l’émergence d’un pouvoir centralisé et hiérarchique ?
Le deuxième risque est l’exclusion de certains membres de la participation aux prises de décisions. Cela peut être le fruit d’une restriction de droit : la participation est statutairement limitée à certaines personnes (les adhérents par exemple) et écarte donc les autres parties prenantes (salariés associatifs, usagers, bénévoles, etc.). Qui est citoyen dans l’entreprise et qui doit pouvoir prendre part aux décisions ?
Le troisième risque est celui de l’inaction. Celles et ceux qui, parmi les lectrices et lecteurs, ont participé à des mouvements sociaux, notamment étudiants, ont en mémoire ces assemblées générales qui éveillent les consciences politiques, qui sont des lieux d’apprentissage de la démocratie directe. Mais ils gardent certainement aussi le souvenir de discussions interminables. Prendre une décision (concrète) dans ces rassemblements où se presse une foule nombreuse et hétérogène est souvent compliqué. Et, lorsqu’elles sont finalement prises, elles peuvent être remises en cause à l’assemblée du lendemain. L’inaction tient aux difficultés à organiser les délibérations en grand nombre ; la démocratie est-elle dépendante de la quantité de participants ?
Enfin, le dernier risque est celui de l’érosion. Dans la partie précédente, nous avons souligné, avec les travaux d’Albert Meister, la difficulté qu’il peut y avoir à maintenir un fonctionnement démocratique sur la durée. Cet auteur utilise des mots durs : « dégénérescence », « songe égalitaire ». Même lorsqu’on arrive à obtenir une organisation démocratique sur le papier, encore faut-il que les membres participent. Dès lors, comment peut-on cultiver la démocratie et s’assurer qu’elle demeure vivante ?


Chapitre IV
Conjurer l’émergence d’un pouvoir centralisé et hiérarchique
Dans les années 1970 et au début des années 1980, les projets d’entreprises démocratiques, autogérées, coopératives, ont fait florès1. Cependant, comme le raconte le philosophe Luc Carton (par ailleurs à l’origine du concept d’« éducation permanente »2) dans une interview donnée au militant de l’éducation populaire Franck Lepage, ces expériences sont tombées sur un écueil qu’il nomme le « mythe de l’autogestion »3. Il revient sur sa propre expérience personnelle :
J’ai connu une expérience communarde de vie [dans les années 1970-1980 en Belgique francophone]. Et toutes ces expériences se sont effondrées [du fait de] l’absence de droit. Pour nous, le droit était un instrument de domination bourgeoise et on avait décidé d’oublier le droit. Et on a commencé à se casser la gueule, car la machine à laver est tombée en panne et qu’on n’avait pas pensé l’investissement, l’amortissement. On n’avait pas pensé les mécanismes socio-économiques de la solidarité, on comptait sur la bonne humeur et la bienveillance de chacun. Mais compter sur la bienveillance de chacun, c’est se réveiller avec la violence de tout le monde.

Il analyse ainsi l’échec de cette communauté par l’absence d’organisation de la démocratie. Sa communauté a fait le choix de l’assemblée générale permanente et de l’absence de règles formelles. Or, explique-t-il, « si on refuse la division des pouvoirs, du travail, des rôles et des fonctions, eh bien, on se livre à la violence, au meilleur parleur, au meilleur tchatcheur ».
La tyrannie de l’absence de structure
L’expérience de Luc Carton fait écho au travail de l’intellectuelle féministe états-unienne Jo Freeman qui, avec sa théorie de la Tyrannie de l’absence de structure (1972), démontre que la « loi d’airain de l’oligarchie » de Roberto Michels ne se limite pas aux organisations structurées et stratifiées. Le diagnostic s’étend aussi aux organisations qui se veulent horizontales et/ou informelles. Freeman écrit :
Contrairement à ce que nous aimerions croire, il n’existe pas de collectif dépourvu de structure. Quelle que soit leur nature, les groupes humains finissent toujours par se structurer. Leur organisation […] se cimente indépendamment des compétences, de la personnalité ou des intentions des personnes impliquées : il s’agit d’un phénomène inévitable dès lors que nous sommes des individus aux talents, prédispositions et parcours variés. L’absence de structure requerrait que nous refusions d’entrer en contact les uns avec les autres ; un non-sens pour des groupes humains.

Pour la militante, l’idée qu’un groupe puisse fonctionner sans règles, sur la base du laisser-faire, est totalement irréaliste. Pire, une organisation informelle permet, dans les faits, que la domination se reproduise : « l’absence de structure cache le pouvoir et, dans le mouvement féministe, l’idée séduit en particulier les personnes les mieux placées pour en profiter (qu’elles en soient conscientes ou non)4 ». Un constat qui l’amène à défendre que, pour que chacun puisse s’impliquer dans un groupe, des règles de prise de décision doivent impérativement être formalisées, sans quoi elles ne peuvent que rester opaques.
Plusieurs recherches en sciences sociales sont venues questionner cette théorie de l’absence de structure. Dans un article publié en 2011, les chercheurs en sciences de gestion Thomas Diefenbach et John Sillince5 interrogent les hiérarchies formelles et informelles des organisations. Plus précisément, ils se demandent si une diminution des hiérarchies formelles, celles qui désignent clairement les inégalités de statuts dans l’organisation et les rendent visibles dans un organigramme, alimente nécessairement un regain des hiérarchies informelles, qu’il s’agisse d’inégalités de statuts de fait ou d’accès différenciés aux ressources et rétributions matérielles et symboliques, etc. Leur réponse est positive : oui, hiérarchies formelles et informelles se compensent bien. D’autres chercheurs ajoutent que, dans certains cas, l’informelle peut même conduire à une intensification « des modalités de contrôle des comportements d’autant plus pernicieuses qu’elles ne disent pas leur nom6 ».
Domination légale ou domination charismatique
Ces réflexions sur l’organisation formelle des processus de décision font écho à un texte écrit dans les années 1910 par Max Weber. Dans une réflexion restée célèbre, le sociologue allemand repère trois types de « domination légitime »7 : la domination légale, la domination traditionnelle et la domination charismatique. Puisque les logiques de domination sont inévitables, refuser la mise en place de règles, c’est refuser la « domination légale » et donc, s’inscrire dans l’une des deux autres.
Dans l’ESS, la domination charismatique est très présente mais ne s’incarne pas forcément sous la forme d’un grand tribun comme l’abbé Pierre par exemple8. La légitimité et le degré de pouvoir dont dispose le membre d’une organisation sont « directement fonction [de son] temps de présence et de [sa] disponibilité9 ». L’autorité détenue tient ainsi beaucoup au temps investi10, à l’ancienneté mais aussi à l’expertise. La domination charismatique peut également passer par des pratiques autrement plus désagréables comme la violence verbale et symbolique. Dans les coopératives étudiées par Anne-Catherine Wagner11, les assemblées générales constituent des temps collectifs permettant de favoriser l’unité de l’entreprise, elles sont l’occasion d’échanges et de rituels, moments forts pour construire un sentiment d’appartenance collective. Mais, comme le constate la sociologue, les débats peuvent aussi être empreints de violence verbale. Dans l’une des Scop étudiées, plusieurs coopérateurs ont été formés dans des organisations gauchistes, une « expérience militante qui peut aller de pair avec une disposition à l’acceptation des situations conflictuelles ». Or, explique-t-elle, les coopérateurs, et surtout les coopératrices, qui ne sont pas dotées d’un tel capital militant, prennent moins la parole et, lorsqu’elles la prennent, sont moins écoutées. Ces normes d’interaction garantissent alors le maintien de la domination de certains sociétaires (plus souvent des hommes, plus âgés, avec un passé militant) sur les autres (plus souvent des membres du personnel administratif, femmes et plus jeunes). La capacité à prendre la parole est socialement construite, et tout le monde n’est pas prêt ou disposé à entrer dans des joutes verbales parfois explosives. Dans ces conditions, celles et ceux qui ne « savent pas s’engueuler12 » ne peuvent rester, ce qui conduit Anne-Catherine Wagner à conclure que les Scop ne font disparaître ni les inégalités sociales, ni les inégalités de genre face à la prise de parole en public.

La Montagne Vivra
Pour illustrer la tyrannie de l’absence de structure, l’exemple de l’association La Montagne Vivra est particulièrement intéressant. Au printemps 1980, les œuvres sociales de l’armée qui géraient à Cormeilles-en-Parisis un Institut médico-pédagogique (IMP) pour les enfants de militaires décident de mettre la clé sous la porte. Très peu d’enfants de militaires sont en effet envoyés à l’IMP « La Montagne », les parents préférant envoyer leurs enfants dans des instituts plus proches de leur domicile13. La procédure habituelle est alors mise en place : information au comité d’entreprise, contre-proposition des salariés, etc. À la rentrée de septembre, tous les enfants ont été placés ailleurs. La fermeture est actée mais les salariés ne sont pas d’accord. En octobre 1980, c’est le début de la « bagarre », comme l’explique Anne-Marie Fréaud qui y a participé et est aujourd’hui à la tête de l’association. Les salariés occupent un établissement qui ne compte plus aucun pensionnaire mais profitent de la lutte pour imaginer un avenir à l’association. Fin juillet 1981, un protocole d’accord est trouvé. Les salariés grévistes récupèrent les locaux et obtiennent l’autorisation, de la part de la Commission régionale des institutions sanitaires et sociales, d’ouvrir un service d’accueil d’urgence pour adolescents. Le nouvel établissement sera porté par une association créée par les salariés : « La Montagne Vivra ».
De cette longue grève, animée par des salariés proches de la CFDT autogestionnaire de l’époque, sont nées des pratiques d’organisation et de prise de décisions collectives spécifiques. La lutte a aplani les hiérarchies : les décisions se prennent en assemblées générales par les membres « associés » de la structure. Ceux-ci sont principalement les salariés qui ont fait le choix de payer une modeste cotisation (16 euros) pour être adhérents de l’association. Ce statut leur permet de participer aux assemblées générales qui ont toujours lieu en dehors des horaires de travail et ne sont donc pas rémunérées. Les décisions sont prises sans vote, par consensus entre membres « associés » : « Après dix mois de grève, on se connaissait bien, on avait des liens très forts. C’était facile de débattre et de trouver un consensus », explique Anne-Marie Fréaud. Mais, petit à petit, le groupe grossit et les relations interpersonnelles changent : « On est passé de dix à une vingtaine de salariés, et le consensus n’était plus pareil. On a découvert que, quelques fois, après un débat en assemblée générale, on obtenait des consensus qui n’en étaient pas réellement. » C’est en réintroduisant le vote que ces faux consensus sont apparus au grand jour :
On avait l’impression que tout le monde était d’accord, mais quand on a introduit le vote à bulletin secret, il y avait des associés qui votaient non ou s’abstenaient. Des gens qui, ce jour-là, n’avaient pas osé ou pas eu l’envie ou l’énergie d’affronter le débat. C’est arrivé que des décisions remportent des majorités de justesse : dans ces cas-là, on repousse la prise de décision. On en redébat plus tard.

Ces exemples illustrent le « cens caché »14 de la démocratie : même si le suffrage est « universel », il existe des processus d’auto-exclusion des personnes les moins dotées en capital culturel. Certains membres participent moins car ils ne se sentent pas légitimes ou ne disposent pas de certaines compétences, pour la prise de parole en public par exemple. Ainsi, même si sur le papier, tout le monde est égal et dispose des mêmes droits, dans la réalité, le suffrage est censitaire de facto. Pour éviter la prise de pouvoir par une oligarchie, il ne faut donc pas refuser toute structure : il faut se donner des règles claires. Mais même avec elles, comment éviter les pièges de l’accaparement du pouvoir ?


La saisonnalité du pouvoir
Pour répondre aux questions qui nous intéressent, il est utile de tourner le regard vers d’autres civilisations qui nous indiquent des possibles auxquels nous n’aurions jamais songé15 ou qui nous permettent de mieux saisir l’originalité de certaines organisations. Les anthropologues David Graeber et David Wengrow, dans leur passionnant ouvrage sur la formation des sociétés et des inégalités16, montrent que la structuration hiérarchique des civilisations n’est pas le résultat d’une évolution inévitable. En explorant le fonctionnement des sociétés précolombiennes d’Amérique, ils mettent en lumière la diversité d’organisations sociales pouvant regrouper des dizaines, voire des centaines, de milliers de personnes. L’une des idées qu’ils avancent est le caractère intermittent et saisonnier des modalités d’organisation de nombreuses sociétés.
Ils ne sont pas les seuls anthropologues à souligner les variations saisonnières de la vie sociale et de l’organisation du pouvoir politique. Claude Lévi-Strauss l’avait déjà signalé à propos de plusieurs civilisations indigènes amérindiennes comme les Winnebagos ou les Nuers du XXe siècle. Dans son livre Tristes Tropiques, il avait ainsi noté qu’à la saison sèche, la société nambikwara adoptait un mode de vie nomade et que les attributions des chefs s’étendaient. Ceux-ci devenaient « entièrement responsable[s] de la direction de [leur] bande17 ». À l’inverse, la saison humide, durant laquelle les groupes étaient sédentaires, se caractérisait par une restriction du pouvoir des chefs et une plus grande liberté politique des individus.
Dans l’ESS, cette saisonnalité du pouvoir est aussi présente. Lors des assemblées générales, le pouvoir est remis entre les mains de l’ensemble des participants. Si ce temps n’est souvent que purement formel, certaines structures décident d’en faire un temps politique fort. Loin d’être le moment où les adhérents signent un chèque en blanc, l’assemblée générale annuelle peut ainsi devenir le moment où la direction doit rendre des comptes aux autres membres. Dans certaines Scop, de véritables campagnes électorales, avec présentation de programmes concernant les orientations de l’entreprise, sont menées par les membres qui candidatent aux postes de direction.
L’élection de la direction par les travailleurs et les travailleuses n’est pas l’apanage des sociétés coopératives. Dans certaines associations aussi les salariés peuvent choisir leur direction. C’est le cas d’une grande organisation non gouvernementale (ONG) de solidarité internationale que nous avons rencontrée. Créée dans les années 1970, cette association, qui compte plus de 800 salariés répartis dans une trentaine de pays, a à sa tête un conseil d’administration composé de bénévoles. Le rôle de ce conseil est purement formel, ne visant qu’à respecter l’obligation de gestion désintéressée prévue par la loi 1901, car c’est bien la direction salariée qui décide de la stratégie de l’association comme de sa gestion. Cette direction a la particularité d’être élue par l’ensemble des salariés s’étant acquittés d’une modeste cotisation annuelle de dix euros. Un membre de la direction de cette structure hybride, à mi-chemin entre l’association et la Scop, nous en explique le fonctionnement : « le directeur est élu avec un mandat de trois ans. Le président (bénévole) de l’association est également élu à l’assemblée générale qui est à 99 % composée de salariés. » Pour être élus à la direction, les postulants mènent campagne « avec des programmes, des équipes, des propositions. Et comme on a une démarche assez participative, on organise aussi des débats, parfois en visioconférence » pour associer les salariés répartis à travers le monde. « Une équipe d’animation se charge d’organiser les débats, fait remonter les questions qui sont posées, etc. Les programmes portent sur les projets organisationnels, les orientations, le contenu. Ça touche autant à la gouvernance de l’organisation, qu’à des thèmes comme l’écologie, le genre, la jeunesse, les nouveaux thèmes qui doivent être développés, etc. » La campagne permet aussi d’aborder la question de la place des salariés dans le processus de prise de décision, de leur autonomie, etc. « C’était une des propositions du directeur général actuel, qui avait une lecture plus horizontale des expertises et a exprimé la volonté d’une gouvernance plus partagée. »
Dans le cas de cette ONG, la saisonnalité du pouvoir est réduite à portion congrue. Verticale, la structure ne devient horizontale que le temps de l’assemblée générale. À l’inverse, certaines structures au fonctionnement horizontal peuvent suivre une trajectoire opposée en faisant le choix de se verticaliser temporairement. C’est le cas d’une autre association que nous avons rencontrée, confrontée à un grave manque de ressources financières. La situation économique était telle que les membres de l’association se sont résolus au licenciement économique de leur unique salariée. Dans ce moment difficile, la responsabilité de réaliser le licenciement a été déléguée à un petit groupe d’individus tant pour des obligations légales que pour des raisons pratiques. En l’occurrence, ce sont les trois membres du bureau, jusque-là « fantôme », accompagnés de deux membres actifs de l’association, qui se sont chargés de cette délicate mission. Une fois celle-ci achevée, la structure a retrouvé sa complète horizontalité.

Des chefs « sans pouvoir »
Comme nous l’avons vu, il existe dans certaines civilisations une forme de saisonnalité du pouvoir. D’autres sociétés vont plus loin encore en faisant reposer leur organisation sur le rejet explicite du pouvoir. Dans son ouvrage d’anthropologie politique publié en 1974, La Société contre l’État, l’ethnologue français Pierre Clastres décrit les sociétés autochtones américaines où il a séjourné. Ce qui retient notre attention ici, c’est sa présentation des chefs amazoniens comme étant « sans pouvoir ».
Certes, Clastres remarque que les « chefs » jouissent de privilèges spéciaux. Ayant lu Tristes Tropiques de Claude Lévi-Strauss, il note par exemple que chez les Nambikwaras, les chefs sont les seuls à disposer du droit d’avoir plusieurs épouses. Cependant, si l’une d’elles vient à prendre des amants, son mari n’a pas son mot à dire. Mais surtout, l’organisation sociale les empêche d’exercer quelque pouvoir politique que ce soit. Pierre Clastres constate que les chefferies sont sans autorité, qu’elles disposent d’un « pouvoir » impuissant18. Dans un article écrit en 1962, il reprend l’idée de l’anthropologue Robert Lowie selon laquelle les traits distinctifs des chefs sont d’être des « faiseurs de paix ». Les chefs assurent une fonction d’instance modératrice au sein du groupe. Ils se doivent également d’être généreux, de faire don de leurs biens et ne peuvent se permettre, sans se déjuger, de repousser les incessantes demandes de leurs « administrés ». Enfin, il est attendu d’eux qu’ils soient de bons orateurs et fassent de beaux et longs discours. David Graeber et David Wengrow synthétisent avec humour le rôle des chefs nambikwaras :
Leur demeure ressemblait probablement à un bureau des services sociaux comme on en trouve dans nos États-providence modernes. Très concrètement, cela signifie qu’ils étaient les plus pauvres du village, puisque, en tant que chefs, ils devaient faire don de tout ce qu’ils possédaient. Il leur fallait aussi montrer l’exemple en travaillant plus dur que tout le monde19.

Le rôle de chef est une fonction « si exigeante, si peu gratifiante et assortie de tels garde-fous qu’il n’y avait aucun moyen pour des individus avides de pouvoir d’en tirer grand-chose20 ». En bref, ils occupent plus la place qu’ils n’exercent un véritable pouvoir : être chef entraîne des devoirs qu’ils doivent honorer.
Néanmoins, prévient Pierre Clastres21, l’existence de ces sociétés égalitaires n’est possible qu’à certaines conditions. Il rappelle que dans le cas qu’il a étudié, les individus sont autonomes matériellement les uns des autres, qu’il n’y a pas de travail aliéné (personne ne doit travailler pour les autres), et que chaque communauté est autosuffisante. En outre, ces sociétés ne sont pas parfaitement égalitaires, elles ne sont pas sans pouvoir. Un chef peut par exemple émerger lorsqu’une guerre est déclarée. Enfin, les anthropologues observent la persistance de relations de domination entre générations mais aussi entre hommes et femmes22.
La domination renversée
Pour décrire le modèle des chefs sans pouvoir et prendre en compte la redevabilité de la fonction au collectif, l’anthropologue Christopher Boehm23 utilise le terme de hiérarchie à domination inversée (reverse dominance hierarchy). Ses travaux, synthétisés par une équipe de chercheurs en sciences de gestion, identifient trois caractéristiques principales. Tout d’abord, Christopher Boehm « insiste sur l’intentionnalité de cette construction : c’est l’ethos égalitaire partagé par le groupe qui en est au fondement. C’est parce que l’homogénéité du corps social est constituée en objectif politique prioritaire que la hiérarchie à domination inversée peut s’imposer ». Ensuite, « le fonctionnement des hiérarchies à domination inversée repose sur la vigilance constante de leurs membres […]. En plus de se donner pour chefs des individus peu suspects de velléités autoritaires, les membres s’engagent donc dans toute une série de pratiques destinées à en saper l’autorité. Celles-ci vont des activités en apparence les plus anodines (moquer, critiquer) jusqu’aux plus dures (se détourner du chef qui s’entête à jouer au chef voire, si cela ne suffit pas, l’éliminer physiquement) en passant par un large éventail de pratiques intermédiaires (désobéir, ridiculiser, salir la réputation). » Troisième caractéristique, qui découle des deux premières, « les chefs jouent au sein des démocraties à hiérarchie inversée un rôle relativement éloigné des fonctions de pouvoir et d’autorité généralement attribuées à la chefferie24 ». Ils ont davantage un rôle de coordination, de médiation : ils apaisent les tensions en cas de conflit et travaillent à maintenir la cohésion du groupe.

Quand l’ESS dissout les chefs
Le chercheur Stéphane Jaumier a participé pendant une année, en tant qu’ouvrier au sein d’une coopérative, à une expérience autogestionnaire ayant pour volonté de conjurer tout risque d’oligarchisation25.
La coopérative qu’il a intégrée, nommée Scopix dans son étude, est une tôlerie de 25 salariés-associés. Elle « fonctionne avec un conseil de surveillance – composé de trois membres élus par les associés pour une durée de six ans – et un directoire – composé de trois membres désignés par le conseil de surveillance parmi les volontaires et ce pour une durée de quatre ans. Les trois membres du conseil de surveillance sont des ouvriers ». Outre la place donnée aux ouvriers de l’atelier au sein de la direction, ce qui n’est généralement pas le cas dans des coopératives de taille comparable, l’échelle des salaires est très resserrée (de 1 à 2). Mais, ce qui frappe surtout le chercheur, c’est « l’absence de pouvoir qui caractérise les chefs de Scopix ». Les salariés en charge de responsabilités (du directoire, les chefs d’atelier et les quatre responsables fonctionnels) ont un pouvoir et une autorité limités envers leurs subordonnés. Malgré un organigramme et des niveaux hiérarchiques formalisés, Stéphane Jaumier constate que les chefs sont « dans une large mesure sans pouvoir ». Plutôt qu’être ignoré, le pouvoir est nommé et incarné par la figure d’un chef afin d’être mieux contrôlé. Ainsi, les coopérateurs rappellent régulièrement qu’ils sont eux aussi associés de la Scop et expriment de manière répétée leur refus de la division entre les chefs et les autres membres de la coopérative. Au nom de ce principe d’égalité, ils demandent par exemple que les travailleurs des ateliers comme ceux des bureaux s’enregistrent à la pointeuse. Mais l’action des salariés ne se limite pas à cette revendication égalitaire. Ils soumettent aussi les chefs, en particulier le directoire, à un flot de critiques et les obligent à toujours rendre des comptes. Être chef oblige. Les ouvriers demandent à la direction de justifier les décisions prises et n’hésitent pas à les critiquer lorsqu’elles ne reflètent pas leur propre vision. La demande de transparence de la part des salariés à destination de la direction se transforme en contrôle du bas vers le haut. Le pouvoir donne des droits mais surtout des devoirs.

Quand l’extérieur veut malgré tout des chefs
La figure du « responsable » est parfois exigée par l’extérieur. Une membre de l’association Oméla explique ainsi les contraintes externes qui ont poussé l’organisation à se doter d’un « chef » :
On était très actif dans un réseau national d’éducation populaire. Eh bien, les animateurs de notre réseau, ça les emmerdait qu’il n’y ait pas qu’une seule représentante de la structure. Ça m’a surprise, car c’est un réseau très militant et il y a un décalage entre les idées et la réalité des pratiques. On leur a dit plusieurs fois que nous partagions les responsabilités, que l’une pouvait remplacer l’autre, mais il n’y avait rien à faire : ils n’invitaient que moi. Alors un jour on est allé à quatre à leur réunion où ne sont convoqués que les chefs.

Les membres d’Oméla imposent à leurs partenaires le fait d’avoir plusieurs « chefs » mais ce n’est pas toujours possible. Les administrations publiques, les banques et même la justice réclament un responsable légal. Puisqu’il n’existe aucun statut juridique qui reconnaisse la gestion et la responsabilité assumée collectivement par l’ensemble des salariés, les membres de la coopérative Ambiance Bois se sont résolus à nommer « un chef d’entreprise ». Afin que cette responsabilité ne soit pas assumée par une seule et même personne, ils ont acté le principe d’une rotation de ce rôle vis-à-vis de l’extérieur. Un nouveau PDG (président-directeur général), « qui n’a aucune fonction spécifique, est littéralement tiré du chapeau » tous les ans, explique Marc Bourgeois qui a lui-même occupé ce mandat. Le choix se fait par tirage au sort entre les membres de l’entreprise : chacun reste néanmoins libre de mettre ou non son nom dans le chapeau26.
Pour les coopérateurs, cette fonction n’est que symbolique, mais ce n’est pas le cas pour l’extérieur, notamment lorsque le pire arrive. En 2005, un accident se produit dans la scierie et provoque la mort d’une travailleuse. Si aucune plainte n’a été déposée et que l’enquête a été classée sans suite – les expertises diverses ayant conclu qu’il n’y avait pas eu de faute du côté de l’employeur –, il aurait pu en être autrement, et la réalité judiciaire aurait alors rattrapé le « chef » légalement reconnu de ce collectif autogestionnaire.




Chapitre V
Le périmètre de la démocratie
Dans les manuels scolaires, l’histoire de l’invention de la démocratie passe immanquablement par la Grèce antique. En effet, il est convenu que la démocratie athénienne a constitué le berceau de la démocratie occidentale. Sans entrer dans le détail des différentes institutions dont se sont dotés les Athéniens (Boulè, Prytanie, Héliée, etc.), nous apprenons sur les bancs de l’école qu’au sein de l’Ecclésia, les citoyens grecs votaient les lois à main levée, à la majorité simple, et qu’au sein de cette assemblée, chaque personne disposait d’une voix. Pourtant, en y regardant de plus près, l’immense majorité des habitants de la cité hellénique n’étaient pas citoyens et ne participaient pas à la vie politique. En effet, femmes, enfants, esclaves, « métèques » comme Aristote et étrangers en étaient exclus de droit. Pour le dire autrement, la démocratie était l’apanage d’une infime partie de la population : les hommes libres.
Faire ce rapide détour historique nous est utile pour interroger les limites de la démocratie des structures de l’ESS. Quel est le périmètre de leurs pratiques démocratiques ? Qui est « citoyen » dans l’entreprise et qui ne l’est pas ? S’il n’y a pas d’esclaves dans ces entreprises, on y trouve tout de même une multitude de statuts différents : des adhérents, des bénévoles, des salariés, mais aussi des travailleurs et travailleuses aux statuts atypiques, comme les stagiaires, les services civiques, les personnes ayant un contrat d’insertion ou un contrat à durée déterminée, ou encore des travailleurs indépendants (consultants ou travailleurs ubérisés). Il y a aussi un ensemble de parties prenantes : financeurs, bénéficiaires, partenaires. Qui participe à la prise de décision ? Qui décide et de quoi ? Et qui doit être exclu de la démocratie ?
À chaque structure ses citoyens
Les structures de l’ESS apportent diverses réponses à ces questions. Comme nous allons le voir par la suite, elles tiennent beaucoup à leur cadre statutaire. Dans les associations, les « citoyens » sont les adhérents de la structure. Au nom de la gestion désintéressée de ces structures dites « loi 1901 », les salariés sont tenus à l’écart. Dans les Scop, ce sont les salariés qui décident, aucune place n’est donnée aux clients ou aux usagers. Et tous les salariés qui ne sont pas coopérateurs (c’est-à-dire propriétaires d’une partie de l’entreprise) sont également tenus à l’écart du processus de décision. Les Scic, quant à elles, proposent d’ouvrir l’accès à la citoyenneté à toutes les parties prenantes : aussi bien les salariés, les usagers que les financeurs.
Attention, il ne s’agit pas ici de hiérarchiser ces formes juridiques en fonction du périmètre démocratique qu’elles proposent. Élargir le périmètre de la démocratie doit être réfléchi. Il s’agit de donner une place pour chacun, mais aussi que chacun soit à sa place.
Les associations aux mains des adhérents
La loi de 1901 est une loi de liberté : les contraintes qu’elle impose sont très limitées. L’article 1er précise ainsi qu’une association « est la convention par laquelle deux ou plusieurs personnes mettent en commun, d’une façon permanente, leurs connaissances ou leur activité dans un but autre que de partager des bénéfices ». Concrètement, cela signifie que les associations appartiennent à un collectif de personnes qui s’associent pour mener un projet. La gestion de la structure n’est pas forcément « démocratique », mais elle se doit d’être désintéressée. Revenons sur ces deux dernières idées.
Les associations sont traditionnellement démocratiques. Les statuts types que donnent les préfectures prévoient ainsi la mise en place d’une démocratie représentative (assemblée générale, conseil d’administration, bureau). Mais la grande liberté statutaire que donne la loi ne les y oblige pas, et les membres d’une association peuvent rédiger leurs statuts comme bon leur semble et concevoir un fonctionnement autocratique autant qu’une démocratie directe.
La loi prévoit que la gestion de la structure doit être désintéressée, c’est-à-dire que les membres de l’association ne peuvent pas se partager les bénéfices. En conséquence, ses dirigeants doivent exercer cette fonction bénévolement. Ils ne peuvent pas être rémunérés (sauf pour quelques exceptions prévues par la loi). Pour autant, rien n’interdit à des salariés d’appartenir au conseil d’administration de l’association qui les emploie, tant que ceux-ci n’ont pas une part prépondérante à la direction de l’association1. Le Conseil d’État précise cependant que les directeurs et directrices (salariés) d’une association ne peuvent pas détenir de mandat d’administrateur. Pour cette haute juridiction, « l’expérience montre que l’équilibre est difficile à préserver et que la tentation de tenir les membres du bureau à l’écart des décisions importantes a pu se faire jour dans certaines associations2 ».
Dans les associations « reconnues d’utilité publique » (un agrément délivré par l’État qui leur permet de recevoir des donations et des legs), dont le fonctionnement se doit d’être démocratique, le nombre de salariés élus au conseil d’administration ne doit pas dépasser le quart du nombre total d’administrateurs. Et ces administrateurs salariés ne doivent pas pouvoir être élus au bureau, c’est-à-dire avoir la fonction de président, vice-président, secrétaire trésorier ou trésorier adjoint de l’association.

Les Scop aux mains des salariés-associés
Si, dans les associations, les salariés sont généralement exclus de la démocratie, dans les Scop (sociétés coopératives et participatives autrefois appelées sociétés coopératives ouvrières de production), c’est l’inverse : le pouvoir doit être aux mains des salariés. Dans ces entreprises privées à lucrativité limitée, les actionnaires extérieurs sont nécessairement minoritaires. Ils doivent représenter moins de 35 % des associés (et donc, moins de 35 % des voix), et ne peuvent posséder plus de 49 % du capital. Il y a donc une prépondérance des travailleuses et travailleurs dans le capital de l’entreprise, puisqu’ils en sont les propriétaires majoritaires, mais aussi dans les prises de décisions. Qui plus est, parmi les sociétaires, indépendamment du nombre de parts détenues (et donc du capital investi), une personne égale une voix. Ainsi, contrairement aux entreprises privées classiques, où c’est le nombre de parts sociales détenues qui détermine le nombre de voix de chaque sociétaire, il y a dans les coopératives une primauté de l’humain sur le capital.
Malgré ces particularités, les Scop reproduisent généralement les hiérarchies et les systèmes de délégation que l’on observe dans les entreprises classiques. Cette reproduction ne se fait cependant pas à l’identique en raison de la « double qualité »3 des coopérateurs qui sont à la fois salariés et propriétaires des moyens de production. En effet, dans ces entreprises, la direction est aussi élue par les salariés coopérateurs. Si comme dans une entreprise classique, la direction a du pouvoir sur les salariés, ce pouvoir est contrebalancé. Les coopérateurs sont certes subordonnés à la direction, mais ils sont aussi leurs électeurs et employeurs.
Évidemment, la gouvernance dans les Scop connaît plusieurs limites. Les dirigeants ont des marges de manœuvre pour s’affranchir des contre-pouvoirs. Ils peuvent par exemple ne pas partager l’information, au prétexte de la confidentialité ou de la légitimité qu’ils tirent de leur élection. Ils peuvent aussi jouer sur le flou qui encadre le périmètre des décisions nécessitant un vote des sociétaires et celles pouvant être prises sans consultation. Aussi, le manque de coopérateurs compétents pour diriger amène les coopératives à renouveler fréquemment les mandats des dirigeants établis, ce qui limite le pouvoir des « citoyens » de l’entreprise sur ceux-ci. Cela amène aussi les coopératives à recruter des dirigeants à l’extérieur, à donner le pouvoir à des personnes disposant de bonnes compétences de gestion, mais ne partageant pas forcément les mêmes valeurs que les autres sociétaires.
Plus regrettable encore, on constate qu’une « aristocratie » peut se constituer parmi les salariés. D’une part, rares sont les Scop qui imposent le sociétariat aux personnes qu’elles embauchent, et d’autre part, les demandes d’accès au sociétariat formulées par les travailleurs et travailleuses ne sont pas toujours acceptées. Résultat, les cadres sont beaucoup plus représentés que les autres (82 % des cadres sont coopérateurs, contre 63 % des employés et 54 % des ouvriers en moyenne), ce qui leur donne mécaniquement plus de poids dans la démocratie de l’entreprise.
Enfin, les salariés non coopérateurs (autrefois appelés « auxiliaires ») ne sont pas citoyens dans l’entreprise, alors même qu’ils peuvent être majoritaires. Il n’est pas rare qu’ils servent de variable d’ajustement en fonction de la conjoncture économique. Pour prendre un illustre exemple, en 1883, lorsque l’entreprise Godin connaît des difficultés économiques, elle décide de se séparer d’abord des auxiliaires4.

Des Scic pour associer toutes les parties prenantes
Créées par la loi du 17 juillet 2001, les Sociétés coopératives d’intérêt collectif (SCIC) ont pour objet la « production et fourniture de biens et services présentant un caractère d’utilité sociale ». Entreprises à lucrativité limitée, leur principale caractéristique est le multisociétariat. Statutairement, l’accès au sociétariat et donc, à la prise de décision doit être ouvert à au moins trois catégories d’acteurs, ne pouvant disposer chacune de moins de 10 % des votes, ni de plus de 50 % des votes.
C’est le cas de la Scic Enercoop, un fournisseur français d’électricité d’origine renouvelable, qui ne compte pas moins de six collèges représentés dans sa gouvernance. Les statuts initiaux de la coopérative répartissaient les votes comme suit : les salariés disposaient de 10 % des voix, tout comme les collectivités locales et les partenaires, les collèges de consommateurs et de producteurs avaient chacun 15 % des votes, et les fondateurs 40 %5. Bien sûr, suivant cette répartition, aucun des six collèges ne disposait de la majorité des votes, conformément à la loi. Pour autant, la répartition choisie avait de quoi interroger. Le poids prépondérant des fondateurs ainsi que l’existence de coalitions possibles, notamment entre fournisseurs et fondateurs (certains fondateurs étant fournisseurs), pouvaient faire craindre un contrôle de la coopérative par ces collèges qui cumulaient à eux deux 55 % des votes. La constitution d’un collège de fondateurs disposant d’un gros poids dans la prise de décision posait en outre la question de sa contraction progressive. En effet, les fondateurs ne sont pas éternels, et certains peuvent être amenés à quitter la structure ou à se désengager. Comme ils n’ont pas vocation à être remplacés par de nouveaux entrants, avec le temps, c’est un nombre de plus en plus réduit de personnes qui auraient représenté ce collège6. En 2018, la répartition des votes entre collèges est donc modifiée, réduisant les inégalités de pouvoir entre eux, inégalités qui pouvaient s’entendre à la création de la structure mais n’étaient plus vraiment légitimes après plusieurs années d’existence. Aujourd’hui, les collectivités locales et partenaires, désormais réunis au sein d’un même collège, disposent du poids le plus faible (10 % des voix). Viennent ensuite le collège des fondateurs et anciens dirigeants, ainsi que celui des salariés, qui disposent chacun de 15 % des voix, tandis que les collèges des consommateurs, des producteurs et des entreprises Enercoop locales pèsent chacun 20 % des voix.


Une place pour chacun, chacun à sa place
Comme nous venons de le voir, selon le statut, il est possible d’ouvrir l’accès à la « citoyenneté » à un large éventail d’acteurs. Dans les Scic bien sûr, mais aussi dans les autres structures en tenant compte des contraintes légales et en adaptant les modalités de la prise de décision pour atténuer le phénomène majoritaire. Car la démocratie a un écueil : la « tyrannie de la majorité »7. La majorité démocratique peut imposer ses volontés et ses préférences à la minorité. Pour limiter cet effet, le principe de majorité qualifiée est souvent utilisé : pour prendre une décision, la majorité simple (50,1 % des voix) ne suffit plus, la barre pouvant être placée plus haut (55 %, 60 %, 70 %) pour certaines décisions afin de prendre en compte le choix du maximum de « parties prenantes ».
Associer les parties prenantes
Le terme de « partie prenante » est la traduction française de stakeholders ; il ne rend pas bien compte de son origine, à savoir l’opposition à « stockholders » (les détenteurs d’actions)8. Il s’agit bien, avec cette formule, de remettre en cause la position dominante des actionnaires dans la prise de décision au sein des entreprises et l’idée selon laquelle l’entreprise n’aurait de responsabilité qu’envers celles et ceux qui détiennent le capital, et qu’il n’y a qu’à eux qu’elle devrait rendre des comptes. C’est d’ailleurs pourquoi certains auteurs préfèrent les traductions suivantes : « parties intéressées », « porteurs d’enjeux », « ayant droit ». On pourrait aussi traduire par « ayant intérêt à agir ». Le philosophe américain Edward Freeman qui, dans le cadre d’une réflexion sur l’éthique des affaires, a inauguré la théorie des parties prenantes les définit comme « tout groupe ou individu qui peut affecter l’atteinte des objectifs de l’entreprise ou être affecté par celle-ci9 ». Parmi les parties prenantes, on peut distinguer, d’une part, celles qui sont de premier rang, avec lesquelles l’entreprise est liée juridiquement : dirigeants, actionnaires, clients, fournisseurs, salariés, etc., et, d’autre part, les parties prenantes de second rang envers lesquelles l’entreprise n’a qu’une obligation morale : concurrents, société civile, médias, collectivités locales, riverains, etc.
La théorie des parties prenantes postule qu’aucun des stakeholders ne doit être privilégié. Il doit donc exister une égalité de fait ou de droit entre toutes les parties prenantes de même rang. Toutefois, cette égalité supposée ne doit pas conduire à gommer les différences en termes d’enjeux, de poids, d’intérêts, de situations internes ou externes, etc. Et ce, y compris au sein de chaque catégorie de parties prenantes : les salariés peuvent avoir des intérêts divergents suivant leur statut, leur poste, leur niveau de rémunération, etc. Les actionnaires aussi peuvent avoir des intérêts divergents (petits actionnaires, gros actionnaires, regroupements d’actionnaires, fonds spéculatifs, etc.). Chaque partie prenante ne constitue donc pas nécessairement un ensemble homogène.
Cette égalité ne doit pas occulter non plus de potentielles relations entre chaque groupe. En effet, la théorie des parties prenantes a tendance à postuler l’autonomie de chaque stakeholder, engagé dans une relation unique avec l’entreprise (à sens unique ou à double sens). Or, il peut aussi exister des relations entre parties prenantes et même des coalitions. L’entreprise ne doit donc pas forcément être vue comme le centre des relations (image de la roue de vélo), mais comme le cadre de liens entre les différents acteurs.
Enfin, cette égalité des parties prenantes ne doit pas être utilisée comme prétexte pour négliger ou minorer les revendications des salariés, afin de maximiser le profit par exemple (c’est d’ailleurs à ce titre que la théorie des parties prenantes a pu être défendue par certains auteurs libertariens).

Le quadrilatère coopératif
Dans les années 1970, le philosophe et théoricien de l’économie sociale Henri Desroche se demande lui aussi qui doit décider et de quoi dans l’entreprise. Pour répondre à ces deux questions, il concentre son analyse sur le fonctionnement d’une entreprise coopérative qu’il modélise par un quadrilatère10. Il distingue quatre types de groupes participant à une organisation coopérative : les managers (la direction salariée), les membres du conseil d’administration, les employés et les sociétaires. Pour cet auteur, et ceux qui vont poursuivre sa pensée, le bon fonctionnement coopératif nécessite que chacun de ces quatre groupes trouve sa place et remplisse son rôle. Yves Cariou, grand lecteur de Desroche, écrit ainsi : « Nous considérons les quatre populations comme les pupitres de l’orchestre coopératif : s’ils trouvent la bonne tension, si la corde du violon est bien accordée, le concert coopératif sera harmonieux11. »
Plusieurs « ruptures » menacent le quadrilatère coopératif. Tout d’abord, une ligne de fracture horizontale. On peut constater que « les sociétaires et les employés tendent à constituer une seule et même classe et que les administrateurs et les managers tendent à en constituer une autre12 ». Une lecture qui conduit à séparer le « haut » (managers et conseil d’administration), celles et ceux qui contrôlent l’activité, du « bas » (employés et sociétaires) qui perdrait tout pouvoir. Le second risque de rupture est vertical avec, d’un côté, les professionnels et, de l’autre, les administrateurs bénévoles et les sociétaires usagers. Finalement, si ces ruptures se produisent, la coopérative concernée s’inscrit dans une dynamique d’« isomorphisme institutionnel »13 qui tend à la faire ressembler à n’importe quelle entreprise ou administration.
Pour l’éviter, les théoriciens du quadrilatère proposent que chacun trouve sa place. Les managers et les administrateurs sont porteurs du « projet stratégique ». Les managers et les employés sont en charge du « projet opérationnel ». Les administrateurs et les sociétaires sont chargés du « projet politique » de l’entreprise. En termes de pouvoirs (et de contre-pouvoirs), les administrateurs partagent avec les managers le pouvoir exécutif. Les administrateurs partagent avec les sociétaires le pouvoir de surveillance. Et, enfin, le pouvoir souverain revient aux sociétaires.




Chapitre VI
Décider tous ensemble : une question de taille ?
Pour décider tous ensemble, la taille compte-t-elle ? La réponse est évidemment positive. Le changement d’échelle amène toujours de nouvelles questions sur la manière de gérer le nombre. Et force est de constater que, dans la majorité des cas, grossir conduit à s’engager sur la voie de l’isomorphisme institutionnel : les structures de l’ESS tendent alors à ressembler aux entreprises classiques ou aux administrations. Croître, c’est prendre le risque de « devenir comme les autres », de « perdre de vue ses valeurs », de se « banaliser » et de « perdre son âme ».
Ces craintes ont été confirmées par des études espagnoles qui montrent que plus une coopérative est petite, plus la participation est importante1. À l’inverse, en grandissant, les coopératives sont confrontées à un problème de participation à la prise de décision. En effet, la démocratie directe s’avère plus complexe dans les grands collectifs. On y trouve des « passagers clandestins » ou des personnes découragées par l’inertie du groupe. Existe-t-il donc une taille idéale ? Quelle est la taille optimale permettant un fonctionnement horizontal et fluide ? La question renvoie à des enjeux d’interconnaissance et de modalités de délibération, et la réponse a été très controversée tout au long de l’histoire de l’ESS, faisant l’objet d’une véritable bataille de chiffres.
Une bataille de chiffres : une dizaine, une centaine, ou des milliers de membres ?
Pour tenter d’arbitrer cette bataille de chiffres, plusieurs critères peuvent être mobilisés. Pour l’équipe de l’épicerie autogérée lyonnaise De l’Autre Côté de la Rue, qui compte moins de dix membres, il est important de rester un petit groupe. Le raisonnement est simple : pour bien discuter, il faut pouvoir tenir autour d’une table. Au-delà, les délibérations deviennent trop compliquées. Pour la Miecyclette, boulangerie autogérée, l’ordre de grandeur semble être le même : « Il y a des collectifs où ils sont 15 ou 20, constate un salarié. Ça me paraît beaucoup… Au-delà d’une certaine taille, tu n’es plus dans l’autogestion, tu es plus dans une organisation des tâches individuelles. En fait, tu spécialises les tâches. C’est pas négatif, mais c’est lié à la taille, tu peux pas faire autrement ».
Pour les fondateurs des communautés de travail, la taille doit être compatible avec une exigence : tous les membres qui composent la communauté doivent se connaître. La taille doit donc être limitée par l’objectif de connaissance interpersonnelle des membres. Ainsi, la communauté de travail de Boimondau (acronyme de BOItiers de MONtres du DAUphiné)2, créée dans les années 1940 et qui restera active jusqu’au début des années 1970, était composée de 150 membres qui pouvaient se réunir chaque semaine en assemblée générale. Les élus étaient ainsi en permanence soumis au contrôle effectif des membres. Ces coopérateurs étaient probablement dans le vrai si l’on en croit le raisonnement proposé par l’anthropologue britannique Robin Dunbar3 : selon lui, une personne ne peut entretenir, simultanément, une relation stable qu’avec 148 personnes différentes au maximum. Dans les années 1990, ce chercheur, qui s’est penché sur la psychologie des relations humaines et la neurobiologie, a mis en lumière une corrélation entre la taille du néocortex chez différentes espèces de primates et le nombre d’individus observés en moyenne dans leurs groupes. Plus le cerveau est développé, plus les groupes sont importants. La sociabilité permettant la constitution de groupes rassemblant de plus en plus de membres serait donc liée à des capacités cérébrales et cognitives. Dunbar extrapole alors en comparant la taille du néocortex des singes (et la taille des groupes qu’ils constituent généralement) et la taille du néocortex chez l’humain. Il en déduit que 148 individus seraient la taille maximale pour que chaque membre d’un groupe humain puisse connaître tous les autres personnellement, mais aussi pour que chaque membre puisse connaître les relations que les autres entretiennent (qui apprécie qui, etc.). Au-delà, la cohésion du groupe ne peut plus simplement reposer sur la confiance mutuelle et la communication interpersonnelle. Il faut recourir à des institutions plus hiérarchisées et bureaucratisées (normes formalisées et agents de contrôle).
Les communautés libertaires, notamment américaines, ont pu être un peu plus grandes, comptant plusieurs centaines de membres4. Pour le philosophe et socialiste utopique français Charles Fourier, une « phalange » (référence militaire), communauté de travail et d’habitation rassemblée au sein d’un phalanstère, doit être composée de 1 620 membres, 810 femmes et autant d’hommes. Ce chiffre ne sort pas de nulle part. Ce militant du début du XIXe siècle, maniaque des typologies, a classé les individus en 810 catégories : 810 caractères définis suivant leurs passions, sous-passions, sous-sous-passions, etc. C’est cette typologie qui le conduit à imaginer des phalanstères regroupant tous les types de personnes, dans chaque sexe, soit 1 620 personnes en tout… À la même époque, sans être aussi pointilleux, l’entrepreneur et théoricien socialiste britannique Robert Owen affirmait que l’entreprise idéale devait regrouper environ 2 000 personnes. Le Familistère de Guise5, créé par un disciple de Charles Fourier, l’entrepreneur Jean-Baptiste Godin, rassemblait lui aussi près de 2 000 personnes.

L’important, c’est de se donner les moyens de grandir
Pour d’autres théoriciens, un fonctionnement démocratique vertueux n’est pas une question de taille mais de moyens. C’est le cas de la Nef, une banque coopérative qui se définit comme « éthique » et qui s’est donné de tels moyens6. La Nef, qui compte 40 000 sociétaires, emploie cinq salariés à travers la France, chargés d’animer la vie démocratique de la coopérative. Sur les 40 000 sociétaires, ils sont environ un millier à être actifs, ce qui est à la fois peu et nettement plus que ce que l’on peut observer dans les autres banques coopératives.
Pour les membres de la coopérative Ardelaine, l’important n’est pas la taille mais de prendre le temps de bien grandir7. Les membres de cette entreprise de fabrication de produits à base de laine (matelas, couettes, etc.) ont ainsi fait le choix d’une croissance lente. Créée en 1982, la coopérative est passée de cinq salariés à près de cinquante 30 ans plus tard. Ce développement lent du salariat, mais aussi de l’activité, a permis à la structure de s’adapter progressivement et de changer son organisation sans perdre de vue ses valeurs fondatrices. La coopérative a procédé à des investissements tous les dix ans, afin de diversifier ses activités. Chaque nouvelle activité a été développée dans une nouvelle structure afin de mieux intégrer les équipes. Le rythme a, tant que faire se peut, été choisi, ce qui signifie que, lorsqu’ils le jugent nécessaire, les coopérateurs ne craignent pas de limiter les commandes. Selon ses coopérateurs, qui reprennent la célèbre formule de Coluche, « la bonne taille, c’est quand les pieds touchent par terre ! ». Autrement dit, peu importe la taille tant que le projet initial est toujours présent et que la structure accueille de nouvelles personnes.
Pour évacuer la question de la taille, et les risques que fait peser la croissance sur la démocratie interne, les coopérateurs d’Ambiance Bois ont trouvé une parade : essaimer au lieu de croître. Ambiance Bois est une coopérative particulière puisqu’il s’agit d’une des dernières Sapo8, ces sociétés anonymes à participation ouvrière que Benoît Hamon, lors des débats autour de sa loi sur l’ESS, disait pouvoir compter sur les doigts d’une main (et il avait raison)9. Ce statut original, instauré par une loi de 1917, permet la création de parts sociales allouées à l’ensemble des salariés, à côté des parts sociales réservées au capital. Ces parts donnent droit à des voix dans l’assemblée générale, à des sièges au conseil d’administration, ainsi qu’à des dividendes. La ventilation des parts est libre mais, à Ambiance Bois, elle est égalitaire entre capital (50 %) et travail (50 %). Basée dans la Creuse (sur le plateau des Millevaches), spécialisée dans le travail du bois, l’entreprise compte 25 salariés aujourd’hui (pour 20 équivalents temps plein), alors qu’elle n’en comptait que six à sa création en 1989.
Contrairement au schéma habituel qui veut qu’une augmentation de la taille d’une organisation conduise à l’abandon des principes fondateurs, Ambiance Bois a renforcé son fonctionnement démocratique. Après avoir connu un PDG unique pendant 15 ans, l’entreprise tire désormais son PDG au sort. Sur un plan pratique, pour faciliter le fonctionnement à 25, des espaces de réunions favorisant la vie démocratique ont été créés. Car la croissance du groupe peut être source de tensions : le temps de parole de chacun en réunion se trouve nécessairement réduit ; la gestion à 25 suppose de formaliser davantage le fonctionnement pour faire face aux questions du quotidien (exemple du prêt de matériel aux proches) ; la prise de décision est aussi plus lente à 25 qu’à six.
De plus, plutôt que de trop grossir, la structure a préféré « essaimer ». Ambiance Bois s’inscrit dans un réseau local plus large qui contribue à faire émerger des initiatives. Sa croissance se réalise donc largement hors d’Ambiance Bois, via deux formes d’essaimage. La première est le « compagnonnage alternatif et solidaire »10 (nous y reviendrons dans le chapitre VII « Organiser et cultiver la démocratie »), qui conduit l’entreprise à accueillir chaque année plusieurs personnes ou groupes, pour une durée de deux à cinq semaines, afin qu’ils se familiarisent avec l’autogestion et les modes de fonctionnement alternatifs. L’essaimage passe aussi par la création d’autres entreprises qui reprennent les mêmes principes.
De la même manière, en région lyonnaise, la Scic Alter-Conso, après avoir vu grossir ses effectifs (de six à huit salariés, et de 120 à 750 adhérents), a opté pour l’essaimage comme stratégie de croissance. En plafonnant le nombre d’adhérents à 750, elle a encouragé et facilité la création d’autres structures analogues sur le même territoire (et parfois dans les mêmes locaux), avec lesquelles elle coopère.

Le plus grand groupe coopératif du monde : la Mondragón Corporación Cooperativa
Pour clarifier les choses sur cette question de la taille et ses effets sur la démocratie, tournons-nous vers un cas extrême : le plus grand groupe coopératif du monde, la Mondragón Corporación Cooperativa (MCC), qui a été étudiée par Benoît Borrits11.
L’histoire de la MCC commence dans les années 1956-1960 avec la création des premières coopératives du groupe. La toute première est créée par cinq jeunes qui fondent une coopérative d’électroménager dans la ville de Mondragón, au Pays basque espagnol, nommée Ulgor (à partir des initiales des cinq fondateurs). En 1958, d’autres coopératives sont créées ex nihilo ou par scission de coopératives existantes, afin de conserver des entreprises à taille humaine, donc plus démocratiques. Sur le plan de la gouvernance, chaque coopérative est dirigée par un « conseil recteur » élu par l’assemblée générale des coopérateurs. En parallèle, toutes les unités de travail de la coopérative élisent un « conseil social » qui a pour double fonction de représenter les travailleuses et travailleurs auprès de la direction (le conseil recteur), et de servir d’outil de communication de la direction vers la base.
Dans les années 1960-1970, des coopératives de « second niveau », dont les membres sont d’autres coopératives, sont créées. Est ainsi fondée la Lagun-Aro, une mutuelle qui vient compléter la maigre protection sociale des travailleurs coopératifs de l’Espagne encore franquiste. S’ajoute un institut de formation, l’Alecop, et un institut de recherche, l’Ikerlan. Une banque est également créée : la Caja Laboral, qui collecte l’épargne des coopératives. Elle va jouer un rôle de soutien à l’activité des coopératives mais aussi de régulation : toutes les coopératives financées par la banque doivent renoncer à avoir un compte dans une autre banque, se conformer aux principes en vigueur dans les autres coopératives existantes (même structure juridique, même grille de rémunération) et accepter des audits réguliers. Enfin, en 1965, un premier groupe coopératif est formé, l’Ularco, rassemblant cinq coopératives (Ulgor, Fagor, Arrasate, Ederlan, Copreci). Ce regroupement vise à la fois à maintenir l’homogénéité des salaires entre coopératives et à mutualiser les pertes et les profits dans une logique de solidarité entre coopératives.
Dans les années 1990 et 2000, le groupe MCC connaît une forte progression de ses effectifs. Une dynamique qui s’explique notamment par l’acquisition de nombreuses entreprises à l’étranger, afin de faire face à une concurrence internationale accrue à la suite de l’entrée de l’Espagne dans le marché commun européen en 1986. En 2005, la coopérative Fagor, de Mondragón, achète l’entreprise d’électroménager française Brandt. L’objectif est de faire face à la concurrence de l’Américaine Whirlpool et de la Suédoise Electrolux. Pour toutes les coopératives du groupe, il s’agit donc d’atteindre une taille critique leur permettant de rivaliser avec leurs concurrents dans le secteur d’activité concerné. Résultat, en 1989, la MCC emploie 22 000 travailleurs, en 2008 ils sont quatre fois plus : quelque 91 000 travailleurs dans 140 coopératives différentes.
Paradoxalement, la forte croissance des effectifs du groupe coopératif à partir de 1990 marque le début de son déclin en provoquant une baisse de la coopération. Toutes les entreprises achetées par le groupe ne sont en effet pas transformées en coopératives, elles deviennent de simples filiales des coopératives, et les coopérateurs de la MCC, les patrons de salariés étrangers. La transformation des entreprises en coopératives aurait en effet posé plusieurs problèmes, juridiques notamment. Le cadre juridique des coopératives n’est pas le même d’un pays à l’autre. Cela aurait sans doute pu être surmonté grâce au statut de SCE (société coopérative européenne), mais n’aurait pas résolu les autres problèmes, économiques cette fois. Contrairement au droit coopératif français, qui ne prévoit aucune revalorisation des parts sociales des coopératives, le droit espagnol le permet. Les parts sociales des sociétaires de la MCC ayant été réévaluées chaque année, les nouveaux arrivants auraient dû aujourd’hui débourser beaucoup plus qu’avant (14 000 euros environ). Ce qui, évidemment, constitue un fort frein à l’entrée… Il y a aussi l’égoïsme des coopérateurs. Les réserves impartageables accumulées par les coopératives du groupe en plusieurs décennies sont jalousement gardées par les coopérateurs, qui auraient rechigné à les partager avec de nouveaux arrivants. Résultat, le taux de sociétariat au sein du groupe est logiquement passé sous les 50 %.
À la fin des années 2000, les coopératives du groupe ont été touchées, comme toutes les autres entreprises, par la crise bancaire et financière des subprimes de l’automne de 2008 qui a particulièrement affecté l’économie espagnole. La baisse des ventes à l’international s’est ajoutée à une forte baisse de la demande intérieure. La solidarité entre coopératives a fonctionné au début (Fagor, par exemple, a bénéficié de prêts de trésorerie de la part des autres coopératives du groupe), jusqu’à ce que le groupe décide de stopper son soutien aux coopératives en difficulté (en 2013 pour Fagor, ce qui a conduit à sa faillite, même si l’essentiel des travailleurs ont pu être réembauchés dans d’autres coopératives du groupe). À la suite des faillites de diverses entreprises du groupe, le nombre de travailleurs a commencé à baisser (85 000 dès 2010, 74 000 aujourd’hui).
Face à cette situation, deux tendances se sont alors opposées au sein de la MCC. Une première tendance a prôné une plus forte intégration des coopératives du groupe, et donc une plus grande solidarité financière, au risque de perdre en démocratie et en autonomie des coopératives membres. Cette approche a notamment été portée par l’ancien président de Fagor. Une seconde tendance a défendu le fonctionnement actuel, décentralisé, qui a conduit à abandonner les coopératives rencontrant des difficultés. Cette option libérale a été défendue par les coopératives en bonne santé financière (Caja Laboral, Oruna, notamment). C’est celle-ci qui a été privilégiée.
La vie d’une coopérative, comme celle de n’importe quelle entreprise ou organisation, n’est pas un long fleuve tranquille. Mais quel bilan en ce qui concerne le fonctionnement démocratique qui nous intéresse plus particulièrement dans cette partie pouvons-nous en tirer ? Le résultat est évidemment mitigé.
Nous pouvons regretter qu’une hiérarchie se soit établie entre les membres du groupe et qu’une forme de bourgeoisie dirigeante se soit même développée au sein de Mondragón, monopolisant la plupart des postes à responsabilité du groupe. Dans les années 1990, un nouveau modèle de gestion a été appliqué à l’ensemble des coopératives du groupe12. Cela a occasionné certaines tensions. La plupart des coopératives du groupe ont dû l’appliquer de façon systématique, sans tenir compte de leur histoire spécifique, des particularités de leur secteur d’activité, ni de l’adhésion des coopérateurs à ce nouveau modèle. L’uniformisation du groupe a aussi freiné l’innovation des coopératives membres sûrement parce que les coopérateurs, ne se reconnaissant plus dans ce modèle, s’y sont moins investis. Enfin, le nouveau modèle de gestion a été à l’origine d’une centralisation des prises de décisions et d’une bureaucratisation du fonctionnement du groupe.
Mais la démocratie persiste. MCC demeure une fédération de coopératives de travailleurs, dotée d’une organisation ascendante (la direction du groupe procède des coopératives membres, elles-mêmes contrôlées par les salariés), et non descendante (comme toutes les grandes entreprises, avec une holding dirigeant des filiales). Les assemblées générales sont souveraines : elles peuvent rejeter des propositions de la direction (de nombreuses propositions visant à élargir l’éventail des rémunérations ont ainsi été rejetées par les coopérateurs). Les dirigeants du groupe sont majoritairement issus des coopératives et non de l’extérieur. Le pouvoir des directions est contrebalancé par celui des conseils sociaux. Finalement, écrit Benoît Borrits, « Mondragón est à la société de capitaux ce que la démocratie représentative est à la dictature13 ». Ce n’est certes pas l’autogestion, ni la démocratie participative, mais c’est toujours bien mieux que la situation que l’on trouve dans les grandes entreprises, le tout avec plusieurs dizaines de milliers de travailleurs.
Pour être tout à fait complet – et même si cela sort du champ de la question démocratique –, Mondragón a d’autres réussites à son actif, notamment en ce qui concerne l’équité salariale. Les écarts de rémunération sont faibles, généralement compris sur une échelle de 1 à 3 (à l’exception d’une vingtaine de coopératives, plus grosses, où l’éventail est un peu plus large). Le salaire minimum dans les coopératives du groupe est de 1 400 euros par mois, sur 14 mois, largement supérieur au salaire minimum espagnol. Celui du président du groupe n’est que de 12 000 euros, sans commune mesure avec les niveaux de rémunération des patrons d’entreprises de taille comparable. Aussi, en termes de sécurité professionnelle, tous les coopérateurs se voient assurer un emploi à vie dans la coopérative. En cas de faillite de leur entreprise, ils sont automatiquement embauchés dans une autre coopérative du groupe. Ils peuvent bénéficier d’une formation pour faciliter leur reconversion au sein du groupe, grâce à la coopérative de second niveau créée au sein de MCC. Ils jouissent aussi d’une meilleure protection sociale grâce à Lagun-Aro.



Chapitre VII
Organiser et cultiver la démocratie
Comment faire pour que la démocratie soit réelle ? C’est-à-dire à la fois effective, vivante et efficace ? Effective : que tous les citoyens aient la possibilité effective de participer à la prise de décision et que leur avis soit pris en compte. Vivante : qu’elle cherche à susciter la participation des citoyens et citoyennes. Efficace : que des décisions soient prises et mises en œuvre.
Albert Meister a soutenu que même les projets les mieux ficelés et les équipes les plus motivées ne résistent pas aux travers de la dégénérescence. Pour cet intellectuel, c’est une fatalité : les fonctionnements démocratiques finissent toujours par s’éroder. Néanmoins, son analyse ne devrait pas être considérée comme inéluctable mais plutôt comme un problème à traiter. Le défi est de taille : l’âge d’or démocratique des organisations qui composent l’ESS, s’il a jamais existé, est passé. Dans leur enquête sur les assemblées générales (AG) des coopératives d’usagers et des mutuelles, les économistes Gilles Caire et Marius Chevallier constatent que celles-ci sont à la fois peu fréquentées et peu propices aux débats. Qui plus est, les personnes les plus engagées ne sont par ailleurs pas représentatives du sociétariat (en termes d’âge, de classe sociale ou encore de genre). Pour ces chercheurs, la mobilisation obéit à la « règle des 1/10e » : 1 sociétaire sur 10 participe en étant présent ou représenté, 1 sur 100 est physiquement présent en AG, et seulement 1 sur 1000 s’exprime oralement lors de l’AG1.
Les raisons qui amènent les membres d’une organisation à s’en désintéresser, voire à la déserter, sont multiples. Elles peuvent évidemment être personnelles ou liées au contexte mais aussi être organisationnelles. Ce sont celles qui nous intéresseront ici.
Les freins à la participation peuvent venir de raisons pratiques. Par exemple : une association qui organiserait toutes ses réunions sur des temps ou des lieux peu accessibles à certains membres, ou qui ne tiendrait pas compte de la fracture numérique pour organiser ses consultations, ou encore, une structure qui ne diffuserait pas l’information susceptible d’éclairer les choix de ses membres. Le désinvestissement peut aussi venir d’un manque de légitimité ou d’intérêt. Comment cultiver et organiser la démocratie ? Des techniques peuvent-elles permettre à la démocratie de sortir de l’ornière ?
La démocratie, c’est technique
La démocratie est aussi une histoire de techniques et de règles. Nous héritons des acquis des mouvements sociaux qui nous ont précédés et d’un certain nombre d’habitudes et de savoir-faire. Ceux-ci se perpétuent et s’apprennent dans les structures de l’ESS, ainsi que dans les syndicats, les grèves et les mobilisations. Nous pouvons les découvrir dans certains films, comme 120 battements par minute, Grand Prix du Jury du festival de Cannes en 2017, qui revient sur l’histoire des militants d’Act Up-Paris. On y observe, par exemple, certains préceptes : le fait de débattre de l’ordre du jour au début d’une réunion, d’avoir un président de séance qui anime, un secrétaire qui fait le compte rendu, une personne qui gère le temps (et limite les interventions), une personne qui garantit la bienveillance des débats, etc. Le fait d’agiter les mains pour marquer son approbation sans interrompre l’orateur avec des applaudissements est une autre règle, tout comme le fait de constituer des groupes de travail, les fameuses « commissions », en fonction des besoins et des sujets à traiter.
Les manuels sur « comment s’organiser ? » ne manquent pas. Parmi les plus connus, et qui s’adressent à un public militant, nous pouvons citer ceux du community organizer Saul Alinsky2 ou encore le manuel assez ésotérique de la militante éco-féministe Starhawk3. Dans un registre plus gestionnaire et entrepreneurial, nous trouvons aussi ces dernières années de nombreux guides qui font la part belle à ce que la chercheuse Suzy Canivenc appelle Les nouveaux modes de management et d’organisation4. Parmi ceux-ci, nous avons la sociocratie et l’holacratie.
La sociocratie
Le terme de « sociocratie » a été inventé au XIXe siècle par l’intellectuel Auguste Comte pour désigner la capacité d’auto-organisation des groupes sociaux. Littéralement, il signifie « gouvernement par la société ». Le terme sera repris au début du XXe siècle par le pédagogue hollandais Kees Boeke pour qualifier le mode d’organisation de l’école Werkplaats Kindergemeenschap où il enseignait. Le fonctionnement de cet établissement reposait sur trois règles5 : la prise en considération des intérêts de tous les membres, chacun acceptant toutefois de se soumettre aux intérêts de la communauté ; le fait qu’une solution ne peut être adoptée qu’à condition qu’elle soit acceptée par celles et ceux chargés de la mettre en œuvre ; l’engagement des membres à agir conformément aux décisions prises unanimement. Gerard Endenburg, qui fut l’un des élèves de Boeke, a théorisé la « sociocratie » telle que nous l’entendons aujourd’hui. Elle s’articule autour de quatre principes de base.
Le premier est « l’organisation par cercles ». Chaque cercle est un lieu de prise de décision spécialisé dans un domaine de compétence. Les cercles sont organisés de manière hiérarchique (niveaux supérieurs, niveaux inférieurs) mais semi-autonome. Ainsi, les décisions sont prises souverainement au sein de chaque cercle : chaque cercle définit ses objectifs, met en œuvre ses décisions et évalue ses résultats. Un membre du cercle supérieur est également membre du cercle inférieur. Enfin, chaque membre de l’organisation est membre d’au moins un cercle et participe donc toujours à la prise de décision dans la structure.
Le second principe est « le consentement ». Les décisions au sein des cercles ne sont ni prises à l’unanimité (tout le monde est pour), ni au consensus (personne ne s’oppose), mais au consentement, c’est-à-dire qu’une décision ne peut être adoptée que lorsque personne n’avance d’objection recevable. Pour qu’une objection soit recevable, il faut qu’elle soit argumentée, qu’elle pointe un problème qui apparaît avec la proposition (et non un problème qui existait avant et lui est donc indépendant), qu’elle démontre un véritable blocage dans la réalisation de l’activité si la décision est adoptée, et que le membre qui l’émet apporte une solution, ou participe à l’effort collectif pour en trouver une. L’objectif est d’éviter les situations de blocages abusifs de la prise de décision.
Le troisième principe est celui du « double lien ». Chaque cercle est lié au cercle supérieur et/ou inférieur par deux membres. Le cercle supérieur nomme un de ses membres pour le représenter au sein du cercle inférieur. Le cercle inférieur nomme un de ses membres pour le représenter au sein du cercle supérieur. Chaque représentant est donc membre des deux cercles (elle ou il participe pleinement aux discussions et à la prise de décision).
Enfin, le quatrième principe est « l’élection sans candidat ». Au sein de chaque cercle, les rôles et responsabilités sont attribués à l’issue d’une discussion ouverte, mais sans que personne ne fasse acte de candidature. Le choix se fait en fonction des compétences nécessaires, les membres nommant simplement la personne qu’ils jugent la plus apte à remplir les fonctions. L’un des avantages de ce mode de désignation est que, puisque personne n’est candidat, personne ne peut perdre l’élection.

L’holacratie
Le terme « holacratie » est dérivé du mot « holarchie », présent dans The Ghost in the Machine, un livre écrit en 1967 par Arthur Koestler qui imagine une organisation constituée de « holons » (du grec « tout »). Le principe de base est simple, visant à répartir la prise de décision au sein de l’organisation. Le système holacratique a été par la suite conceptualisé et testé par Brian Robertson dans son entreprise de production de logiciels (Ternary Software) entre 2001 et 2006. De cette expérimentation, Robertson a tiré plusieurs règles de fonctionnement.
D’abord, les tâches doivent être réparties en rôles. Chaque rôle a une raison d’être (ce que le rôle peut faire), un domaine (un champ d’action qui lui appartient) et des redevabilités (ce que les autres rôles attendent de lui). Chaque membre de l’organisation possède un rôle, mais si le rôle est trop gros pour lui, il peut être divisé en sous-cercles.
Ensuite, le processus de décision en holacratie est très formalisé et découpé en sept étapes. On commence par exposer une proposition de départ, qui fait ensuite l’objet d’un tour de clarification durant lequel chaque participant et participante peut poser des questions pour être sûr de bien la comprendre. Vient alors un tour de réaction, chacun étant invité à donner son sentiment par rapport à la proposition avancée. Suivant les réactions exprimées, il est alors possible d’apporter de premiers amendements à la proposition initiale. Cette nouvelle formulation est alors soumise à des tours d’objections qui se succèdent jusqu’à ce que toutes les oppositions soient levées.
Enfin, dans une organisation holacratique, plusieurs fonctions sont indispensables : deux fonctions inter-cercles (un lien ascendant et un autre lien descendant) ainsi que les fonctions intra-cercles de facilitateur, de garant du respect des procédures et des processus de décision, mais aussi de secrétaire chargé de rédiger les échanges et les décisions prises, et d’arbitrer en cas d’interprétations divergentes (en se référant aux archives).
L’holacratie est un mode de gouvernance qui a plusieurs avantages. D’abord, elle vise une recherche pragmatique de l’efficacité qui veut qu’une bonne décision soit une décision faisable immédiatement, et pas nécessairement la meilleure décision dans le meilleur des mondes possibles. Ensuite, elle offre une bonne capacité d’adaptation de l’organisation dans la mesure où toute décision peut être remise en cause à tout moment. Enfin, elle facilite la gestion des tensions au moment où elles apparaissent. Mais le fonctionnement holacratique présente aussi des limites qui ne vous auront sans doute pas échappé à la lecture des lignes qui précèdent : il s’agit d’une méthode très formelle dont l’univers conceptuel n’est pas évident à maîtriser. Comme le souligne la chercheuse Suzy Canivenc, le « jargon qui l’accompagne pose en effet de nombreuses difficultés d’appropriation, quand ils [les nouveaux modes de management] ne sont pas jugés par les acteurs comme excessifs, voire ridicules, et quand ils ne provoquent pas un chaos organisationnel6 ». Bref, un tel fonctionnement n’est sans doute pas adapté à tout type de collectif.

La sollicitation d’avis
Sur le sujet qui nous occupe, il est difficile de ne pas citer Frédéric Laloux et son best-seller mondial sur les « communautés de travail inspirées ». Dans Reinventing Organizations, publié en 2014, cet ancien consultant du cabinet McKinsey présente la quarantaine de structures qu’il a étudiées, les classe par couleurs (rouge, ambre, orange, vert et opale), et esquisse les caractéristiques de l’organisation qu’il estime idéale (l’organisation « Opale »). Le livre présente de nombreuses limites (fonctionnement parfois « magique », vision évolutionniste des organisations, normatif et prescriptif, absence de références scientifiques) mais expose aussi de nombreuses réflexions de qualité notamment sur une technique intéressante : la « sollicitation d’avis ».
Pour Frédéric Laloux, « il est admis qu’il n’y a que deux façons de prendre des décisions : un mode autoritaire (il y a une personne qui fait la loi et même si de nombreuses personnes risquent d’en être irritées, au moins les choses avancent), ou un processus plus consensuel (tout le monde a son mot à dire, mais c’est souvent d’une lenteur irritante et bien souvent la situation s’enlise… faute de consensus)7 ». Pour éviter ces problèmes, il propose de suivre le principe de la sollicitation d’avis (« advice process ») selon lequel toute personne est habilitée à prendre n’importe quelle décision, mais doit solliciter l’avis de celles et ceux qui sont concernés et des spécialistes du sujet :
[La personne qui se lance dans cette démarche] n’est aucunement tenue de prendre toutes les opinions en compte : il ne s’agit pas en effet d’arriver à une synthèse molle qui fasse plaisir à tout le monde. Mais ce qui est obligatoire, c’est de recueillir des avis et de les étudier sérieusement. Plus la décision est importante, plus il faut ratisser large, jusqu’au directeur général et au comité exécutif, le cas échéant. En général, la décision est prise par la personne qui a identifié le problème ou l’opportunité, ou par celle qui est la plus concernée par la question8.

La sollicitation d’avis est un processus de décision. Pour commencer, toute personne remarquant un problème ou une opportunité peut prendre l’initiative d’entamer un processus de sollicitation d’avis. Elle va ensuite identifier et consulter les parties prenantes, directement impactées par la décision ou celles disposant d’une expertise ou d’une expérience sur ce sujet. À partir de ces avis, elle prend la décision de mener (ou non) une action. Enfin, elle ne doit pas oublier d’informer les personnes concernées de sa décision.
Alizée Lozac’hmeur, qui est l’une des cofondatrices de l’association MakeSense, revient sur les avantages et les limites de ce système qui est utilisé dans sa structure. Tout d’abord, lorsqu’il a été mis en place, tout le monde n’a pas adhéré à ce modèle de prise de décision et certains salariés ont préféré partir : « On avait déjà une culture de la responsabilité et de la confiance. [Mais quand on a mis en place cette méthode,] on a eu des départs, des personnes que j’adorais, avec qui on travaillait super bien qui m’ont dit : “ça ne me va pas, je veux un manager qui me dit quoi faire sur mes missions”. » Des personnes qui ont envie de faire « juste leur métier, et c’est déjà beaucoup, mais pas de participer à cette vie de grande organisation9 ». En effet, ce système demande aux salariés d’être « engagés » dans leurs organisations, de ne pas être dans une posture salariale classique. Il y a aussi un enjeu autour de l’information. Comme elle l’explique, le pouvoir n’est plus structurel (inscrit dans une hiérarchie) mais dépend plutôt de la personne qui détient l’information. Et le fait est que certains « leaders concentrent l’information, interne et externe, et donc, ça devient plus facile pour [eux] de savoir quelles sont les décisions à prendre, savoir que là, il y a un sujet ».
Nous pouvons ajouter d’autres écueils à cette technique qui valent également pour la sociocratie et l’holacratie évoquées plus haut. Tout d’abord, il faut se méfier des formules toutes faites. Les outils doivent forcément être adaptés aux structures et à leur histoire, sinon le dysfonctionnement est assuré… Ensuite, et c’est un mal récurrent dans les structures qui se veulent démocratiques, ces techniques sont aussi des barrières. Elles présentent un coût d’entrée important, pour les collectifs comme pour les individus, et cela tend à limiter la diversité sociale et culturelle des membres des structures qui optent pour ces modes d’organisation.


Accueillir et former à la démocratie
Dans un article sur les organisations « alternatives » états-uniennes des années 1970, Joyce Rothschild-Whitt10 repère plusieurs limites à la mise en œuvre effective de l’idéal démocratique. Tout d’abord, la démocratie prend du temps. Le temps absorbé par les réunions peut être particulièrement important dans les groupes qui pratiquent une démocratie horizontale. Ensuite, la recherche du consensus implique aussi un fort niveau d’homogénéité en termes de valeurs. En conséquence, les organisations collectivistes ont tendance à attirer une population homogène socialement, en l’occurrence, des personnes d’origines économiques privilégiées qui viennent de familles au capital culturel et scolaire important. Elles sont très « sélectives »11.
La sociologue note de plus que le mode d’organisation collectif et démocratique ne convient pas à tout le monde. Il peut signifier en effet un surcroît de temps de travail et de responsabilité (donc une charge mentale). Certains salariés peuvent souhaiter conserver la séparation traditionnelle entre les gestionnaires et les travailleurs. Or, pour se prémunir contre ce problème et s’assurer que tous les membres professent bien les valeurs collectivistes, les organisations alternatives ont tendance à recruter des gens qui leur ressemblent. En résumé, l’homogénéité culturelle facilite l’obtention et le respect d’un consensus, mais elle peut limiter la base sociale de l’organisation collectiviste. Et ce d’autant plus que la société capitaliste dans laquelle nous vivons, de l’école à la vie professionnelle dans des entreprises hiérarchisées, ne nous prépare pas à faire vivre la démocratie au quotidien.
Pour lutter contre la sélectivité pointée par Joyce Rothschild-Whitt, les membres de ces organisations doivent donc acquérir une conscience et un comportement démocratique, ce qui n’est pas toujours chose aisée. La recherche d’égalité dans la prise de décision implique un effort dans l’accueil des nouveaux membres (nous y reviendrons dans la partie IV), un effort aussi de formation et d’apprentissage de la démocratie mais aussi de mise en œuvre de dispositifs spécifiques.
Apprendre à coopérer
Dans l’institution scolaire, l’apprentissage de la coopération est assez limité. La pédagogie de Célestin Freinet ou encore les initiatives d’éducation populaire qui se donnent cet objectif12 restent assez marginales. Le monde de l’entreprise13, où la coopération est nécessaire pour que le travail se fasse mais également « empêchée » par des fonctionnements descendants et marquée par le lien de subordination14, n’est pas mieux loti. Résultat, apprendre à coopérer se fait souvent sur le tas, dans des mouvements de jeunesse (les scouts, le MRJC, etc.), dans des structures de l’ESS, ou encore en participant à des mouvements sociaux.
Diagnostiquant ce manque flagrant de formation à l’autogestion, des entreprises de « l’économie alternative » ont créé, en 1995, le Réseau d’échanges de pratiques alternatives et solidaires (REPAS)15. À l’origine de cette initiative, il y a un constat prosaïque : les structures autogestionnaires qui composent ce réseau s’inquiètent de leur « usure ». Elles ont dépassé la période des débuts, ont commencé à se segmenter et à spécialiser les fonctions au sein de leur organisation. Bref, elles ont commencé à dégénérer. Pour autant, elles souhaitent éviter, autant que faire se peut, ces pièges sans pour autant céder à la tentation du repli sur soi16. De plus, alors qu’elles interviennent dans des secteurs économiques très porteurs, elles rencontrent de réelles difficultés à recruter des personnes qui partagent les valeurs fondatrices de leurs entreprises. Le réseau Repas a pour objectif de repérer et former les futurs membres de leurs structures pour les acculturer à l’autogestion.
Pour diffuser la culture coopérative qui imprègne leurs structures, recruter de nouveaux membres, mais aussi apporter une aide à la réalisation de nouveaux projets en accueillant des stagiaires, le Repas met en place, en 1997, un dispositif de « compagnonnage alternatif et solidaire ». Celui-ci « vise à l’appui, l’encouragement et la transmission à de jeunes porteurs de projets de la culture coopérative et de l’entreprenariat “éthique”. Il permet à ces jeunes de passer du rêve à la réalité avec l’appui de personnes engagées dans de telles démarches depuis plusieurs années, qui confortent les utopies et encouragent les projets atypiques et innovants17 ».
Le dispositif est ouvert aux personnes qui souhaitent découvrir un métier et/ou une autre manière de travailler, les compagnons et compagnonnes entreprenant alors une sorte de « tour de France » des entreprises du réseau. Ce parcours, ponctué par des temps de regroupement, de réflexion collective et individuelle, des temps d’immersion, de mises en pratique collectives puis personnelles, permet aux participants et participantes de découvrir des expériences autogestionnaires, de tester leurs utopies, et de les vivre et les éprouver concrètement.
En 2001, le réseau crée une maison d’édition pour diffuser les pratiques alternatives, les Éditions Repas qui proposent de nombreux ouvrages (plusieurs sont mobilisés dans ce livre) relatant et analysant des expériences de travail autogestionnaires.


Animer la vie démocratique
La recherche d’égalité dans la prise de décision implique un effort de formation des membres, d’apprentissage de la démocratie et de mise en œuvre de dispositifs spécifiques. Il s’agit donc de développer une « technologie de la démocratie »18 (« technologie » étant employé ici dans un sens social et institutionnel). La Manufacture coopérative19 encourage ainsi le développement d’un ensemble de règles, de pratiques, de rites et de dispositifs spatiaux (agencement des salles de réunion, de lieux d’échange, de collaboration, etc.) qui viennent appuyer et faire vivre le processus démocratique. Développer une culture de la démocratie suppose aussi de remettre en cause et désapprendre les fonctionnements hiérarchiques classiques pour intégrer les mécanismes démocratiques (« processus d’acculturation »).
Si l’on prend le principe démocratique au sérieux, il doit faire l’objet d’un investissement stratégique. Concrètement, cela doit se traduire par l’affectation spécifique de services et de salariés à cette tâche. Pour le chercheur Jean-François Draperi et le militant autogestionnaire Michel Lulek, l’animation de la vie coopérative est essentielle, notamment dans les grosses structures20. S’ils s’accordent sur le fait qu’il est plus difficile de faire fonctionner démocratiquement une grosse structure qu’une petite, l’enjeu ne réside pas là selon eux. Ce n’est pas parce que c’est plus difficile dans une grosse entreprise que c’est impossible. Et ce n’est certainement pas parce que c’est plus facile dans une petite entreprise que c’est automatique. Les exemples ne manquent pas de petites coopératives qui ne fonctionnent pas du tout selon des principes démocratiques (gérants ou directeurs omnipotents, conseils d’administration fantômes, accès limité au sociétariat, etc.). Le plus important demeure donc la qualité de l’animation coopérative. Il faut trouver le bon équilibre entre le nombre de personnes que compte l’organisation et les capacités d’animation.



TROISIÈME PARTIE
UNE ÉCONOMIE JUSTE

L’économie sociale et solidaire ne cache pas son ambition d’offrir une véritable alternative à l’économie capitaliste. Dans cette optique, elle est porteuse d’une promesse, celle de rompre avec les rapports de production capitalistes. Afin de mieux saisir comment certaines structures de l’ESS entendent s’en démarquer, peut-être est-il utile de revenir brièvement sur ce qui les caractérise : d’une part, l’existence d’une distinction et, plus encore, d’une séparation, entre les salariés et les propriétaires des entreprises ; d’autre part, le fait que les premiers travaillent activement à l’enrichissement des seconds. Nous avons là les deux éléments caractéristiques de l’exploitation et de l’aliénation capitaliste. Exploitation car, dans les entreprises capitalistes, les propriétaires accaparent toujours une part du travail des salariés. Aliénation aussi, car les salariés ne possèdent ni les moyens de production, ni le fruit de leur travail, ils ne contrôlent pas l’organisation de leur activité, ne maîtrisent pas ce qu’ils produisent et doivent se contenter de travailler pour la paye, la finalité de leur travail leur demeurant étrangère. Pour en finir avec de tels rapports de production, il faut donc déjà cesser d’avoir à travailler dans l’entreprise d’un autre et, surtout, cesser d’avoir à œuvrer à l’accroissement de la propriété de cet autre. Cet enjeu est essentiel car il permet de clarifier deux types de confusions fréquentes.
La première concerne les « entreprises libérées ». Le fonctionnement de ces dernières, popularisées notamment par les travaux d’Isaac Getz1 et par le documentaire Le bonheur au travail2, pourrait parfois être confondu avec celui des entreprises autogérées. En effet, les salariés y bénéficient souvent d’une très grande autonomie et les relations hiérarchiques s’estompent, ce qui n’est d’ailleurs pas sans troubler les cadres et managers de ces entreprises qui peinent parfois à s’y retrouver. En fin de compte, les rapports de production capitalistes s’invisibilisent mais, ne nous y trompons pas, ils ne disparaissent pas pour autant. Pourquoi ? Parce que la propriété n’est pas partagée. C’est la grande différence formelle entre l’autogestion anticapitaliste et l’autogestion néolibérale. Dans les « entreprises libérées », l’autonomie accordée aux employés ne l’est que grâce au bon vouloir de leur chef. En conséquence, celui-ci peut la leur reprendre quand bon lui semble et les bénéfices tirés de l’autonomisation des travailleuses et travailleurs peuvent être librement accaparés par les propriétaires de l’entreprise sous forme de dividendes.
La seconde confusion concerne les associations et coopératives d’une part et les entreprises solidaires (Entreprises solidaires d’utilité sociale ou ESUS) d’autre part. Bien que, depuis la loi Hamon, toutes ces structures se retrouvent désormais réunies au sein de l’ESS, la question de la propriété n’y est pas traitée de la même manière. Dans les entreprises solidaires, elle n’est d’ailleurs pas considérée comme un enjeu puisque c’est avant tout leur mission, leur finalité d’utilité sociale, qui les caractérise.
Comment associations et coopératives s’y prennent-elles donc pour rompre avec les rapports de production capitalistes ? De la plus simple des manières : en faisant disparaître les capitalistes de leurs structures, ou en les faisant simplement fuir en leur parlant de non-lucrativité ou de lucrativité limitée.


Chapitre VIII
Une économie non lucrative… mais rémunératrice ?
Vous ne trouverez aucune trace de propriétaires du capital au sein des associations. Et pour cause, il n’y a pas de capital social. Cependant, ce qui les rend « acapitalistes », c’est surtout le fait qu’elles soient sans but lucratif. Cette non-lucrativité, condition du régime fiscal dérogatoire accordé aux associations, se traduit par une gestion bénévole et désintéressée. En effet, dans une association, les dirigeants (les membres du bureau et l’essentiel des administrateurs et administratrices) ne doivent pas percevoir de rémunération au titre de leur mandat. Ils ne peuvent donc tirer aucun bénéfice financier des décisions qu’ils sont amenés à prendre dans le cadre de leurs fonctions de direction. Cette règle de non-rémunération des dirigeants associatifs connaît quelques aménagements. Une tolérance est ainsi admise, permettant de rémunérer les dirigeants à hauteur de 75 % du Smic, à condition toutefois que ce salaire ne vienne pas rétribuer leurs activités de gestion mais d’autres missions réalisées au profit de l’association. Par ailleurs, les dirigeants de grandes associations, dont la gestion implique une charge de travail importante, peuvent être rémunérés pour leurs fonctions administratives, mais leur rémunération ne peut excéder trois fois le plafond de la Sécurité sociale1, et les associations concernées doivent faire preuve d’une totale transparence financière vis-à-vis de leurs membres et des tiers.
Pour ce qui est des coopératives, la logique est un peu différente. Contrairement aux associations, elles sont bien dotées d’un capital social. En outre, leurs dirigeants doivent impérativement être salariés de l’entreprise. Ce qu’elles remettent en cause, c’est plutôt la séparation entre propriétaires et salariés. En effet, leur capital social doit, pour partie au moins (plus ou moins importante suivant les statuts juridiques), être détenu par les salariés. Les capitalistes se retrouvent exclus ou mis en minorité et, par conséquent, la quête perpétuelle de profit comme finalité de l’activité économique disparaît avec eux. Juridiquement, cela se traduit par un encadrement légal et statutaire des deux volets de la propriété lucrative : la rémunération du capital et les possibilités de plus-values à la revente des parts sociales.
Commençons par le plus simple : la question des plus-values. Sur ce point, la loi est claire : il n’y a aucune plus-value possible. Les parts sociales sont acquises à un prix fixe et rachetées par la coopérative au même tarif, éventuellement corrigé de l’inflation. On peut ainsi éviter de perdre du pouvoir d’achat en sortant de l’entreprise, mais on n’en gagne jamais, et l’absence de marché secondaire (la coopérative étant la seule à pouvoir racheter les parts sociales) empêche toute possibilité de spéculer.
Pour ce qui est des dividendes, l’affaire est plus complexe. Lorsqu’une coopérative réalise un bénéfice, elle peut l’affecter à trois usages, au profit de trois types d’acteurs différents. Les réserves impartageables d’abord, qui permettent de consolider la situation financière de l’entreprise et d’assurer les investissements futurs. La part travail ensuite (dans les Scop uniquement), sous forme d’un complément de rémunération qui bénéficie à tous les salariés de l’entreprise, qu’ils soient coopérateurs ou non. Et enfin les dividendes, qui rémunèrent les propriétaires de l’entreprise (y compris les salariés coopérateurs). Parmi ces trois usages possibles, seules les réserves impartageables s’imposent aux Scic ; les Scop doivent en plus obligatoirement intégrer une part travail pour leurs salariés. Autrement dit, la rémunération du capital (les dividendes) est toujours optionnelle et, lorsqu’elle a lieu, elle ne peut être qu’inférieure à ce qui est consacré aux réserves impartageables et à la part travail. Ainsi, dans les Scop, les dividendes ne peuvent représenter plus du tiers des excédents de gestion, et dans les Scic, cette portion ne peut s’élever à plus de 42,5 % des bénéfices, le reste étant obligatoirement affecté aux réserves. D’ailleurs, rien n’empêche d’appliquer un principe de non-lucrativité, et certaines coopératives ne s’en privent pas, indiquant clairement dans leurs statuts que les bénéfices éventuels ne seront jamais redistribués aux propriétaires.
Associations et coopératives respectent donc un principe de lucrativité limitée voire de non-lucrativité et, quelle que soit la modalité choisie, on comprend bien que l’enjeu de la réalisation de profits y prend nécessairement moins de place que dans une entreprise classique. Cette condition nécessaire à la définition d’une économie juste n’est malheureusement pas suffisante. S’il n’est pas question d’accorder une trop grande place à la rémunération du capital, il faut en revanche assurer une rétribution correcte du travail, et sur ce point, le compte n’y est pas toujours.
Moins d’argent pour les actionnaires, plus d’argent pour les salaires ?
Ne pas avoir à rémunérer le capital peut constituer un atout important pour les structures de l’ESS. En principe, elles devraient disposer ainsi de davantage de marges de manœuvre que les entreprises capitalistes pour assurer la pérennité de leur activité et la rémunération de leurs salariés. Pourtant, force est de constater que les salaires sont, en moyenne, plus faibles dans l’ESS que dans le reste du secteur privé. Travailler dans l’ESS rapporte en moyenne, pour un emploi à temps plein, environ 11 % de moins que dans une entreprise classique2… La situation est toutefois variable suivant les secteurs d’activité, le poste occupé et le statut juridique des structures.
Concernant les secteurs d’activité d’abord, certains s’avèrent moins rémunérateurs que d’autres. Au sein de l’ESS, les salaires sont ainsi plus faibles dans les secteurs de la jeunesse et de l’éducation populaire (38 804 euros par an en moyenne), de l’insertion professionnelle (40 910 euros), ou encore de la formation (41 804 euros), que dans ceux de la solidarité internationale (44 777 euros), de la finance (45 631 euros) ou du médico-social (54 921 euros, ce salaire moyen étant tiré vers le haut par les niveaux de rémunération des médecins notamment)3. Et lorsqu’on compare les niveaux de rémunération dans les associations à ceux pratiqués dans les entreprises classiques, on peut constater que les salariés du sport et de la culture notamment sont nettement moins bien payés que leurs homologues du secteur lucratif. À l’inverse, dans le secteur de la santé, les salariés associatifs sont mieux payés que les autres salariés du privé4. De manière générale, les salariés des associations se retrouvent souvent pénalisés par le fait qu’ils ont tendance à intervenir dans des secteurs d’activité peu rentables. C’est d’ailleurs pour cette raison que ces potentiels « marchés » sont délaissés par les entreprises lucratives. On retrouve là une illustration du paradoxe de l’utilité sociale évoqué par David Graeber dans son ouvrage Bullshit Jobs lorsqu’il pointe le fait que les activités les plus utiles ne sont pas les mieux rémunérées5. Cela traduit en réalité le manque, et même le déni, de reconnaissance accordée à l’utilité sociale au sein de notre société, surtout si on la compare à la reconnaissance dont bénéficie, en proportions inverses, la valeur marchande.
Outre le secteur d’activité, les écarts de salaires entre les salariés associatifs et les autres salariés du privé dépendent beaucoup du poste occupé. De manière générale, on retrouve dans l’ensemble de l’ESS un écrasement des grilles salariales. Si les bas salaires sont à peu près identiques que la structure soit lucrative ou non, les hauts salaires, en revanche, sont nettement plus faibles dans l’ESS que dans le reste du secteur privé. Les économistes Laura Nirello et Lionel Prouteau ont analysé les écarts de salaires entre les salariés associatifs et les autres suivant leur catégorie socioprofessionnelle. Les employés perçoivent, dans les associations, des salaires annuels inférieurs de seulement 4 à 5 % à celui de leurs homologues du secteur lucratif. De leur côté, en optant pour le secteur associatif, les professions intermédiaires perdent 22 % de salaire en moyenne tandis que les cadres en abandonnent 36 %. Certes, leur temps de travail est aussi plus réduit, mais pas dans les mêmes proportions (12 % pour les professions intermédiaires, et 17 % pour les cadres), ce qui souligne bien une baisse notable des salaires horaires moyens pratiqués dans les associations. Nirello et Prouteau notent toutefois que ce déficit moyen masque des situations diverses suivant le secteur d’activité et le poste occupé. Ainsi, la perte de salaire est plus marquée dans le secteur des loisirs et des spectacles vivants que dans le médico-social par exemple.
Ces écarts de rémunération entre l’ESS et le secteur lucratif, qui s’expliquent surtout par un écrêtage des plus hauts salaires, ne doivent pas nécessairement être vus comme un problème. De fait, les inégalités salariales existant au sein de l’ESS sont plus faibles qu’ailleurs. Il s’agit d’ailleurs d’un principe de justice salariale parfaitement assumé par les Scop dont les coopérateurs cherchent à limiter les écarts de rémunération entre travailleurs6. Cette question de justice salariale se pose différemment dans les associations, surtout si l’on tient compte de la situation des stagiaires et des services civiques. S’agit-il alors d’un écrasement des grilles de salaires, ou plutôt d’un décalage de ces grilles vers le bas, impliquant l’emploi de travailleurs non salariés payés sous le Smic ? C’est pourquoi il convient de distinguer plus nettement la situation des associations, principales structures employeuses de l’ESS (plus de 70 % des salariés du secteur travaillent dans des associations), de celle des coopératives.

Le travail associatif, entre bénévoles, salariés et salariés-bénévoles
Comme le notait justement le sociologue Matthieu Hély, dans les associations, ce sont les emplois atypiques qui sont typiques7. L’emploi associatif concentre en effet trois formes principales de précarité : les emplois à temps partiel subis, les contrats précaires (notamment dans le cadre de contrats aidés), et les faibles rémunérations. En raison des contraintes financières auxquelles elles doivent faire face, les associations ont souvent recours à des conditions d’embauches dégradées.
Lionel Prouteau s’est penché sur le cas des emplois occasionnels dans les associations8. Suivant la définition de l’Insee, il s’agit d’emplois dont la rémunération annuelle est inférieure à trois mois de Smic, et dont le volume horaire annuel est supérieur à 120 heures (ou 30 jours). Ce que montre cet économiste, c’est que dans les associations, un tiers des emplois sont des emplois occasionnels. Une proportion nettement supérieure à ce qui peut être observé dans le reste du secteur privé, où ces emplois représentent moins d’un quart des postes (22,7 %, et 16,7 % pour le secteur public). Dans les associations, ces emplois présentent une spécificité étonnante, il s’agit le plus souvent (61 % des cas) d’emplois qualifiés, c’est-à-dire de postes de cadres ou de professions intermédiaires (contre seulement 18 % dans le reste du secteur privé). En fait, l’emploi occasionnel vient répondre à des besoins en compétences que les associations ne peuvent satisfaire en interne, mais qui sont souvent trop ponctuels pour justifier la création de postes permanents. S’ils sont précaires, ces emplois sont toutefois mieux payés que les autres, 16 % de plus en moyenne par rapport aux autres emplois associatifs, alors que dans le reste du secteur privé, comme dans le public d’ailleurs, les emplois occasionnels sont au contraire moins bien payés. Ainsi, compte tenu du niveau de qualification requis et des salaires proposés, ces emplois associatifs peuvent constituer des expériences intéressantes pour de jeunes actifs cherchant à compléter leur formation.
Pour ce qui est de leur niveau de rémunération, ces emplois occasionnels font toutefois figure d’exception dans le monde associatif. En moyenne, les salaires y sont en effet près de 20 % inférieurs à ceux que l’on peut trouver dans le reste de l’économie. Et encore, il n’est alors question que des emplois à plein temps, sachant que le temps partiel y est plus répandu qu’ailleurs…
Quand les salariés sont (un peu) bénévoles
Le travail associatif se distingue également des autres cadres d’emploi par cette spécificité : la cohabitation entre salariat et bénévolat – une situation qui tend à brouiller la frontière entre travail rémunéré et travail gratuit.
Dans le secteur associatif, il n’existe pas de séparation stricte entre salariat et bénévolat, mais plutôt un continuum, et chaque poste semble en être affecté. C’est en tout cas ce qui ressort de la thèse du « don de travail » avancée par Anne Preston dans son article « The Nonprofit Worker in a For-Profit World » paru en 19899. Cette sociologue s’appuie sur la théorie des différences compensatrices développée quelques années auparavant par l’économiste libéral Sherwin Rosen10. Selon ce dernier, dans un marché parfaitement concurrentiel, seules les différences de productivité et de pénibilité peuvent expliquer des écarts de rémunération. Par conséquent, à productivité égale, les salariés réalisant les tâches les moins pénibles devraient percevoir des salaires plus faibles que les autres. Ainsi, si les salariés du secteur non lucratif sont moins bien payés que les autres, c’est probablement parce qu’ils exercent des activités moins pénibles ou plutôt, parce qu’ils trouvent une motivation au-delà des simples questions de rémunération. Autrement dit, ils ne travaillent pas (que) pour la paye.
Cette hypothèse de la motivation intrinsèque des salariés associatifs est souvent avancée pour expliquer les écarts de rémunération entre économie lucrative et non lucrative. La question est de savoir ce qui pousse les salariés à se rendre au travail chaque jour : le font-ils par goût pour leur emploi ou par simple nécessité économique ? Un salarié est dit « intrinsèquement motivé » lorsque le premier facteur l’emporte sur le second, c’est-à-dire lorsque sa volonté de travailler résulte davantage de motivations internes – l’intérêt pour le travail effectué, son caractère épanouissant, ou le cadre social et politique dans lequel il est réalisé –, que de motivations externes – les contreparties matérielles et financières proposées. Les associations œuvrant pour l’intérêt général sont, semble-t-il, mieux placées pour attirer des salariés intrinsèquement motivés. Dans la mesure où les salariés trouvent un intérêt direct à l’activité qu’ils réalisent et à la cause qu’ils servent, cette motivation agit comme une forme de réduction de la pénibilité, du sacrifice de temps libre consenti pour travailler. Dès lors, ils sont disposés à accepter des niveaux de rémunération plus faibles que dans le secteur lucratif ou, plutôt, à faire don d’une partie de leurs heures de travail. De ce point de vue, l’ambivalence entre salariat et bénévolat semble parcourir chaque salarié associatif qui accepte une part de travail gratuit11. Toute la question est alors de savoir si ce don de travail est librement consenti ou s’il s’agit d’un sacrifice regrettable, qui trouve notamment sa source dans la cohabitation avec des bénévoles.

Travailler avec et pour des bénévoles
Quand les salariés travaillent avec des bénévoles, ils semblent avoir tendance à devenir, eux aussi, un peu bénévoles ou, du moins, à accepter de moins bonnes conditions de rémunération. En moyenne, plus le recours aux bénévoles est important (mais il faudrait aussi ajouter les stagiaires et les services civiques), plus l’activité s’appuie sur du travail gratuit ou quasi gratuit, et plus les salaires sont bas par rapport à ceux pratiqués dans les entreprises privées classiques12. On peut trouver plusieurs explications à ce phénomène.
Premièrement, le recours massif au travail gratuit peut être le marqueur d’une fragilité économique ou d’un manque de rentabilité de l’activité. Dans ces conditions, il peut être difficile pour l’association de proposer des niveaux de rémunération comparables à ceux pratiqués dans des secteurs plus rentables. On peut alors partir du principe que, faute de ressources financières suffisantes, une partie du travail ne sera pas payée, y compris pour les salariés.
Deuxièmement, travailler avec des bénévoles peut entraîner une banalisation des heures supplémentaires et une injonction à s’engager sans trop compter son temps, comme le souligne Matthieu Hély13. Non seulement cela implique souvent des horaires de travail atypiques, avec des réunions le soir et le week-end, lorsque les bénévoles sont disponibles, mais il peut s’avérer, en outre, délicat de compter ses heures quand d’autres travaillent gratuitement… Difficile aussi de demander la récupération des heures supplémentaires non payées ou de réclamer des augmentations de salaire. Bref, il n’est pas si aisé d’espérer simplement le respect du droit du travail quand les collègues bénévoles n’y sont pas soumis. En fin de compte, réaliser une part de travail gratuit apparaît presque comme une évidence pour les salariés, qui peuvent éprouver des scrupules à être payés quand d’autres réalisent les mêmes tâches bénévolement.
Le « don de travail » s’impose plus encore lorsque les employeurs sont bénévoles, ce qui est souvent le cas dans les associations. En effet, aux yeux des administrateurs bénévoles, le salarié idéal ressemble fortement à un bénévole… Les sociologues Marc Falcoz et Emmanuelle Walter ont bien analysé ce phénomène qui pousse les salariés à réaliser une part de travail gratuit14. Si les administrateurs bénévoles ne comptent pas leurs heures, pourquoi les salariés, payés, devraient-ils le faire ? Au contraire, on attendra d’eux qu’ils justifient leur rémunération en étant plus disponibles encore que les bénévoles. Autre ressort qui met en lumière le continuum entre salariat et bénévolat dans le secteur associatif : si les administrateurs bénévoles sont invités à être professionnels dans leurs pratiques, ne pourraient-ils pas demander à leurs salariés, professionnels, d’être bénévoles au quotidien ?

Quand les bénévoles deviennent salariés
Ce continuum entre travail gratuit et rémunéré dans les associations trouve à s’illustrer lorsqu’un bénévole d’une structure change de statut pour y devenir salarié. Il n’est pas rare en effet que certains salariés associatifs soient d’anciens bénévoles dont le poste, occupé initialement à titre gracieux, a finalement pu être financé. D’autres ont pu être bénévoles sur d’autres missions et se voir proposer un emploi au sein de l’association. Ce changement de statut entraîne plus souvent des écarts de rémunération notables avec les autres salariés sur des postes équivalents dans le privé. Comme l’écrit Matthieu Hély,
avoir fait l’expérience du bénévolat dans l’entreprise associative où l’on est devenu salarié a pour effet de diminuer significativement les chances d’obtenir une rémunération équivalente à celle que l’on obtiendrait en étant vierge de toute expérience bénévole antérieure au sein de la même organisation. […] L’expérience bénévole a ainsi pour effet de discréditer les prétentions salariales car elle brouille les frontières entre ce qui relève de la passion et ce qui est socialement considéré comme un travail15.

Ces salariés ont tendance à se considérer d’abord comme des militants, avant d’être des employés, et adoptent donc plus facilement une posture de salariés-bénévoles.
Les sociologues Annie Dussuet et Érika Flahault ont proposé une analyse intéressante de ce phénomène en distinguant deux trajectoires différentes au sein du salariat associatif : la salarisation d’une part et la professionnalisation d’autre part16. Ces deux trajectoires, qui peuvent s’observer au niveau individuel, se traduisent aussi par des stratégies associatives différentes qui jouent sur la qualité des emplois et la reconnaissance du travail effectué. Pour les deux sociologues, la trajectoire de salarisation correspond à une stratégie de création d’emplois pour faire face au développement de l’activité de la structure. Le bénévolat cède alors peu à peu la place au salariat, soit parce que les forces bénévoles s’épuisent, soit parce que des opportunités de financement permettent de réaliser quelques embauches. À l’inverse, dans le cas de la professionnalisation, les embauches sont, dès le départ, intégrées au projet associatif, que ce soit parce que la réglementation l’impose pour réaliser certains travaux, ou parce que certaines activités nécessitent des compétences spécifiques indisponibles dans les ressources bénévoles ou correspondent mal aux exigences d’un travail gratuit du fait de la pénibilité, de la responsabilité ou des déplacements qu’elles impliquent.
Cette distinction entre salarisation et professionnalisation dans les associations traduit parfois des temporalités différentes : la salarisation correspond plutôt à la phase de montage des projets associatifs, tandis que la professionnalisation s’inscrit dans la phase de consolidation de l’activité et d’amélioration de son efficacité. Enfin, la démarche sous-jacente au projet associatif joue aussi dans la trajectoire choisie : une démarche militante conduira plus volontiers à une logique de salarisation là où une approche plus entrepreneuriale s’orientera plutôt vers un processus de professionnalisation.
Ces deux trajectoires distinctes ont des incidences sur la qualité et la rémunération des emplois proposés. La professionnalisation peut apporter davantage de valorisation monétaire des compétences et de reconnaissance symbolique, les salariés étant considérés comme d’authentiques professionnels et non comme des bénévoles rémunérés. À l’inverse, la salarisation conduit généralement à des niveaux de rémunération plus faibles. « Quand l’emploi est envisagé essentiellement comme un coût, la proximité salariat / bénévolat et la substituabilité du travail salarié au travail bénévole constituent souvent un risque de dénégation de la qualification : si les bénévoles mettent en œuvre gratuitement les mêmes compétences que les salariés, une rémunération élevée de ces derniers semble inutile, voire injuste17 », soulignent Annie Dussuet et Érika Flahault qui pointent donc une forme de concurrence de fait entre salariés et bénévoles, tirant les salaires vers le bas.
En fin de compte, dans les associations, la question de la justice distributive en matière salariale suppose de composer avec la diversité des statuts parmi les travailleurs (salariés, bénévoles plus ou moins actifs, stagiaires, services civiques), et les fiches de paye des salariés peuvent en pâtir. La logique est tout autre dans les coopératives qui, contrairement aux associations, versent des salaires en moyenne 15 % plus élevés que dans le reste de l’économie18.


La question salariale dans les coopératives
L’analyse des politiques salariales des entreprises coopératives met en lumière leur volonté claire de réduire les écarts de rémunération. L’enjeu, pour les coopérateurs, est de proposer un modèle économique alternatif qui rompt avec les excès des entreprises capitalistes.
Une volonté de réduire les écarts
Dans les faits, les écarts de salaires sont effectivement plus faibles dans les coopératives que dans les entreprises classiques19. L’enquête menée par l’économiste Nathalie Magne auprès de Scop de Rhône-Alpes fait état d’un ratio médian de seulement 1,5 entre le salaire le plus bas et le salaire le plus haut pratiqué au sein de chaque entreprise. Dans plus de deux tiers des Scop étudiées, le ratio moyen n’excède pas 2, et un quart d’entre elles, notamment les plus petites, appliquent un principe de salaire unique. De manière générale, plus les entreprises sont grandes, plus les écarts de rémunération sont importants, mais ils demeurent tout de même plus faibles que dans les autres entreprises privées.
Cette réduction volontaire des inégalités salariales est la conséquence logique du modèle démocratique des coopératives. D’une part, comme la grille des salaires fait l’objet d’une délibération collective, elle conduit plus facilement à une réduction des écarts de rémunération jugés justes. Ce principe de justice procédurale, qui implique de devoir justifier systématiquement les niveaux de rémunération des différents postes, prémunit donc contre les excès et rémunérations obscènes que l’on peut observer dans les entreprises capitalistes. « Avec les anciens dirigeants, il y avait une différence énorme, c’était un facteur 10 dans les rémunérations », témoigne un dirigeant de Scop cité par Nathalie Magne. « [Nous] on considère qu’un [tel] facteur pour une entreprise comme la nôtre, c’est indécent20 », poursuit-il. D’autre part, la réduction des inégalités économique semble indispensable à l’effectivité de l’égalité démocratique : une personne, une voix. De fait, une voix peut-elle vraiment en valoir une autre lorsqu’il existe de larges écarts de rémunération entre les personnes ? Aux yeux de beaucoup de salariés et dirigeants de coopératives interrogés par Nathalie Magne, « l’égalité qui prévaut à l’assemblée générale ne serait pas compatible avec des écarts salariaux trop élevés21 ».
Pour autant, un certain degré d’inégalité, encadré parfois par des décisions prises en assemblée générale (un ratio maximum à ne pas dépasser entre le salaire le plus bas et le salaire le plus haut dans l’entreprise par exemple), est généralement accepté. L’objectif est de trouver un équilibre entre le partage, entre tous, de la valeur produite et la juste rémunération du travail accompli par chacun suivant ses missions et son statut. Lors de ses entretiens, Nathalie Magne a ainsi pu constater que, s’ils restent attachés à un principe d’égalité, « la plupart des dirigeants et des salariés considèrent […] que les écarts fondés sur le temps de travail, l’ancienneté, ou encore les responsabilités, sont justifiés et qu’il serait injuste de les supprimer22 ».

Des bas salaires un peu plus hauts, des hauts salaires nettement plus bas
La réduction des écarts de rémunération s’opère par les deux bouts de la grille salariale. Dans les Scop, les bas salaires sont ainsi plus hauts que dans les autres entreprises. « Même la plus jeune avec l’expérience la plus courte, elle est au-dessus du Smic, alors qu’on est dans un métier où vous commencez au Smic, vous finissez au Smic », souligne fièrement la dirigeante d’une Scop œuvrant dans le textile. Deux autres dirigeants d’une entreprise de mécanique et d’une entreprise du bâtiment insistent également sur ce point : « J’essaye de n’avoir personne au Smic, donc en embauche, on est à 5 ou 10 % de plus que le Smic », déclare l’un ; « On n’a personne au Smic ici », assène l’autre se félicitant de proposer des salaires de base supérieurs à ceux pratiqués par les concurrents23. De fait, dans les coopératives, le salaire horaire du premier décile est supérieur de 13,5 % à celui observé dans le secteur privé lucratif24.
Outre cette volonté affichée d’embaucher au-dessus du Smic, deux mécanismes conduisent à une augmentation des bas salaires et à une réduction des écarts de rémunération. La part travail versée à tous les salariés (ayant au moins six mois d’ancienneté dans l’entreprise) est souvent affectée, pour partie au moins, de manière forfaitaire ou en fonction du temps de travail. Elle ne reproduit donc pas les inégalités de salaires en vigueur mais contribue à les réduire au contraire. Par ailleurs, les mécanismes d’augmentation qui font la part belle à l’ancienneté peuvent s’avérer particulièrement généreux pour les nouveaux arrivants. « Les jeunes démarrent au Smic et sont augmentés de 10 % par an, ce qui est fulgurant25 », explique ainsi un dirigeant en détaillant la politique de rémunération de sa Scop.
Du côté des cadres en revanche, les salaires sont généralement revus à la baisse par rapport à ce qui se fait dans les autres entreprises. Là encore, cette baisse est justifiée par des principes de justice salariale et de partage du fruit du travail. L’un des dirigeants de Scop interrogés par Nathalie Magne défend d’ailleurs une version élargie de ces préoccupations de justice salariale, en pointant du doigt les pratiques de sous-traitance adoptées par la concurrence : « Nos cadres sont un peu moins payés que chez [les concurrents] à côté. Mais eux, ils sous-traitent tout. Les sous-traitants, c’est des boîtes, ils sont tous au Smic, alors évidemment ils se font des couilles en or les mecs26 », peste-t-il, témoignant ainsi de la volonté de sa Scop de ne pas opter pour une grille de salaires plus généreuse au prix de l’exploitation des non-cadres, y compris hors de leur entreprise.
Dans les Scop qu’elle a pu étudier, Nathalie Magne note que cette recherche d’égalité et de justice salariale « est favorisée par un certain détachement des salariés par rapport à la perspective d’un salaire élevé27 ». Pour les cadres, le sacrifice financier consenti n’est finalement pas très coûteux. Ils bénéficient déjà de salaires nettement plus élevés que le Smic et ne rencontrent donc pas de difficultés quotidiennes pour subvenir à leurs besoins. Ils acceptent donc de voir leur rémunération réduite, et même de perdre certains avantages matériels (meilleure mutuelle) ou privilèges symboliques (voitures de fonction différenciées) au nom de l’égalité. « On a beaucoup perdu par rapport à nos rémunérations d’avant, mais on gagne en autonomie et en qualité de vie28 », déclare même le cogérant d’une Scop. Les conditions de travail sont jugées meilleures dans les coopératives que dans les entreprises classiques, et cela semble pouvoir compenser le moindre salaire que les cadres y perçoivent.




Chapitre IX
La question salariale dans les structures autogérées
Les questions salariales sont abordées de manière différente suivant le type de structures de l’ESS. De façon schématique, nous pouvons distinguer un pôle associatif caractérisé par des rémunérations relativement faibles acceptées par des salariés-militants ; et un pôle coopératif caractérisé par des salaires en moyenne plus élevés et qui fait du resserrement des grilles de rémunération un enjeu essentiel de justice salariale. Les entreprises autogérées, qu’elles soient associatives ou coopératives, vont emprunter un peu à ces deux pôles. Comme dans les coopératives, la détermination collective et démocratique des grilles de salaires peut conduire à un recul des inégalités salariales ; et comme dans les associations, le caractère militant de ces structures peut conduire leurs membres à accepter des rémunérations plus faibles qu’ailleurs au nom de la cause, reproduisant ainsi la logique de « don de travail » observée dans le salariat associatif.
Le choix de l’égalité salariale
L’égalité salariale a pour elle l’avantage de la simplicité. Simplicité éthique d’abord, dans la mesure où un partage égalitaire n’a a priori pas à être justifié. L’égalité est en effet un principe de justice élémentaire, et c’est plutôt lorsqu’on s’en écarte qu’il devient impératif de se justifier. Simplicité pratique ensuite, puisqu’il est bien plus rapide de déterminer un salaire unique que d’établir une grille de salaires différenciés. Un autre avantage de l’égalité salariale, dans une société autogérée, est qu’elle conforte l’égalité de statut entre les salariés. Autrement dit, elle traduit bien l’idée selon laquelle tous les salariés contribuent à la production de l’entreprise, et qu’ils y ont une importance égale.
Le choix de verser le même salaire à tous les employés est particulièrement fréquent dans les structures proches du réseau Repas. C’est le cas à Ambiance Bois ou encore au Papier Mâché1 par exemple où les salaires sont plutôt modestes, mais c’est aussi l’option retenue par la Scop La Navette qui produit du contenu pour diverses revues et assure à ses salariés un niveau de vie plus confortable. Au sein de la coopérative Alter-Conso, les rémunérations sont légèrement supérieures au Smic, et la même logique de salaire unique a été adoptée. « Dès le départ on s’est dit que tout le monde allait gagner la même chose », indique un salarié de l’entreprise. Puisque tout le monde fait le même travail, tout le monde est payé pareil. En effet, compte tenu du système de rotation des tâches adopté par Alter-Conso (voir chapitre XII, « Travailler entre égaux : le choix de la polyvalence »), « on s’est dit qu’il n’y avait pas de raison qu’il y en ait qui gagnent plus ou moins d’argent, donc on gagne tous la même chose ».
Pour Ambiance Bois aussi l’égalité des salaires est la conséquence de l’indifférenciation des postes. Comme l’explique Michel Lulek, le fonctionnement de cette entreprise « ne permet pas de différencier des statuts qui pourraient éventuellement justifier des salaires inégaux ». Dans ces conditions, il est logique que le salaire horaire soit identique pour toutes et tous et, en fin de compte, « seul le temps de travail influe sur le niveau de salaire2 ». Présenté ainsi, ce choix pourrait apparaître comme un non-choix, un choix par défaut. Faute d’avoir pu établir des statuts différents, les salariés de la scierie auraient été contraints de se verser des salaires identiques. Michel Lulek nous détrompe sur ce point en insistant sur le fait que cette situation est « le résultat d’un choix idéologique ». Comme il l’explique, à l’origine, « il y avait […] des différences de statut de fait, si ce n’est de droit » au sein de l’équipe. Malgré tout, l’entreprise a préféré instaurer un salaire unique :
En maintenant des salaires identiques pour chacun, nous ne cherchions pas à nous monter une fiction pseudo-alternative, mais plutôt à affirmer concrètement nos objectifs et à parier sur une évolution ultérieure où notre fonctionnement justifierait effectivement ce choix3.

Dans cette entreprise autogérée, c’est donc le choix délibéré du salaire unique qui a progressivement entraîné l’adoption d’un fonctionnement collectif ne permettant pas de différencier la contribution individuelle de chaque membre (hormis le temps de travail). Mais alors comment expliquer ce choix initial ? Michel Lulek en éclaire le motif en deux phrases limpides : « Travailler pour “gagner sa vie” n’a pas de sens pour nous. C’est pourquoi nous avons déconnecté le travail du revenu4. »
On voit ainsi apparaître deux conditions qui semblent nécessaires à l’adoption d’un salaire unique : une indifférenciation des postes d’une part, ou, à défaut, la définition de postes équivalents ne permettant pas de susciter des revendications salariales différenciées, et une approche revisitée du travail d’autre part, qui n’en fait pas un simple gagne-pain. Mais est-il possible de maintenir ces deux conditions sur la durée ? En effet, s’il est assez simple d’opter pour un salaire unique, il est bien plus complexe de le conserver. Ce qui semble évident au moment de la création d’une structure par exemple, dans l’environnement très militant des débuts, peut vite se trouver questionné au gré des recrutements, de la croissance de l’équipe, de sa professionnalisation et de la spécialisation des tâches. Et puis il peut être difficile, pour les plus anciens salariés, qui ont parfois connu des premières années d’activité frugales, de voir les derniers arrivés tirer les fruits de leurs efforts passés et percevoir la même rémunération qu’eux.

Accepter des inégalités « justes » ?
À l’épicerie De l’Autre Côté de la Rue, le système de salaire unique a été amendé pour pouvoir intégrer l’ancienneté. « L’augmentation de salaire est légère, mais elle existe quand même, parce qu’il commençait à y avoir des frustrations pour les gens qui étaient là depuis longtemps, et dont la paye n’évoluait pas, alors qu’ils avaient plus de responsabilités que les autres. […] Ils se sentaient fatigués aussi, je pense, enfin… ils en avaient un peu ras le bol », raconte un salarié. « Moi j’étais contre l’augmentation salariale, précise-t-il, parce que je trouvais que ça introduisait de la hiérarchie, ça m’énervait. » Il a malgré tout accepté la politique d’augmentation basée sur l’ancienneté, en faisant ce constat résigné : « [l’égalité salariale,] ça marche pas, socialement ça marche pas… Les gens sont… Ça marche pas. Il faut qu’il y ait une différence salariale, c’est mieux, je pense que tout le monde trouve ça mieux. »
De leur côté, les salariés d’Alter-Conso ont tenu bon : « Quelqu’un qui rentre dans la structure doit gagner la même chose que ce que moi je gagne depuis dix ans », dit l’un d’eux. « Ça nous paraissait normal et, du coup, on n’a pas intégré l’ancienneté. C’est un peu rétrograde par rapport au syndicalisme de base quoi… Mais on fait ça en conscience. » Pour ne pas intégrer l’ancienneté, il leur a également fallu repenser leur politique de revalorisation salariale : « On essaye tous les ans de faire en sorte d’avoir une revalorisation salariale conséquente. Si on veut qu’il n’y ait pas un gros turn-over, et que ça puisse durer encore 10, 20, 30, 40, 50 ans, il faut faire en sorte de ne pas organiser la précarité quoi. »
Cette posture devient plus difficilement tenable lorsque les postes occupés sont différents comme chez Scop Ti. Peut-on vraiment verser le même salaire aux ouvriers, aux commerciaux et aux managers ? Le travail n’est pas le même, la contribution à l’entreprise non plus, sans parler du niveau de qualification requis ou reconnu. Il y a aussi la question de l’effort, de l’investissement personnel. Lorsque les anciens de Fralib ont repris leur entreprise, une usine de thé, pour la transformer en Scop, c’est la question du salaire unique qui a occasionné le plus de débats : « Il y en avait qui voulaient le même salaire pour tous. On a beaucoup débattu, on a voté, c’est pas passé. Ça avait du bon et du pas bon. Parce que là, on le voit bien, dans l’investissement, on n’est pas tous égaux. Il y en a qui font juste leurs heures… C’est quelque chose qu’on avait déjà au moment de la lutte. Il y en a qui étaient plus là que d’autres. Le système parfait, on ne l’a pas trouvé encore », reconnaît l’un des salariés. Les inégalités salariales ne sont pourtant pas très marquées au sein de cette coopérative, quelques dizaines d’euros d’écart tout au plus d’un bout à l’autre de la grille de rémunération : « mais, des fois, c’est juste une question de principe, de dire que comme ce n’est pas le même métier, je me fais plus chier, je gagne un peu plus5. »
S’écarter de l’égalité salariale pose deux types de questions. Quelle est l’ampleur des écarts qui doivent être acceptés, et en fonction de quels critères justifier les inégalités ? La question des écarts est généralement tranchée par des mécanismes de justice procédurale : la transparence et la démocratie. Dès lors que les salaires sont connus de tous, les écarts de rémunération se réduisent dans la mesure où de trop grands écarts, lorsqu’ils apparaissent au grand jour, deviennent tout simplement injustifiables. En outre, le fait que les politiques salariales fassent l’objet de délibérations collectives au sein des structures autogérées contribue à un nivellement des salaires, comme on peut le voir dans les Scop. Reste donc la question des critères de détermination des inégalités justes. Qui mérite de gagner plus que les autres ?
Cette notion de mérite se conjugue mal avec la démocratie, et Jean-Baptiste Godin, entrepreneur fouriériste et fondateur du Familistère, à Guise, l’a appris à ses dépens. Le sociologue Michel Lallement nous relate sa mésaventure6 : désireux d’instaurer un système de primes au mérite au sein de son entreprise, Godin décide à partir de 1860 de confier à ses salariés le soin d’attribuer des récompenses financières aux plus talentueux et méritants d’entre eux. Mais les échecs s’enchaînent ; les modalités de vote ont beau être modifiées chaque année, rien n’y fait : au grand regret de leur patron, les salariés s’obstinent à partager l’enveloppe de primes entre un grand nombre d’employés, généralement choisis parmi les moins bien payés. Le système imaginé par Jean-Baptiste Godin perd toute pertinence méritocratique, sa volonté d’instaurer une forme de hiérarchie basée sur le « talent » se heurte à l’ethos égalitariste de ses ouvriers.
On retrouve aujourd’hui cette méfiance vis-à-vis de la rémunération du mérite dans les coopératives qui refusent les mécanismes de primes individuelles. Ainsi, le directeur des ressources humaines (DRH) de la Scop Cablor insiste sur le fait que :
L’intéressement, c’est collectif. Il faut le rappeler, même s’il y a toujours quelqu’un qui va expliquer qu’il aurait eu plus d’intéressement s’il avait été tout seul. […] Je suis contre les bonus, tout ce qui est individuel. Je trouve que ça prône complètement les valeurs individuelles, ça n’a rien à faire chez nous ! […] La rémunération variable, pour moi, ça n’a rien à faire dans une Scop. Le commercial fait un score, mais pourquoi ? Est-ce que c’est parce qu’il est un bon commercial, ou bien parce qu’il a un bon produit qui arrive au bon moment7 ?

Voilà pour les primes. Mais qu’en est-il de la partie fixe des rémunérations ? L’ancienneté, la responsabilité et, dans une moindre mesure, la nature des postes, la qualification et le niveau de diplôme sont des critères fréquemment utilisés pour justifier les écarts de rémunération dans les structures autogérées, et tous peuvent sans doute être défendus. Lorsqu’on se lance dans l’élaboration d’une grille de salaires, le principal enjeu est de s’assurer de sa lisibilité et de sa transparence. Les recherches de Nathalie Magne montrent que, plus encore que les critères retenus, c’est surtout le flou qui est source de tensions dans une politique salariale, notamment lorsque l’application de cette politique n’est pas gérée démocratiquement. « Pour les augmentations, c’est Monsieur C. [le dirigeant] qui décide, mais voilà, il faut aller quémander et après, il te la donne ou il te la donne pas, alors il y en a qui quémandent, et ils sont augmentés, mais moi, c’est pas mon genre… », regrette le salarié d’une Scop interrogé par Nathalie Magne, avant d’ajouter : « Là, cette année, j’ai demandé, j’espère que ça va le faire à la fin de l’année. » En matière de politique salariale, on ne peut donc pas faire l’économie d’un certain formalisme, tant sur la détermination de la grille que sur ses modalités d’application, sous peine de générer des tensions et des aigreurs au sein des collectifs de travail lorsque les salaires des uns et des autres sont révélés.

Définir soi-même son salaire ?
Au-delà de ces questions de transparence, une modalité plus méconnue d’élaboration des grilles de rémunération mérite une attention particulière : l’autodétermination des salaires. L’association MakeSense, par exemple, a adopté un système qui donne de grandes marges de manœuvre à chaque salarié pour définir son propre niveau de rémunération. Le salaire de base y est fixé à 25 000 euros brut par an. Cela signifie que personne (à l’exception bien sûr des stagiaires et des apprentis) ne peut percevoir un salaire plus faible mais, dans les faits, tout le monde gagne au moins 30 000 euros. La détermination de la rémunération repose sur trois éléments complémentaires pouvant chacun donner lieu à un surcroît de salaire de 25 000 euros par an. Il y a d’abord l’ancienneté, qui donne droit à une augmentation de 600 euros par année d’ancienneté (et donc de 25 000 euros en tout après 42 ans de carrière à MakeSense). Viennent ensuite deux éléments laissés à l’appréciation de chacun : le niveau de compétences et le degré d’autonomie. C’est donc là qu’une part d’autodétermination des salaires intervient : chaque salarié est en effet invité à estimer sa contribution au collectif au regard du référentiel de compétences établi pour les différents postes (et à la grille d’augmentation qui lui est liée). Suivant le niveau d’expertise qu’il s’attribue et revendique, sa rémunération se trouvera plus ou moins augmentée. La même logique est appliquée pour le degré d’autonomie des salariés. Tout compte fait, la grille de salaires qui en résulte est très élevée pour une association, et plutôt ramassée, avec un ratio effectif de 1 à 3 entre le salaire le plus faible et le salaire le plus élevé.
Chaque année, lors de leurs entretiens individuels, les salariés peuvent faire valoir une montée en compétences ou des gains en autonomie pour obtenir une augmentation supplémentaire (en plus de l’augmentation automatique du fait de l’ancienneté). Cette demande motivée peut toutefois recevoir un avis défavorable de la part du comité qui réalise l’entretien, ou d’un autre comité qui gère les rémunérations, le salarié concerné ayant alors la possibilité de retirer sa demande, ou de la maintenir s’il l’estime valable malgré tout.
Trois choses méritent ici d’être soulignées. Premièrement, ce système semble éviter l’écueil des inégalités salariales pouvant apparaître entre celles et ceux qui « quémandent » et les autres qui ne quémandent pas, pour reprendre la formule d’un salarié de coopérative cité plus haut. En effet, il ne s’agit pas d’une négociation en tête-à-tête, mais d’une autoévaluation soumise à avis consultatifs de pairs. Par ailleurs, ce processus permet d’objectiver des niveaux de compétences et d’autonomie. Autrement dit, il ne s’agit plus vraiment de négocier une augmentation mais plutôt d’estimer sa propre expertise et donc, sa contribution, à partir de référentiels communs. « Avec ce process, ce n’est pas exactement la même chose que de venir dans un bureau et de dire à son manager “j’aimerais bien une augmentation de 3 %…” Là, tu dis “mes compétences, elles sont à ce niveau-là, et donc je voudrais passer du niveau 4 au niveau 5”. Donc, en fait, tu parles même pas d’argent », insiste un responsable des ressources humaines. « C’est plus facile de faire une demande comme ça », précise-t-il. De quoi lutter contre les inégalités salariales qui pénalisent les timides et les femmes que l’on sait moins prétentieuses que les hommes en matière de rémunération.
Deuxièmement, les niveaux de rémunération proposés par MakeSense sont très élevés ; or, une telle politique salariale serait sans doute source de frustration dans une entreprise soumise à une contrainte budgétaire plus stricte. En effet, sans marges de manœuvre financières, quel intérêt peut-il y avoir à définir soi-même son salaire ? Troisièmement, on retrouve sur cette question salariale le même type de problématiques que pour la démocratie, à savoir celle du périmètre de la citoyenneté. En effet, la générosité de la politique salariale profite aux salariés mais non aux stagiaires, ni aux apprentis, ni, surtout, aux nombreux « free-lance » auxquels l’association a souvent recours. « On externalise beaucoup de choses, on est quand même un peu frileux sur les recrutements », regrette ainsi le responsable RH.
Avec moins de marges de manœuvre financières, Le Pain des Cairns a décidé de se lancer dans une expérience plus ambitieuse encore d’autodétermination des salaires : le salaire au besoin8. En 2020, les salariés de cette boulangerie autogérée grenobloise décident de remettre en cause la politique de salaire unique en vigueur depuis la création de la structure en 2014. L’un des employés, qui a vu sa situation familiale évoluer, ne peut plus se satisfaire du niveau de rémunération offert par la coopérative. « On a pris acte que notre système du salaire unique pouvait ne plus être adapté à certaines réalités », raconte un autre salarié. Le critère du mérite pour justifier des inégalités salariales est écarté :
Qu’est-ce qu’on souhaite valoriser financièrement ? Est-ce que c’est le temps passé en production, le volume ou l’efficacité – et si oui, comment l’évaluer entre nous ? Ou alors, est-ce qu’on privilégie les tâches considérées comme plus intellectuelles, l’expertise en termes de gestion, de communication, de projets de développement, etc., moins physiques, mais qui génèrent plus de charge mentale ? Au fond, cela revenait à se demander ce qui faisait tourner la boulangerie et à le hiérarchiser.

L’équipe ne peut se résoudre à une telle hiérarchie. Pour sortir de l’impasse, elle décide de repenser la logique salariale non plus à partir du travail des salariés mais à partir de leurs besoins. Chaque membre est donc invité à évaluer le niveau de rémunération qui lui semble nécessaire pour vivre comme il l’entend, et à partager le fruit de ses réflexions avec les autres pour obtenir le niveau de salaire qu’il demande. Pour qu’un tel système soit envisageable, au moins deux conditions doivent être remplies. D’une part, il est nécessaire que chacun puisse se sentir libre d’estimer ses besoins sans craindre d’être jugé par ses pairs. C’est « la règle de base du système », confirme un salarié, qui ajoute que, par conséquent, toutes les demandes doivent être acceptées sans discussion. D’autre part, il faut que chacun agisse en responsabilité pour ne pas afficher des prétentions salariales déraisonnables. Pas question par exemple de mettre en péril la situation financière de la structure en faisant primer ses contraintes budgétaires sur celles de l’entreprise ou des autres salariés. La transparence salariale et budgétaire constitue donc une condition nécessaire à la responsabilisation des salariés et au caractère juste des inégalités qui résultent de ce processus de détermination des rémunérations. Elle peut permettre de limiter les effets de réflexes d’autocensure inégalement partagés. Enfin, les niveaux de rémunération doivent pouvoir être revus à la hausse comme à la baisse lorsque les besoins exprimés évoluent. En fin de compte, les compléments de salaires étant versés sous forme de primes exceptionnelles, ce mode d’élaboration des salaires s’apparente à un système de salaire unique complété d’une caisse commune dans laquelle les salariés peuvent piocher pour répondre aux besoins financiers durables ou passagers qu’ils souhaitent exprimer.



Chapitre X
Le problème de l’efficacité
Et si toutes ces questions salariales n’étaient qu’une perte de temps, un énorme gaspillage d’énergie ? Prenons l’exemple de cette ONG de plaidoyer environnemental implantée à Bruxelles : les conditions de rémunération y sont plutôt bonnes, on évite ainsi de perdre du temps sur la question des salaires, comme l’explique un des salariés : « On est assez bien payés pour le secteur du non-marchand au niveau de Bruxelles », reconnaît-il. « On est évidemment beaucoup moins bien payés que les lobbyistes ou les fonctionnaires qui travaillent aux affaires européennes », prend-il tout de même soin de préciser. Les salariés n’ont toutefois pas l’air de s’en plaindre. Cette ONG a fait le choix d’une grille de salaires qui détermine le niveau de rémunération en fonction des années d’expérience. « C’est limpide. Il n’y a pas de primes annuelles. Les gens font leurs heures. Il n’y a pas ces sempiternelles discussions sur les salaires qui sont des sources de distraction et de pollution majeures dans les organisations. Ici, c’est un non-sujet », conclut le même salarié, satisfait. Notons toutefois qu’il est probablement plus simple d’en faire un non-sujet lorsqu’on est « assez bien payé », ce qui soulève la question de la capacité des entreprises autogérées à verser de « bons » salaires à leurs employés, et sur ce point, le compte n’y est pas toujours.
Des salaires peu satisfaisants
« L’ESS, ce n’est que de la précarité. On fait vœu de précarité quand on y entre, c’est certain », diagnostique un salarié d’Alter-Conso. « Nous, on veut faire en sorte que tous les emplois que nous créons soient payés correctement. On a un objectif qui est ce qu’il est, qui n’est pas un objectif de fous dingues, c’est de se payer 1,4 Smic. » L’ambition est mesurée, mais ce sens de la mesure est aisément compréhensible : « Pour l’instant, on est à 1,2 Smic, rappelle ce salarié. Le fait qu’on soit en autogestion, qu’il n’y ait pas de chef, ça évite qu’il y ait quelqu’un qui soit mieux payé que les autres. Ça nivelle les salaires. Donc, en fait, au lieu d’avoir un dirigeant mieux payé, on en a dix mais qui sont payés comme des serveurs, témoigne le salarié d’un bar autogéré. Dans notre façon de vivre, l’autogestion, avec une grille de salaires commune, c’est une des externalités positives pour la boîte, mais pas pour les individus pour le coup. » D’où une certaine frustration… : « Personnellement, je ne suis pas satisfait, pas satisfait du tout, parce que j’ai l’impression de beaucoup bosser et de pas être bien payé pour le boulot que je fais. Mais je pense que c’est le cas de 90 % des gens [au sein de la société] », finit-il par relativiser avec philosophie. Pour juger de son niveau de rémunération, ce salarié met en avant deux constats qui le chiffonnent : « On ne peut plus se loger dans le quartier où on travaille parce que c’est trop cher, à moins d’être en colocation à quatre ou en couple. C’est trop cher vu les salaires qu’on a. C’est assez problématique. La deuxième chose, c’est qu’on a l’impression que, à part les étudiants, tous nos clients ou presque sont mieux payés que nous. Se dire que collectivement, on fait des efforts pour rendre disponibles des produits de qualité pas chers, pour des gens qui pourraient payer plus, quand on sait ce qu’on se paye, des fois, c’est pas forcément facile. »
Ce n’est pas facile, mais la plupart du temps, les salariés composent avec. Quand on lui demande de confirmer les salaires au Smic pratiqués au sein de son épicerie autogérée, une salariée corrige immédiatement : « avec une augmentation de 2 % par année d’ancienneté s’il te plaît ! », dans un étonnant mélange de fierté amusée et de dépit. « Si on peut être payés plus, mais allons-y quoi ! Après, à quel prix ? Sachant qu’à côté on a nos valeurs… » Pour les structures autogérées, qui sont souvent des entreprises militantes, tout l’enjeu est là. Comment assurer des niveaux de rémunération corrects, tout en conservant des services de qualité et accessibles au plus grand nombre ? La question des revalorisations salariales entre donc en conflit avec le projet politique qui implique, par exemple, la volonté de continuer à pratiquer des prix raisonnables.
Pour Le Pain des Cairns, la question s’est également posée en ces termes au début de l’expérience du salaire au besoin. Pour cette boulangerie qui a fait le choix de s’implanter dans un quartier populaire de Grenoble, il n’était pas question de financer les primes exceptionnelles des salariés par une hausse des tarifs du pain et des viennoiseries. Les marges de manœuvre salariales ont donc été trouvées en actionnant deux autres leviers : l’agrandissement de la surface de vente et donc de la capacité d’accueil de la clientèle d’une part, et l’allongement des plages d’ouverture d’autre part. Le potentiel de développement était là, et les résultats s’en sont vite fait sentir : le chiffre d’affaires a augmenté de 66 %, et la coopérative a dû embaucher quatre salariés supplémentaires pour faire face au surcroît d’activité. Mais, avec le recul, les boulangers hésitent à s’en féliciter, car les conditions de travail en ont pâti : « Nous avons tellement perdu en confort de travail. Il y a plus de choses à faire, donc plus de stress, les cadences sont plus soutenues, nos relations avec les clients ont évolué, il y a moins de complicité, et tout cela ne correspond pas vraiment à la philosophie de notre projet collectif », s’inquiète l’un d’eux. « L’expérience amène à nous interroger sur ce que l’on souhaite aujourd’hui privilégier dans notre travail : un cadre professionnel agréable, ou un meilleur salaire1 ? »
Si la politique salariale des structures autogérées dépend étroitement des valeurs politiques qu’elles défendent, elle peut aussi avoir pour conséquence de limiter les capacités de recrutement. La faible individualisation des salaires peut ainsi dérouter certains candidats, notamment pour les professions habituées à percevoir des rémunérations dans lesquelles la part variable est conséquente. C’est souvent le cas des commerciaux, comme le souligne le DRH de la Scop Cablor : « J’avoue que, question attractivité de l’entreprise, quand je rencontre le candidat et que je dis : ici il n’y a pas de prime individuelle, le commercial me regarde avec des yeux comme ça2 ! » Lorsque les salaires proposés sont plus bas qu’ailleurs, cela entraîne la sélection automatique des candidats les plus militants. Au sein de l’épicerie De l’Autre Côté de la Rue, par exemple, on ne se fait aucune illusion :
Clairement, avec ce salaire, il faut être militant. Parce qu’on travaille beaucoup et qu’on peut facilement faire des heures sup’. Si on ne fait pas d’heures sup’, euh… on peut ne pas en faire, certains n’en font pas… Mais si tu t’investis un peu, tu en fais facilement, et tout le monde s’investit un peu en fait, t’es pas payé plus que le Smic. Et le fait d’être au Smic à 35 heures ça… il faut quand même être un peu militant parce que sinon… sinon c’est rude. Un travail comme ça qui est fatigant, intellectuellement et physiquement, qui te demande un investissement, des responsabilités, d’être soucieux de certaines choses, et avoir un salaire qui te permet d’avoir un loyer et de manger, mais pas beaucoup plus, c’est quand même un acte assez militant.

Surtout si l’on peut raisonnablement penser obtenir un meilleur salaire ailleurs, ce qui est la plupart du temps le cas des employés, souvent très diplômés, des structures autogérées. Cette forme de sélection des profils les plus militants du fait des salaires pratiqués peut être vue d’un bon œil, puisque c’est un gage de l’adhésion des recrues aux valeurs politiques portées par les structures, mais on peut aussi la regretter pour l’entre-soi qu’elle ne manque pas d’engendrer. En arrière-plan, c’est la question de l’efficacité économique de ces entreprises qui est posée.

Les structures autogérées sont-elles moins efficaces ?
La théorie des droits de propriété, développée dans les années 1960 et 1970 par Armen Alchian et Harold Demsetz3, parie plutôt sur l’efficacité de la propriété individuelle et de la hiérarchie. Pour ces deux économistes libéraux, l’organisation hiérarchique de l’activité et la propriété individuelle des entreprises sont supérieures, du point de vue de l’efficacité, aux autres modes d’organisation et de propriété. Du reste, si elles n’étaient pas les plus efficaces, comment pourrions-nous expliquer leur prédominance dans le monde économique actuel ? Les deux chercheurs y voient en tout cas le signe d’un évolutionnisme institutionnel, d’une sorte de sélection naturelle de ce mode d’organisation économique. Selon eux, propriété privée et contrôle hiérarchique sont plus efficaces car les capitalistes, qui souhaitent en toute logique maximiser leurs gains, sont incités à obtenir le plus haut niveau d’efficacité possible. Et puisqu’ils disposent d’un pouvoir de contrôle sur les salariés, ils peuvent plus facilement lutter contre les comportements de passagers clandestins de ces derniers. Car, finalement, c’est bien ce problème d’aléa moral qui inquiète les deux économistes : sans supervision par un patron, comment s’assurer que des salariés opportunistes ne se contentent pas de faire du présentéisme inactif et de miser sur le travail des autres pour obtenir sa paye ? En outre, comme le biologiste Garrett Hardin, les deux économistes craignent qu’une sorte de « tragédie des communs » ne touche les entreprises détenues collectivement. La thèse, développée par le biologiste américain dans un célèbre article de la revue Science, en 19684, veut que toute propriété commune soit condamnée à la ruine du fait du comportement irresponsable de ses usagers. Suivant Armen Alchian et Harold Demsetz, c’est justement pour éviter cet écueil de la propriété collective que les travailleurs eux-mêmes décideraient d’accepter le coût financier et moral du contrôle hiérarchique auquel ils sont soumis. Ils choisissent donc d’allouer le surplus de production généré par leur travail collectif à la rémunération du capital et de la supervision hiérarchique qu’il institue.
La thèse adverse, au contraire, voudrait qu’une entreprise détenue en propriété collective, non lucrative et démocratique, soit plus efficace qu’une entreprise en propriété individuelle, lucrative, et hiérarchique, parce qu’elle permettrait justement de faire l’économie de cette hiérarchie et entraînerait une plus grande implication des salariés. La question se pose : les salariés propriétaires de leur entreprise sont-ils vraiment plus impliqués et productifs que les autres ? Dans une étude publiée en 1987, la professeure de management Katherine Klein a émis trois hypothèses alternatives pour comprendre les effets psychologiques de la propriété sur les salariés5. Suivant sa première hypothèse, qu’elle nomme « modèle de satisfaction intrinsèque », le sentiment d’appartenance des employés est, en soi, suffisant pour accroître leur niveau d’implication et leur satisfaction vis-à-vis de leur travail. Une seconde hypothèse, « modèle de satisfaction instrumentale », suggère que, pour avoir un effet, la propriété doit s’accompagner d’une participation des travailleurs à la prise de décision. Enfin, la troisième hypothèse, le « modèle de la satisfaction extrinsèque », suggère que le fait d’être propriétaire n’a une influence sur la motivation des salariés que si cela leur est matériellement profitable. Dans les faits, elle n’observe pas d’effet automatique de la propriété sur les salariés. En revanche, participer à la prise de décision et avoir de bonnes conditions de travail semblent bien générer des gains de satisfaction chez les salariés.
L’économiste Imanol Basterretxea et le chercheur en sciences de gestion John Storey6 se sont également saisis de cette question et, pour y répondre, ont réalisé une importante revue de la littérature scientifique sur le sujet. À partir des cas de coopératives comme Mondragón ou Eroski, qui comptent plusieurs dizaines de milliers de salariés, ils constatent que les iniquités en matière de travail et de rémunération peuvent avoir des effets négatifs sur les attitudes et les comportements des employés, confirmant ainsi la troisième hypothèse de Katherine Klein. Ils soulignent également un risque de « parasitisme » lié à l’augmentation de la taille des entreprises et, donc, du nombre de coopérateurs. Puisque les récompenses financières sont partagées entre tous les copropriétaires, plus le nombre d’actionnaires salariés augmente, plus le lien de cause à effet entre l’effort individuel et la récompense que l’on en tire devient faible. Dans ces conditions, les stratégies d’esquive ou de free-riding (passager clandestin) sont susceptibles d’augmenter, ce qui constitue une source potentielle d’insatisfaction dans les entreprises détenues par les salariés. De même, les politiques salariales égalitaristes entraînent de la frustration lorsque les efforts ressentis n’ont aucune traduction financière. Enfin, alors que l’on pourrait supposer que la sécurité de l’emploi, liée à la propriété de l’entreprise par les salariés, ait un effet positif sur les attitudes et comportements des employés, il semble que les résultats soient plus mitigés. Au fil du temps, on peut en effet observer un processus de détérioration de leur implication. À la longue, l’évidence du statut de propriétaire finirait-elle par lui faire perdre tout impact ?
Une autre découverte intéressante de cette étude d’Imanol Basterretxea et John Storey concerne la gestion des crises. Mondragón comme Eroski ont en effet toutes deux été confrontées à de graves crises économiques. Au lieu de partager les bénéfices et de percevoir des intérêts sur le capital investi dans l’entreprise comme par le passé, les membres de ces coopératives ont dû en partager les pertes, sous la forme de réductions de salaire et d’augmentations du temps de travail. Ces mesures d’austérité ont été « soutenues » par la grande majorité des coopérateurs, soutien qui peut être interprété comme un signe d’engagement plus marqué de la part de salariés propriétaires de leur entreprise, favorisant la résilience de ces structures. Mais les salariés ont aussi fait part de leur insatisfaction, et le taux d’absentéisme au sein des entreprises s’en est ressenti. En fin de compte, les deux chercheurs font état dans leur revue de travaux contradictoires. Certaines études montrent que les salariés sont plus motivés dans les entreprises qu’ils détiennent, plus productifs, moins souvent absents, et que le turn-over y est réduit. À l’inverse, d’autres travaux montrent que l’effet peut être nul, voire négatif, et font état de niveaux de satisfaction inférieurs à ceux que l’on peut trouver dans les autres types d’entreprises, ainsi que de niveaux d’absentéisme plus élevés. Les résultats sont donc mitigés mais permettent de conclure, dans le même sens que Katherine Klein : la propriété de l’entreprise par les salariés n’a pas d’effet automatique sur l’attitude et la productivité des travailleurs.
Le fonctionnement démocratique joue peut-être un rôle plus clair, conformément à la seconde hypothèse avancée par Katherine Klein. Sur ce point, certaines recherches menées par les représentants de « l’école des relations humaines » s’avèrent instructives. Dans son ouvrage consacré aux nouveaux modes de management et d’organisation7, Suzy Canivenc rappelle ainsi les travaux du psychologue Abraham Maslow, connu pour sa fameuse pyramide des besoins, ceux de Frederick Herzberg, qui s’est penché sur les facteurs de satisfaction et de motivation des salariés, mais ce sont surtout ceux réalisés par Elton Mayo, au sein des ateliers de la Western Electric Company à Hawthorne près de Chicago, qui nous intéresseront ici. Dans les années 1920, Elton Mayo cherche à évaluer le rôle de l’éclairage sur la productivité des ouvriers d’une chaîne d’assemblage de circuits électroniques pour appareils de radio. Afin de tester ses hypothèses, il constitue différents groupes qu’il expose à diverses intensités d’éclairage. Il s’aperçoit qu’augmenter l’intensité de l’éclairage accroît la productivité des ouvriers. Mais, surprise, lorsqu’on ne change rien à l’éclairage des ateliers, la productivité augmente aussi. Le sociologue en conclut que l’intensité lumineuse ne change rien à la productivité, mais qu’en revanche, « le seul fait de montrer concrètement aux ouvriers, par les expériences et par la présence des chercheurs, que l’on s’intéresse à eux et à leur sort, a provoqué un regain de motivation et d’intérêt au travail8 ». Pour le dire autrement, l’efficacité des travailleurs ne dépend pas tant de l’amélioration des conditions de travail que de l’attention qui leur est portée. Un phénomène aujourd’hui connu sous le nom d’« effet Hawthorne ».
De ce point de vue, si faire preuve de considération pour les salariés accroît leur productivité, les consulter et même leur donner le pouvoir comme c’est le cas dans les entreprises démocratiques pourrait également améliorer leur implication et leur efficacité au travail. Les salariés de structures autogérées semblent en tout cas convaincus de l’efficacité de leur fonctionnement horizontal par rapport à une organisation hiérarchique. Le salarié d’une épicerie autogérée témoigne :
La grosse différence avec une entreprise classique, ça va surtout être la manière dont les décisions sont mises en place derrière, la ferveur qu’il peut y avoir. […] Dans une organisation verticale, l’implication n’est pas la même parce que les décisions viennent d’en haut, et la remise en cause n’est pas la même non plus. C’est facile de dire « la décision, c’est de la merde » parce que ce n’est pas toi qui l’as prise. Là, nous, ça nous oblige à assumer.

Constat partagé par le salarié d’un bar-restaurant coopératif : « avoir un chef qui décide, c’est plus rapide, mais par contre la mise en œuvre sera dix fois moins efficace », estime-t-il. Ils sont nombreux, dans les structures autogérées, à estimer ne pas avoir à rougir de la comparaison avec les entreprises classiques en matière d’efficacité. « Avec la surface qu’on a, on a un chiffre d’affaires incroyablement élevé au mètre carré. Donc je pense qu’on est quand même hyperefficaces. On arrive à tirer beaucoup de ce lieu », explique un salarié. « Si on regarde avec le prisme économique traditionnel, la croissance économique qu’on a est impressionnante. Notre marge est bonne », renchérit un de ses collègues, le même qui regrettait plus haut son faible niveau de rémunération. Peut-être faut-il signaler qu’une fois sa frustration exprimée concernant son salaire, ce coopérateur a pris soin de préciser : « Après, la satisfaction au travail, elle ne vient pas que de la rémunération. »

Quelle efficacité, pour quelle rétribution ?
Dès lors que l’efficacité se mesure à la capacité d’atteindre des objectifs donnés, sa définition est toujours empreinte d’une dimension politique. Quels sont ces objectifs, et qui les définit ? Dans cette optique, il serait assez injuste d’évaluer l’efficacité des structures autogérées avec les critères mobilisés pour juger de la performance d’entreprises qui ne partagent pas le même cadre idéologique, et ne poursuivent donc pas les mêmes finalités. Chercheur en sciences de gestion, Fabrice Caudron rappelle ainsi que les structures autogérées redéfinissent la nature de l’efficacité hors du cadre de la rationalité capitaliste9, et pour le meilleur. « La rentabilité, moi, c’est un mot qui m’emmerde. Je n’ai pas envie qu’ici, dans le boulot que je fais, on me parle de productivité et de rentabilité », lance un épicier de La Rue. À l’efficacité économique, les structures autogérées semblent donc préférer « l’efficacité militante », et celle-ci passe d’abord par le respect du projet politique porté par l’entreprise, et surtout par un souci de satisfaire / de prendre en compte l’ensemble des parties prenantes10. Il s’agit donc avant tout d’incarner une alternative en mettant l’accent sur les conditions de travail des salariés, sur l’équité des relations entretenues avec les prestataires et fournisseurs, et sur l’accessibilité des biens et services proposés aux clients. Nous avons vu plus haut émerger ce dilemme entre hausse des salaires et accessibilité des services. « On a nos valeurs… », soufflait une salariée pour expliquer sa faible rémunération autant que pour la justifier. Et la même salariée qui fait passer ses valeurs avant la hausse de son niveau de vie privilégie aussi l’amélioration de ses conditions de travail par rapport à une augmentation de salaire. « Déjà travailler dans de meilleures conditions, avoir ne serait-ce que plus de temps pour pouvoir discuter, embaucher une autre personne en plus, à plein temps, pour commencer à diminuer les semaines, c’est des trucs que tout le monde veut », avant même une augmentation de salaire donc. Et comme le montre l’expérience du Pain des Cairns, il est possible d’augmenter les salaires. Néanmoins, si les conditions de travail en sont dégradées, le jeu en vaut-il vraiment la chandelle ?
La faiblesse des rémunérations observée dans nombre de structures autogérées doit ainsi être relativisée. « Je pense qu’on est moins bien payés qu’ailleurs dans la restauration, mais c’est aussi parce qu’on fait moins d’heures », reconnaît le salarié d’un bar-restaurant autogéré, montrant que la rétribution du travail ne se limite pas aux seuls éléments salariaux. La réduction du temps de travail et l’autonomie dans le travail peuvent être de vrais facteurs de satisfaction. « On est tous à temps partiel, on est tous à 30 heures », se félicite un salarié d’Alter-Conso. « On fait 30 heures par semaine parce qu’on ne voulait pas trop travailler. Parce que pour nous, c’est important aussi d’avoir un temps partiel choisi. » Dans cette structure, la réduction du temps de travail et la rémunération de chaque heure travaillée sont un enjeu au moins aussi important que le salaire.
Voilà sans doute pourquoi, même en étant moins bien payés qu’ailleurs, les salariés associatifs et coopératifs se déclarent souvent plus satisfaits que les autres11. Pour justifier leur satisfaction professionnelle, ils mettent en avant « le sentiment d’utilité sociale, les contacts humains, l’autonomie, la polyvalence, l’ambiance du travail et l’enrichissement personnel12 ». Dans Économie et société, Max Weber avait déjà noté que le militantisme partisan se présente comme une combinaison de motivations et de rétributions13. Il peut être intéressant de transposer cette analyse au monde associatif : si le travail militant bénévole procure des rétributions symboliques, il en est sans doute de même du travail militant salarié. On retrouve alors la théorie du « don de travail » d’Anne Preston. Si don de travail il y a, c’est bien que les salariés trouvent dans leur emploi d’autres sources de satisfaction et de rétribution que leur rémunération. Patrick Seyd et Paul Whiteley proposent une lecture élargie des formes d’incitation et de rétribution qui motivent les travailleurs-militants. Les deux politistes distinguent ainsi les incitations « sélectives », « collectives », et enfin les incitations « affectives et émotionnelles »14. Les premières concernent la satisfaction tirée de l’accroissement de ses connaissances, des rencontres réalisées, et des possibilités de faire carrière. Les deuxièmes renvoient au plaisir que l’on trouve à atteindre des objectifs collectifs, et au sentiment d’efficacité qui en découle. Enfin, les troisièmes sont liées au sentiment d’agir par altruisme et conformément à ses valeurs et aux normes attendues15.
Parmi les autres formes de rétribution symbolique, on peut également noter que le travail dans des structures autogérées offre un cadre propice à la réalisation de soi, à la reconnaissance sociale, et à l’expression de certains talents spécifiques, sous-exploités dans les entreprises classiques, mais nécessaires au travail collectif et à la gestion participative dans des collectifs de travail16. Et puis, certaines structures tirent une certaine fierté du fait d’être en pointe sur l’autonomie professionnelle et la confiance interpersonnelle, sur l’aménagement du travail, sur l’intérêt pour les missions accomplies, sur la considération réciproque, et sur toute une série de menues gratifications qui semblent faire la différence. Lorsqu’on travaille à l’épicerie De l’Autre Côté de la Rue par exemple, on bénéficie d’une ristourne sur tous les produits vendus dans le magasin, ainsi que d’un jour de congé supplémentaire pour son anniversaire ou pour récupérer de la fête qu’on aura donnée pour l’occasion. « Ça fait tellement partie du boulot d’être mal payé, d’avoir cet aspect militant, d’accepter que ok, t’es mal payé, mais par contre t’as tous ces avantages en nature, en termes de travail… », souligne d’ailleurs l’un des salariés, qui insiste sur ces à-côtés : « On est quand même une boîte où tu peux arriver et dire “Je suis désolé les copains, j’ai oublié mais samedi prochain je peux pas travailler !”. La réponse, c’est jamais “non !”. On va dire “Je te rappelle que normalement c’est 15 jours à l’avance, mais bon…”. T’en connais beaucoup des boîtes comme ça ? »

Revisiter la définition du travail pour dissoudre le salariat
Prendre en compte les différentes formes de rétribution, au-delà de la dimension purement salariale, semble donc permettre aux salariés de certaines structures autogérées d’accepter une forme de sacrifice concernant leur niveau de vie. D’autres vont plus loin encore, et décident de jouer avec les contours de l’emploi en appliquant une définition plus flexible et extensive du travail.
Dans Un désir d’égalité, Michel Lallement s’intéresse aux « communautés intentionnelles », et en particulier à la communauté anarchiste de Twin Oaks où une centaine de personnes vivent ensemble et travaillent collectivement17. Chacun doit réaliser 40 heures de « travail » chaque semaine, mais le contenu de ce travail diffère sensiblement de l’idée que nous pouvons classiquement nous en faire. Comme l’explique ce sociologue, « pour les communards, le travail c’est bien sûr ce que nous appelons travail, c’est-à-dire la production de biens et de services à finalité marchande : dans les communautés intentionnelles, on va vendre des tas de choses sur le marché. C’est aussi le travail agricole, au sens classique : la plantation de fruits et de légumes, les soins donnés aux animaux (poules, vaches), etc. ». Jusque-là, rien de bien étonnant. Mais le travail ne se limite pas à ça : « cela peut aussi être le fait de chanter dans un atelier de fabrication pour aider et encourager ses camarades. C’est une vieille pratique, car dans une communauté du XIXe siècle […] les gens avaient inventé des « bees » (comme les abeilles), des ateliers où les gens travaillaient dehors, ensemble, et pour encourager les gens quelqu’un était dédié à la lecture d’un ouvrage. C’était considéré comme du travail également ». Le travail comprend aussi les activités nécessaires à la vie communautaire :
Évidemment, le travail domestique est aussi reconnu comme du travail, tout comme les fonctions éducatives, le fait de former quelqu’un. Mais ce qui est intéressant, c’est que ça dépasse encore ces bornes, qui restent habituelles. Ainsi, faire des courses en ville, c’est aussi considéré comme du travail. Le fait d’avoir des pratiques cultuelles, se rendre à un temple ou une église, c’est du travail. Et les activités militantes sont également reconnues comme du travail. Manifester contre Trump ou aller voter, c’est reconnu comme du travail. C’est vraiment une définition extensive du travail […]. Et ça prend sens dans l’idée que le travail est avant tout quelque chose qui est utile socialement18.

La définition du travail évolue, fluctue en fonction des contingences économiques :
Si par exemple la communauté a des soucis parce qu’il y a une crise économique, ses membres peuvent décider que ce qui était avant reconnu comme du travail, comme repeindre sa chambre, n’en est plus. Que cela n’ouvre plus droit à une allocation de crédit, etc. Il y a ce rapport à la fois extensif et flexible au travail qui est, je crois, une des premières caractéristiques fortes de ce que ces communautés appellent travail19.

Les communautés intentionnelles ne sont pas les seules à revisiter la définition du travail. Nous pouvons citer le cas des membres de l’association d’éducation populaire Oméla qui ont, depuis une dizaine d’années, une organisation horizontale du travail. La gestion économique de la structure, l’organisation de l’activité, ainsi que les tâches relatives à l’emploi des salariés sont gérées collectivement. Les décisions sont prises par l’équipe de « permanents ». L’équipe de l’association utilise ce terme tombé en désuétude qui permet de « flouter la question du salariat et du bénévolat ». Les membres de l’équipe de permanents n’ont pas toujours le même statut, explique Lucile, l’une des fondatrices : ils passent régulièrement du statut de salariés à celui de bénévoles. Mais quel que soit le statut des personnes, « c’est l’équipe entière qui décide de ce qui se passe à Oméla. Actuellement, on est cinq permanents, on doit être trois à être salariés, et deux sont au chômage. » Le nombre de salariés est variable dans la structure : les permanents alternant entre emploi et chômage. Une situation qui n’est pas ponctuelle, mais qui fait partie de l’organisation et du modèle économique de la structure. La définition du « travail » y est donc différente de celle que l’on connaît dans le monde du travail classique. Les membres d’Oméla dissocient l’activité, le statut et le revenu.
En outre, comme dans les communautés intentionnelles décrites par Michel Lallement, ils adoptent une définition extensive du travail. Tout d’abord, les permanents participent aux activités « productives » réalisées par l’association. « Notre cœur de métier, et celui qui nous apporte une part importante des recettes et de la visibilité, c’est la formation professionnelle. » Une mission qui les amène aussi à faire un travail organisationnel : réserver les gîtes, faire des photocopies et du café, etc. Ils consacrent aussi du temps à « la dynamique collective » (20 à 30 % du temps de travail sont consacrés à faire des réunions, les tâches administratives, etc.). Enfin, une part de « militantisme » est comprise dans le travail. Les permanents consacrent en effet une partie de leur temps de travail à s’engager dans des chantiers locaux ou nationaux : « On libère du temps pour s’impliquer sur des choses que l’on trouve nécessaires, même s’il n’y a pas de rentabilité. On dégage du temps de travail pour aller sur des choses comme ça. Moi, par exemple, je consacre 1,5 jour par semaine au syndicat de promotion écologique et sociale du territoire. »
Comme l’explique Lucile d’Oléma, l’association a créé un système de « vases communicants ». Tout d’abord au sein des formations, entre « ceux qui ont de l’argent et ceux qui n’en ont pas », ce qui permet de baisser les prix des formations pour ceux qui ne peuvent mobiliser leur compte personnel formation (CPF). Mais aussi entre les activités rentables et celles qui ne le sont pas. Et enfin, au niveau de l’emploi, entre ceux qui ont des droits au chômage et ceux qui doivent les recharger. L’objectif, selon Lucile, est qu’au maximum « l’organisation soit faite en fonction des désirs de chacun ». Elle est consciente néanmoins des limites de ce fonctionnement :
Une personne a travaillé avec nous pendant cinq ans et on pense qu’elle est partie car notre mode de fonctionnement, alternant chômage et emploi, lui posait problème. Ça choquait sa culture familiale : ça entrait trop en dissonance, surtout sur le statut d’emploi. On distingue le statut du revenu, du temps de travail… elle disait souvent que, quand on sera en phase avec la législation du travail, ça sera mieux. Et on lui répondait : « mais tu veux travailler combien d’heures par semaine ? » Elle calculait le salaire adéquat en fonction du temps travaillé… mais ce n’est pas notre fonctionnement. On ne souhaitait pas rentrer dans le rang et elle est partie brutalement. Elle était décalée par rapport à l’équipe, mais n’arrivait pas à saisir le problème et à chercher une solution. Si pour elle le statut de salarié c’était rassurant, on aurait pu le lui faire si c’était important pour elle.

Cet exemple montre la capacité des collectifs à inventer un autre rapport au travail et à l’emploi, à jouer avec les règles légales pour le redéfinir et aller jusqu’à dissoudre le salariat (ce qui n’est pas une évidence pour toutes et tous). Ceux d’Oméla se distinguent des marxistes (version canal historique), qui appellent à abolir le salariat, en essayant plutôt de tirer le meilleur du cadre social protecteur qu’il garantit.



QUATRIÈME PARTIE
TRAVAILLER AUTREMENT

Comme nous l’avons vu dans la partie précédente, l’économie sociale et solidaire a pour ambition d’offrir une véritable alternative à l’économie capitaliste. Elle est aussi porteuse d’une promesse, celle de « travailler autrement ». Cependant, ces organisations démocratiques, porteuses de valeurs collectives de coopération, gérées de manière non lucrative (ou à lucrativité limitée) et souvent orientées vers des missions d’utilité sociale, permettent-elles d’accéder au quotidien à la « jouissance et au plaisir » dont parlait Karl Marx dans les Manuscrits1 ? Avec l’ESS, il y a bien la tentative d’un travail « désaliéné », en mettant fin notamment à l’antagonisme entre salariés et employeurs. Cela se concrétise dans l’organisation du travail et par le choix de la polyvalence. Enfin, puisque les structures de l’ESS sont fondamentalement collectives, il s’agit pour leurs membres de coopérer, d’occuper ensemble la fonction employeur.


Chapitre XI
Des relations de travail sans antagonismes ?
En finir avec les rapports de production capitalistes suffit-il à garantir de meilleures conditions de travail ? Sortir du capitalisme fait-il automatiquement disparaître l’exploitation et l’aliénation ? Et, est-ce vraiment l’assurance d’une économie plus humaine ? Non. En réalité, le monde de l’ESS est un monde du travail comme les autres. Ce constat élémentaire est souvent oublié, voire nié. Comme ailleurs, on y trouve des tire-au-flanc, des passagers clandestins, des gens démotivés ou, au contraire, surmotivés, des work addicts qui boivent café sur café. Comme ailleurs, aussi, on y rencontre des petits chefs, des bureaucrates tatillons et des collègues plus ou moins rigoureux. Comme ailleurs, enfin, on y croise des personnalités toxiques, des harceleurs, et des salariés en souffrance. Oui, l’ESS est bien un monde du travail comme les autres. Enfin, presque, car trois spécificités de ce secteur méritent d’être soulignées, chacune pouvant être considérée à la fois comme un atout et comme un risque en matière de conditions de travail.
Trois spécificités de l’ESS
Premièrement, l’ESS est une économie peu rentable, ou du moins, qui se développe notamment dans les champs d’activité désertés par les acteurs privés lucratifs et délaissés par les acteurs publics. Cela n’a rien d’anodin, car ce manque de moyens peut peser sur les conditions de travail. C’est particulièrement le cas dans les associations. Aujourd’hui, ce sont elles qui, avec leurs près de deux millions de salariés, sont les principales structures employeuses de l’ESS. Dans ces structures, emplois précaires, en CDD et à temps partiel, tout comme stages, services civiques ou apprentissage deviennent la norme1. Les niveaux de rémunération étant par ailleurs plutôt modestes, cette situation peut affecter les relations professionnelles et créer des tensions au sein des collectifs de travail. L’avantage est qu’elle peut permettre une sélection des profils de salariés en fonction de leur degré d’engagement. Si ce n’est pas l’appât du gain qui motive les salariés (et encore moins les bénévoles), peut-être est-ce l’adhésion aux valeurs portées par la structure employeuse ?
C’est justement la deuxième spécificité de l’ESS : il s’agit d’une économie engagée, porteuse de valeurs, et c’est pourquoi certains et certaines essayent d’y développer d’autres modes de fonctionnement. Dans un article publié en 1979, la sociologue états-unienne Joyce Rothschild-Whitt s’est penchée sur ces structures employeuses « alternatives » qu’elle voyait se multiplier à l’époque2. Pour les analyser, elle s’est référée à la typologie des logiques d’action sociale proposée au début du XXe siècle par Max Weber. Ce dernier en distinguait quatre : les actions traditionnelles, réalisées par habitude (les coutumes) ; les actions affectives, mues par les émotions ; les actions rationnelles en finalité, régies par le calcul coût-avantage ; et les actions rationnelles en valeur, régies par une certaine idée du bien. Contrairement aux entreprises classiques, qui sont rationnelles en finalité, Rothschild-Whitt souligne que les structures alternatives sont rationnelles en valeur. D’où leur volonté de travailler autrement. Dans l’ESS, le travail est ainsi marqué par la cause, et les salariés sont aussi engagés dans la réussite du projet politique de leurs structures. Le risque serait toutefois de croire que nos valeurs nous immunisent contre les travers habituels du monde du travail et nous préservent de ses dérives. Au contraire, elles peuvent même nous y surexposer, lorsqu’on s’épuise à travailler pour la bonne cause par exemple.
La troisième spécificité de l’ESS est d’être une économie affinitaire. Dans une certaine mesure, il s’agit d’une conséquence de son caractère engagé. De fait, les valeurs portées par l’ESS entraînent un biais de sélection qui peut plus facilement conduire à la constitution de collectifs de travail assez homogènes socialement et d’entreprises de copains et copines. Il y a là un gage de bonne ambiance et de bonne humeur, mais aussi un risque si l’on pense qu’il n’en sera que plus facile de régler les problèmes. C’est parfois vrai, un temps, mais lorsque les problèmes deviennent plus sérieux, être entre amis peut devenir un véritable casse-tête et une source de souffrance alors que des situations intenables tendent malgré tout à s’éterniser. Ainsi, dans les petites structures employeuses, les régulations sont souvent « domestiques », marquées par la proximité quotidienne. Les conflits sont souvent personnalisés et leur traitement est peu formalisé. Les conflits entre « camarades », ou du moins entre personnes qui partagent la même cause, se terminent généralement par le départ des personnes concernées3.

Assumer le rapport salarial
Si nous voulons vraiment travailler autrement, n’ayons donc pas la naïveté de croire que notre désintéressement, nos valeurs, ni même nos liens nous protégeront des tensions, des conflits et des souffrances qui existent dans le cadre salarial traditionnel. Ils ne nous prémuniront pas davantage des phénomènes de harcèlement moral, ni des violences sexistes et sexuelles. Le premier réflexe, et il s’agit là d’un point de vigilance sur lequel on ne saurait trop insister, doit donc être d’assumer pleinement le rapport salarial qui se joue dans toutes les structures employeuses de l’ESS. L’objectif doit être d’instaurer des relations de travail à la fois explicites et saines. Autrement dit, ce serait une erreur de nier le rapport salarial. Même dans une coopérative, les coopérateurs sont aussi des salariés. Certes, comme le souligne le juriste David Hiez4, la « double qualité » ou « double casquette » des salariés-associés vient brouiller le lien de subordination qui définit le salariat. En effet, même s’il peut exister une relation hiérarchique entre salariés dans les coopératives, les coopérateurs nomment leurs dirigeants et ont, en tant que copropriétaires de leur entreprise, un statut d’employeurs. Reste que, juridiquement, l’activité des coopérateurs demeure régie par le Code du travail et relève, en cas de litige, des prud’hommes, et non des tribunaux de commerce. Ainsi, contrairement à ce que la Confédération générale des Scop peut parfois être tentée de défendre dans sa communication, les coopérateurs ne sont pas des entrepreneurs associés, mais bien des salariés de leur propre entreprise5.
Dans les associations employeuses, les rapports salariaux sont souvent marqués par une ambivalence des rôles6. Employeurs et employés sont en effet traversés par deux registres, celui du travail et du salariat d’une part, et celui de l’engagement et du bénévolat d’autre part. Leur posture s’en trouve déstabilisée. C’est cette spécificité qui a conduit les sociologues du travail à parler d’« entreprise associative »7, afin de bien souligner que les associations employeuses sont à la fois des associations et des entreprises. Matthieu Hély pointe ainsi que les entreprises associatives oscillent « entre une rationalité en valeur où le projet éthique importe plus que l’ajustement des moyens matériels, et une logique instrumentale où le seul calcul rationnel guide l’action8 ».
Par ailleurs, s’il ne faut pas nier le rapport salarial, il ne faut pas non plus négliger la fonction d’employeur. Or, c’est souvent le cas dans les petites associations, celles qui n’ont ni la taille, ni le budget suffisant pour se doter d’une direction salariée. La charge d’assurer cette fonction revient alors à un bureau de bénévoles qui, par définition, ne sont pas des dirigeants professionnels, n’ont pas forcément les compétences et, surtout, n’ont pas toujours conscience des responsabilités que ce statut d’employeur implique. Parfois, ils n’ont ni le temps ni l’envie de se soucier des tracasseries humaines et administratives liées à leur rôle d’employeur9. Malheureusement, le manque de professionnalisme des dirigeants est une cause importante des conflits dans les associations employeuses – en particulier lorsque ces dirigeants ont tendance à refuser l’étiquette de patron, que ce soit par idéologie, par manque d’intérêt, ou bien par manque de légitimité, parce qu’ils se considèrent comme de simples bénévoles ayant accepté de rendre service en entrant au conseil d’administration10.

Se syndiquer
C’est pourquoi il est nécessaire de se former et de se faire accompagner, à la fois en tant qu’employeur et en tant que salariés. Dans cette optique, la syndicalisation doit être mise au service de l’organisation afin d’améliorer les relations sociales en son sein.
Les syndicats d’employeurs du monde associatif11, comme leurs homologues du secteur privé lucratif (le plus connu étant le Medef), ont plusieurs missions. Certaines sont institutionnelles, et concernent surtout la représentation des « entreprises associatives » auprès des pouvoirs publics et la défense de leurs intérêts. Ce sont également ces syndicats qui, avec les organisations représentatives des salariés, négocient les conventions collectives qui réglementent leurs secteurs. Concrètement, cela signifie qu’ils produisent un droit du travail spécifique à leur secteur. Enfin, ces organisations patronales rendent des services aux structures adhérentes en proposant notamment des permanences juridiques, des outils pratiques à destination des employeurs, ou encore des analyses des différentes conventions collectives. Bref, ils peuvent accompagner, outiller et former les dirigeants associatifs.
De leur côté, les salariés peuvent aussi se syndiquer. Néanmoins, dans le milieu associatif, comme dans les entreprises coopératives, cette syndicalisation n’a rien d’évident : selon Frédéric Amiel, membre du syndicat Asso (syndicat de salariés associatif affilié à l’union syndicale Solidaires), il existe en effet une contradiction entre syndicalisme et travail associatif dans la mesure où ce dernier est plutôt vu comme un sacerdoce12. De plus, la défense des droits des salariés, mais aussi des stagiaires et des volontaires, peut être appréhendée comme un risque de charges supplémentaires pour des entreprises associatives qui ont déjà du mal à financer leurs activités. Du côté des coopératives, c’est une autre contradiction qui s’exprime : pourquoi se syndiquer lorsqu’on est son propre patron ? Ainsi, la syndicalisation est rarement jugée utile par les coopérateurs, même lorsqu’ils délèguent le rôle de patron à l’un des leurs ou à un autre salarié.
Que ce soit dans les associations ou les coopératives, le rôle des syndicats doit donc être revisité et adapté aux spécificités et ambitions de ces structures. Pour les dirigeants associatifs qui rechignent à jouer les patrons, l’objectif est d’élargir les horizons : vous ne voulez pas être des patrons classiques, soyez donc des patrons alternatifs ! La syndicalisation des employeurs comme des employés met en lumière l’existence d’intérêts divergents au sein des organisations et d’autres formes de domination. En effet, celles-ci ne se limitent pas aux rapports de domination entre employeurs et salariés car, en réalité, dans les secteurs sous-financés, ce sont surtout le pouvoir et la politique des bailleurs qui déterminent le quotidien des travailleurs. De ce point de vue, face aux financeurs, une véritable convergence d’intérêts peut apparaître entre employeurs et salariés associatifs, et la syndicalisation peut aider à la concrétiser. Dans les coopératives, les syndicats de salariés doivent se donner deux missions principales13. D’une part, représenter tous les salariés, en gardant à l’esprit que tous ne sont pas forcément coopérateurs et n’ont donc pas toujours la possibilité de s’exprimer lors des assemblées générales. D’autre part, offrir un espace de réflexion, de discussion et de propositions portant sur les conditions de travail et l’organisation de l’activité.
L’objectif de ce livre n’est toutefois pas de proposer des pistes pour devenir un bon patron, un bon chef, ou pour mettre en place une véritable démocratie sociale impliquant les représentants du personnel. Sa visée, plus ambitieuse, est d’explorer comment il est possible de faire tomber les rapports hiérarchiques au sein des collectifs de travail. Comment faire pour supprimer cette séparation récurrente entre employeurs et employés, entre ceux qui commandent et ceux qui exécutent, ceux qui ordonnent et ceux qui obéissent ? Bref, comment travailler sans chefs, entre égaux ? Mais ce n’est pas tout, car travailler sans patron implique aussi d’endosser collectivement ce rôle, pour pouvoir s’employer mutuellement.



Chapitre XII
Travailler entre égaux : le choix de la polyvalence
Dans les chapitres précédents, nous avons vu qu’il était possible de décider sans chef (voir notamment le chapitre VII), ou qu’il pouvait y avoir un intérêt à nommer des chefs qui ne veulent pas l’être, ou à faire des chefs sans pouvoir, qu’ils soient purement fantoches ou simples coordinateurs. Cette question du chef et de la hiérarchie ne se limite pas à la dimension démocratique, car le pouvoir ce n’est pas que la capacité à décider pour soi et pour les autres. C’est aussi la capacité à faire faire, ainsi que la capacité à ne pas faire.
Faire faire, c’est pouvoir donner des ordres et instaurer un contrôle hiérarchique sous peine de sanction. C’est aussi le pouvoir d’empêcher de faire, d’interdire. La capacité à ne pas faire, de son côté, c’est le pouvoir de se soustraire à certaines tâches ou activités, de les déléguer à d’autres et de bénéficier d’un statut d’exception. Qu’il s’agisse de faire faire ou de ne pas faire, le pouvoir donne la possibilité d’exploiter les autres en leur déléguant, ou en leur imposant la réalisation des tâches qui nous déplaisent. Un tel pouvoir peut-il avoir sa place dans une entreprise autogérée par ses travailleurs et travailleuses, une entreprise horizontale, sans hiérarchie interpersonnelle, bref, dans une entreprise anarchiste ?
Un travail commun entre semblables
Une définition béotienne ou malhonnête de l’anarchie en ferait un synonyme de désordre. Si dans une entreprise classique, ce sont les chefs qui ordonnent, la hiérarchie qui structure, l’on pourrait vite croire que l’absence de chefs conduirait inéluctablement au désastre. En réalité, il existe déjà une large part d’auto-organisation dans toutes les entreprises, quelle que soit leur forme. À tous les échelons hiérarchiques, les salariés disposent et s’emparent de marges de manœuvre qui sont indispensables au bon fonctionnement des organisations. Comme l’explique le psychologue du travail Christophe Dejours, il existe un décalage entre le prescrit et le réel, et ce décalage est salutaire, car sans lui les entreprises ne tourneraient tout simplement pas. On le voit bien dans le cas des grèves du zèle par exemple, lors desquelles les employés s’efforcent de suivre à la lettre les ordres et procédures imposés par leur hiérarchie, pour mieux démontrer leur inefficacité.
Le philosophe Félix Guattari propose une définition plus informée de l’anarchie. Selon lui, elle renvoie « à tout espace social, de travail ou d’activité, qui est gouverné directement par ses acteurs ou ses producteurs, qui en établissent et en instituent collectivement et directement les règles, les normes et les institutions, refusant toute hiérarchie verticale, toute division entre gouvernants et gouvernés, patrons et salariés, éducateurs et éduqués1 ». Surtout, pour reprendre la célèbre formule de Proudhon, l’anarchie n’est pas le désordre, mais plutôt l’ordre sans le pouvoir. Plus précisément, il conviendrait de l’entendre comme un ordre social sans pouvoir centralisé et sans hiérarchie interindividuelle durable. Un ordre dans lequel seul le collectif a le pouvoir d’ordonner. Dans le cas d’une entreprise (coopérative ou associative), s’autogérer signifie donc que les travailleurs définissent eux-mêmes, et collectivement, les modalités d’organisation de la production, d’organisation du processus de travail, de l’utilisation des excédents et des relations qu’a la structure avec les autres acteurs de la société2. « Le chef, c’est la réunion d’équipe », déclare, satisfait, un salarié de l’épicerie De l’Autre Côté de la Rue. Encore une fois, il ne s’agit pas de nier le pouvoir, mais bien de l’identifier, sous toutes ses formes, pour mieux pouvoir le gérer, c’est-à-dire l’encadrer, le partager, voire le supprimer, quand cela est possible. Sur ce point, trois choses méritent sans doute d’être précisées.
Premièrement, il convient de distinguer la hiérarchie capitaliste, pyramidale, des formes de hiérarchies linéaires que l’on peut trouver dans certaines structures autogérées ou dans le compagnonnage par exemple. Dans le compagnonnage, en effet, tous les apprentis sont destinés à devenir compagnons, puis maîtres. Pour les employés et ouvriers d’une entreprise capitaliste, on ne peut pas en dire autant : rares sont ceux qui deviendront cadres ou contremaîtres, sans même parler de devenir patrons3…
Deuxièmement, il faut distinguer le pouvoir de l’autorité, et notamment de l’autorité « technique » dont parle Max Weber (par opposition à l’autorité institutionnelle, conférée par le droit ou le statut, et à l’autorité charismatique, liée à la personnalité, au caractère). Cette forme d’autorité renvoie à la légitimité et au crédit qui vont être accordés à une personne du fait de ses compétences et de ses connaissances. Elle ne pose pas de problème tant qu’elle ne donne pas le pouvoir d’ordonner… ce qu’il convient de préciser.
Troisièmement, il importe de ne pas confondre les registres de l’ordre d’une part, et de la consigne et du conseil d’autre part. Dans une structure autogérée, on peut bien sûr partager des conseils, et même donner des consignes, mais les ordres, en revanche, deviennent clairement problématiques, et à raison. En immersion chez Scopix, le chercheur Stéphane Jaumier donne une bonne illustration des crispations qu’engendre ce mot, en rapportant un échange auquel il a pu assister : « Quand Bernard [le chef d’atelier] te donne un ordre, tu… », commence un membre de la direction à l’intention d’un salarié. Mais celui-ci l’interrompt brusquement d’un : « On ne me donne pas d’ordre, je suis un associé ici ! ». Correction immédiate et visiblement embarrassée du premier : « Euh… oui, je veux dire… euh… quand Bernard te communique une instruction de travail4… » On ne donne pas d’ordres dans une entreprise autogérée.
Ce refus de « l’ordre » se traduit souvent par une plus grande polyvalence des employés en matière d’organisation du travail. La polyvalence est un débat récurrent dans les structures autogérées. Un débat, d’abord, parce qu’elle présente des avantages et des inconvénients et qu’elle peut être appliquée de mille et une manières. Récurrent, ensuite, parce qu’il s’agit d’une solution incontournable pour gérer et partager différentes formes de pouvoir : le pouvoir hiérarchique bien sûr (ordonner, contrôler, sanctionner), mais aussi le pouvoir des experts, lié à la maîtrise de certaines compétences, connaissances ou réseaux. Michel Lulek, de la scierie autogérée Ambiance Bois, fait ainsi de la polyvalence une caractéristique primordiale de leur organisation. Il s’agit notamment de « refuser la spécialisation à outrance qui catégorise : intellectuel / manuel, ceux qui décident / ceux qui exécutent, ceux qui conçoivent / ceux qui produisent… Bref [d’]être à la fois celui qui pense et celui qui fabrique. Enfin, [de] tendre vers la pluriactivité : ne pas être destiné à un seul travail, mais participer à plusieurs travaux de nature différente5. »
La polyvalence renvoie en fait à trois enjeux au sein des collectifs de travail autogérés. Il s’agit tout d’abord d’un enjeu d’égalité. Comme l’explique bien Michel Lulek lorsqu’il évoque la séparation entre travail intellectuel et travail manuel, ou entre décideur et exécutant, la polyvalence présente l’intérêt de rompre avec les logiques de subordination ou de supériorité hiérarchique ou symbolique qui parcourent les entreprises classiques. Mais cette question d’égalité ne s’arrête pas là : avec la polyvalence, il s’agit aussi de faire en sorte que personne ne soit irremplaçable au point de disposer d’un pouvoir supérieur à celui des autres, d’un pouvoir sur les autres.
C’est l’un des enseignements que l’on peut tirer de la critique de la division du travail développée par Stephen Marglin. Dans un article de 1973 au titre évocateur (« À quoi servent les patrons ? »), cet économiste remettait en cause la pertinence de la division du travail tout en reconnaissant qu’elle s’était avérée indispensable au développement du capitalisme. En effet, présentée comme une évidence et une nécessité pour toute organisation économique visant l’efficacité (ce que Stephen Marglin conteste, nous y reviendrons plus loin), la division du travail a surtout joué un rôle politique, en garantissant le pouvoir au sein des entreprises à ceux chargés de superviser et de coordonner les tâches divisées entre de nombreux employés : les chefs et les patrons. « La division capitaliste du travail […] a été adoptée non pas à cause de sa supériorité technique, mais parce qu’elle garantissait à l’entrepreneur un rôle essentiel dans le processus de production : celui de coordinateur qui, en combinant les efforts séparés de ses ouvriers, obtient un produit marchand6. » Telle a été, nous dit Marglin, la principale fonction de la division du travail : diviser les tâches pour mieux régner sur les employés. Le philosophe André Gorz ne s’y trompe pas non plus, lorsqu’il présente la division du travail comme « la matrice des rapports hiérarchiques de domination et de commandement, bref, des rapports de production capitalistes ». « Tant que la division du travail n’est pas remise en cause, l’appropriation collective des entreprises ne serait qu’un transfert de propriété juridique sans grandes conséquences7 », conclut-il.
C’est pourquoi il est essentiel, dans les collectifs de travail autogérés, de se poser la question du partage des connaissances et des compétences stratégiques, mais aussi du partage des postes-clés. Certaines tâches sont en effet particulièrement sensibles, car elles relèvent de l’encadrement, qu’elles donnent accès à des informations cruciales pour les prises de décisions (les questions comptables et financières notamment), ou parce qu’elles font le lien entre le collectif et l’extérieur (tâches de représentation, de négociation et de liaison par exemple).
Le second enjeu de la polyvalence est celui de la démocratie. Pour participer à une prise de décision, il ne suffit pas d’avoir le droit de le faire, encore faut-il s’en sentir légitime et avoir les connaissances nécessaires pour arbitrer. « La spécialisation à outrance, ça empêche de connaître le travail des autres, et donc ça empêche le gouvernement collectif », affirme ainsi l’un des cogérants du bar-restaurant Le Court-Circuit. Parce qu’ils partagent un quotidien commun, les salariés acquièrent les mêmes compétences, les mêmes connaissances et ont ainsi la possibilité de décider de manière éclairée. Cela confère en outre à chacun la même légitimité lorsqu’il s’agit de trancher. Des différences de statut, même symboliques, peuvent peser et introduire une rupture d’égalité au sein des collectifs. Instaurer une polyvalence totale permet de gommer certaines de ces différences, tout le monde se sentant plus facilement en droit de partager son point de vue.
Enfin, le troisième enjeu concerne la pénibilité. La polyvalence induit bien sûr une remise en cause de la division verticale du travail, qui se traduit en général par une division inique des tâches entre différents postes et niveaux hiérarchiques. Certains ont la chance de réaliser les activités les plus gratifiantes, plaisantes et valorisées, tandis que d’autres se coltinent les tâches ingrates, pénibles et méprisées. Partager le travail plutôt que de le diviser, c’est donc partager la peine entre toutes et tous. Et puis, il est plus satisfaisant de varier les activités, de « ne pas être destiné à un seul travail », pour reprendre la formule de Michel Lulek. De ce point de vue, la polyvalence s’inscrit dans l’idéal de travail défendu par Charles Fourier et l’un de ses disciples, Victor Considérant, figures du socialisme utopique. Soucieux de rendre le travail attrayant, ils misaient notamment sur une organisation favorisant la « composite », c’est-à-dire une grande variété de tâches liées à chaque poste, et la « papillonne », c’est-à-dire une grande variété de tâches réalisées sur une journée de travail8. Un salarié du Court-Circuit, à Lyon, confirme : « Je suis quelqu’un qui se lasse assez vite, donc pouvoir faire autant de choses ça me stimule tout le temps. » La polyvalence permet de rompre avec la monotonie du travail et de multiplier les apprentissages. C’est aussi ce que souligne le sociologue Michel Lallement dans son étude des communautés intentionnelles aux États-Unis. Il s’étonne ainsi du grand nombre de tâches différentes réalisées par les membres de ces collectifs de travail autogérés, qui occupent jusqu’à une vingtaine de métiers différents sur une semaine de travail.

La polyvalence à tout prix ?
On voit bien les intérêts de la polyvalence dans une perspective autogestionnaire. Force est aussi de constater qu’elle est rarement appliquée totalement, tant elle se heurte à des limites qui la rendent difficilement tenable dans la durée. Ces limites sont de trois ordres : l’inadaptation d’abord, l’inefficacité ensuite, et enfin, l’insatisfaction qu’elle peut faire naître chez les travailleurs et travailleuses.
Inadaptation
Pour commencer, la polyvalence convient mal à certaines situations, en raison du profil des employés, de la nature de l’activité réalisée, ou, plus globalement, de la composition du collectif de travail. La situation la plus évidente concerne le handicap, par exemple, lorsqu’il entraîne l’incapacité, pour un salarié, de réaliser certaines tâches. De fait, tous les postes ne sont pas adaptables à toutes les situations de handicap. Cela ne saurait bien sûr constituer une raison suffisante pour abandonner la polyvalence, mais deux points de vigilance doivent être gardés à l’esprit : la polyvalence doit être appliquée avec souplesse et intelligence, afin de tenir compte des capacités de chacun et elle ne doit pas conduire à justifier, consciemment ou non, une politique de recrutement discriminatoire.
Outre le profil des travailleurs, la nature de certaines activités peut également mal se prêter à la polyvalence. Des tâches particulièrement techniques ou complexes peuvent difficilement être maîtrisées et réalisées par tout le monde ; le temps de formation peut être trop long et les erreurs trop coûteuses. Ainsi, dans deux bars-restaurants autogérés lyonnais, le poste de « cuisinier no 1 » (qu’on ne saurait évidemment appeler « chef cuisinier »…), très technique, n’entre pas dans la fiche de poste partagée par tous les salariés. Seuls quelques-uns, recrutés spécifiquement pour cette compétence, en ont la charge. « La polyvalence à tous crins et dire “on est tous capables de tout faire”, c’est pas possible parce qu’il y a des gestes techniques, des métiers, et qu’on ne peut pas tous être et cuistot, et serveur, et comptable, et gérant », reconnaît ainsi l’un des cogérants pourtant défenseur de la polyvalence. Dans la boulangerie La Conquête du Pain, à Montreuil, la polyvalence n’a pas, là aussi, fait long feu : faire chaque jour des croissants « plus beaux que ceux des capitalistes9 » n’est pas à la portée de tous. Ce sont donc les boulangers, dont c’est le métier et qui maîtrisent les savoir-faire, qui s’occupent de les produire.
Enfin, dernier élément, la composition du collectif de travail peut influencer la mise en place de la polyvalence, notamment en fonction des types de contrats de travail présents au sein de l’équipe et suivant l’ancienneté des membres. De fait, on n’attribuera pas les mêmes tâches à un salarié s’il est en CDI ou en CDD, ou s’il s’agit d’un permanent ou d’un travailleur temporaire. Certains sujets sont en effet trop sensibles pour être confiés à des employés de passage, qui risquent d’être moins investis ; d’autres missions nécessitent un temps de formation jugé trop long par rapport à la durée des contrats. Cette question du temps de formation et de l’investissement se pose aussi pour les nouveaux salariés. Il faut parfois attendre un peu pour se voir confier certaines tâches ou se sentir suffisamment à l’aise et légitime pour s’en saisir seul.
Plusieurs points de vigilance peuvent donc être ici à nouveau relevés. La polyvalence instaurée dans un collectif se retrouve malmenée voire abandonnée lorsqu’on a recours à trop de contrats courts, ou lorsque le collectif connaît un turn-over important. Le risque est alors double. Soit les membres les plus anciens concentrent toujours plus de pouvoir, en s’occupant essentiellement des activités de gestion par peur ou impossibilité de partager ces tâches avec les nouveaux ou les précaires, ce qui conduit à une restriction du périmètre de la démocratie ; soit ils cumulent les tâches communes et l’intégralité des tâches de gestion, au risque de se surcharger et de s’épuiser en heures supplémentaires (pas toujours payées). Enfin, il importe de veiller à ce que la polyvalence elle-même ne soit pas source d’insatisfaction parmi les salariés, au point de générer un turn-over rendant le partage des tâches plus bancal encore…

Insatisfaction
Nous le verrons plus loin, la mise en œuvre de la polyvalence au sein d’un collectif passe par des tâtonnements et des ajustements multiples et successifs qui permettent une amélioration constante de l’organisation du travail. Malgré tout, elle peut aussi être source de frustration, d’insatisfaction, voire de souffrance au travail. L’expérience de la crèche Bambinos en offre une illustration éclairante. Créée à la fin des années 1980 dans un département très rural, cette crèche associative adopte en 2004 un fonctionnement horizontal, la gestion étant assurée par l’ensemble de l’équipe salariée. Pour l’association, le choix de la polyvalence a d’abord été un choix par défaut. Auparavant, Bambinos était une crèche parentale, et c’était donc les parents qui étaient chargés, bénévolement, de gérer l’association. Une situation inconfortable pour eux : débordés dans leur vie de jeunes parents, ils ne disposaient pas toujours des compétences pour gérer une association et lorsqu’ils commençaient enfin à se sentir suffisamment à l’aise dans ce rôle, leurs enfants entraient à l’école maternelle, et ils quittaient donc la crèche. Par ailleurs, gérer des tensions relationnelles entre les membres de l’équipe, ou s’occuper des difficultés financières de la structure (en faisant parfois des choix douloureux), ne permettait pas forcément aux parents d’amener sereinement leurs enfants à la crèche le matin10.
Désireuse d’abandonner son fonctionnement parental, l’association aurait préféré faire le choix de recruter une direction salariée, mais dans la zone rurale où elle est implantée, il n’est pas aisé de trouver des personnes volontaires ayant les diplômes requis pour occuper des fonctions de direction. Dans ces conditions, « le conseil d’administration a pris les choses en main », explique une employée de la crèche passée plus tôt par Ambiance Bois. « Le CA a fait un travail avec l’équipe de salariés et a conclu : si personne ne peut assumer la fonction de direction, il faut la répartir sur l’équipe salariée. » C’est donc l’équipe salariée dans son ensemble qui a finalement hérité de la gestion de la crèche. C’est à elle qu’il revient de déterminer le projet pédagogique et de le mettre en œuvre, mais aussi de décider de son propre fonctionnement et de sa composition.
À la suite de ces transformations, l’insatisfaction a grandi parmi les onze membres que compte l’équipe : « J’ai le sentiment que les préoccupations administratives affaiblissent ma qualité de présence auprès des enfants », regrette l’une. « Je rentre chez moi sans être sûre que ma tâche à Bambinos est terminée », s’inquiète une autre. Comme l’explique une salariée, « faire l’accueil des enfants et s’occuper des tâches administratives (qui nécessitent des échanges avec les parents) entraîne une charge mentale trop forte. En plus, le temps officiellement consacré à ces tâches, deux heures par semaine, était insuffisant ».
L’expérience de Bambinos est instructive en ce qu’elle met en lumière plusieurs sources d’insatisfaction que l’on retrouve fréquemment dans les structures qui appliquent une forme ou une autre de polyvalence. La première tient au sentiment de finir ses journées sans jamais finir le travail. Du fait de la polyvalence, les membres du collectif se transfèrent les tâches, les dossiers, les problèmes, sans pouvoir les traiter de bout en bout. Cela peut donner l’impression de toujours laisser le travail inachevé, mais cela empêche surtout de ressentir la satisfaction gratifiante du travail accompli.
La deuxième source d’insatisfaction naît du sentiment de dispersion et de la crainte de ne plus pouvoir travailler correctement. Bien sûr, un tel sentiment ne se limite pas aux employés des seules structures autogérées. Il est souvent exprimé ailleurs par des salariés qui regrettent qu’on ajoute de nouvelles tâches à leur fiche de poste sans liens avec leur mission initiale. S’il peut être légitime et entraîner une réelle souffrance, ce sentiment mérite tout de même d’être questionné dans un cadre autogestionnaire, car il révèle parfois deux travers. D’une part, le postulat que l’on « vaut mieux » que le travail que l’on a à réaliser au quotidien – par exemple lorsqu’il existe un fort décalage entre le niveau de qualification de l’employé et certaines tâches effectuées. D’autre part, et de manière plus problématique, la volonté de ne pas accomplir certaines tâches jugées trop pénibles.
À ce titre, la charge mentale évoquée par les salariées de Bambinos participe de cette pénibilité, qui est justement une troisième source d’insatisfaction liée à la polyvalence. Cette charge mentale peut parfois donner envie d’être « planqué », comme le dit une salariée de l’épicerie autogérée De l’Autre Côté de la Rue. L’objectif est alors de ne pas avoir la responsabilité ou le sentiment de devoir tout faire et tout gérer, tout le temps.

Inefficacité
Le dernier type de limites auxquelles la polyvalence est confrontée concerne son efficacité. De Platon (à l’échelle de la société) à Adam Smith (à l’échelle de l’entreprise, avec son fameux exemple de la fabrique d’épingles), la division technique du travail a toujours été présentée comme un gage d’efficacité11. Comme l’expliquait l’économiste écossais, diviser le travail permet de développer l’habileté des travailleurs, de gagner le temps requis par le changement incessant de postes, et d’inventer des machines et procédés de production plus efficaces.
Cette question de l’efficacité mériterait d’être plus longuement débattue, Stephen Marglin, entre autres, en propose une critique intéressante12. D’abord, que ce soit en termes de développement de la dextérité des travailleurs, de gains de temps ou d’innovation, une forte division du travail n’est pas nécessaire (à condition de ne pas changer de tâche toutes les dix minutes) et elle peut même être contre-productive tant elle nuit à la créativité des travailleurs en les enfermant dans certaines tâches et en leur ôtant tout contrôle sur leur activité. Ensuite, à partir du cas de mineurs britanniques organisés en équipes de travailleurs capables de réaliser l’ensemble du processus d’extraction, Stephen Marglin avance que la polyvalence s’avère plus efficace que la spécialisation en donnant la possibilité à chacun de remplacer n’importe quel autre travailleur en cas d’absence par exemple. Enfin, l’économiste s’interroge sur ce qu’il faut entendre par « efficacité ». Produire plus, certes, mais en perdant en qualité de travail et en faisant donc un effort plus coûteux, est-ce vraiment cela être plus efficace ? La division du travail peut aussi rendre le travail moins intéressant, voire franchement pénible, et donc plus coûteux pour les travailleurs (tant moralement, mentalement, que physiquement). De ce point de vue, il est difficile d’affirmer que la division du travail est plus efficace que la polyvalence. Tout au plus pourrait-on reconnaître, à la suite d’André Gorz, que la division du travail est effectivement plus efficace dans un cadre capitaliste, c’est-à-dire dans un contexte de travail aliéné et forcé, mis au service de l’accumulation du capital. Mais pour le reste…
Deux points noirs en matière d’efficacité demeurent néanmoins liés à la polyvalence : le manque de suivi, et, malgré tout, la perte de temps. La polyvalence peut donner le sentiment écrasant de devoir tout faire et tout gérer, mais elle peut aussi conduire à la situation inverse : puisque tout est la responsabilité de tous, alors ce n’est plus la responsabilité de personne. Dans ce cas, les motifs d’insatisfaction mentionnés plus haut deviennent de vraies sources d’inefficacité. La tâche non achevée est laissée au suivant, sans que personne ne se soucie vraiment de savoir si elle sera menée à bien. Surtout, une équipe peut finir par négliger des questions cruciales simplement parce que personne, en son sein, ne s’est explicitement vu attribuer la charge de s’en préoccuper. Ayant, dans un premier temps, opté pour une polyvalence totale, la coopérative Alter-Conso a été confrontée à ce type de problèmes : « On faisait les choses, mais on ne les faisait pas bien. À un moment, tu t’aperçois qu’il n’y a pas de suivi. C’est des trucs bêtes, par exemple, du garagiste, et on s’aperçoit que le camion…, “Ah bon ? Mais je croyais que t’étais allé faire la révision !”, mais “Non, en fait, j’ai pas eu le temps…”. On ne peut pas donner une tâche à plein de personnes, parce qu’en fait ces personnes ne savent pas si ça va être fait ou pas. » Enfin, vis-à-vis de l’extérieur (les fournisseurs, les clients, les partenaires, les administrations, la banque, etc.), la polyvalence peut virer au casse-tête si un excellent suivi des dossiers n’est pas assuré en interne.
Bien sûr, une bonne transmission des dossiers demande une bonne communication et une bonne prise d’informations, et malheureusement, tout cela est chronophage. Par ailleurs, il y a toujours un temps d’adaptation lorsqu’on doit se saisir à nouveau d’une tâche que l’on fait moins souvent. Faire de la saisie comptable une fois tous les deux mois sur un logiciel qu’on ne maîtrise pas très bien nuit sans conteste à la productivité et augmente le risque d’erreur. De la même manière, une cuisinière du Biéristan confie sa difficulté à reprendre certaines tâches lorsqu’elle passe au service du midi, le service le plus dur et le plus stressant :
La polyvalence, c’est difficile parce que comme je fais quasiment jamais de service, ben se retrouver en service un midi c’est… faut juste se remettre dedans. Il faut se rappeler ce qu’il faut faire quand t’arrives le matin. On a des tutos pour ça mais faut que tu te remémores. Et après il y a des habitudes à prendre, c’est complexe. Et du coup, quand on le fait même pas une fois par mois…



Trouver le bon équilibre
En fin de compte, aucune des limites mentionnées ci-dessus n’est rédhibitoire au point de conduire à abandonner une fois pour toutes le principe de la polyvalence dans les entreprises sans patron. La plupart des structures autogérées y restent d’ailleurs très attachées, mais elles se montrent lucides sur la nécessité de l’aménager pour la rendre plus opérationnelle, soit parce que les tâches sont devenues plus complexes ou que l’équipe, les partenaires et les clients ou usagers sont devenus plus exigeants en termes d’efficacité, soit parce que la structure a grossi. « Moi quand je suis arrivé tout le monde faisait tout, vraiment », déclare un salarié de l’épicerie De l’Autre Côté de la Rue. Passée à huit salariés, l’équipe a fini par se résoudre à adopter une forme de spécialisation car la communication devenait moins fluide. Arrivée dans la coopérative plus tard, une salariée déconstruit un peu le mythe : « Avant, il y avait cet idéal où tout le monde pourrait tout faire, mais je pense que ça a jamais été complètement le cas. Personne n’a jamais été geek comme Pierre pour gérer le parc informatique. La compta, personne la faisait aussi bien qu’Alice. Les vins, ça a quand même toujours été Thibault. Moi je pense que tout le monde qui fait tout, ça a jamais vraiment existé. » En somme, même si elle n’avait pas été actée, une spécialisation informelle existait déjà, et elle a simplement été reconnue et réorganisée par la suite. « Maintenant on assume le fait qu’on se spécialise », résume-t-elle. Cette épicerie n’est évidemment pas un cas exceptionnel, et une forme de spécialisation s’impose dans presque tous les collectifs autogérés.
Certains collectifs font le chemin inverse : partant d’une organisation du travail très spécialisée, ils s’ouvrent peu à peu à la polyvalence. D’ailleurs, si cette polyvalence peut apparaître comme un idéal, elle peut aussi être choisie par défaut. Ce fut le cas pour la crèche Bambinos, comme nous l’avons vu plus haut, mais aussi pour la Miecyclette. La boulangerie autogérée lyonnaise a en effet commencé par avoir une organisation à trois, très spécialisée, avant d’intégrer la polyvalence par petites touches, au fil des départs et remplacements de salariés, et à mesure que l’équipe de boulangers s’étoffait : « Comme l’équipe grossissait, on a intégré cette logique de chaises musicales, c’est-à-dire que quand il y en a un qui partait avec des compétences, il fallait les redispatcher. Et du coup, c’est comme ça qu’on a été obligés de tourner sur les postes », explique l’un des fondateurs.
Reste alors à trouver la bonne formule, et comme nous l’avons déjà signalé, il existe sans doute mille manières différentes d’accorder l’autogestion et une dose plus ou moins grande de spécialisation et de polyvalence. Il nous est donc impossible de donner une marche à suivre, l’analyse du fonctionnement d’entreprises sans patron permet cependant de mettre en lumière les questionnements qu’il faut avoir en tête lorsqu’on envisage de travailler sans chef.
Partager les tâches pénibles
Puisque le principe de la polyvalence est d’assurer une base de travail commune, l’objectif doit être de constituer un ensemble, le plus large possible, de tâches qui puissent être partagées par tous les membres du collectif. L’enjeu est double : il s’agit à la fois d’avoir une connaissance complète du cœur de métier de la structure mais aussi de partager les tâches les plus pénibles et rebutantes. Au Biéristan il y a toujours un moment où il faut retourner le compost. Vu le fumet qui s’en dégage lorsqu’on le manipule, il ne s’agit clairement pas de l’activité la plus agréable à faire pour qui travaille dans ce bar-restaurant autogéré… Il n’en reste pas moins que tout le monde doit y passer, cela fait partie des tâches communes. « Y en a que ça peut déranger de le faire, moi je m’en fous », déclare une salariée. « Moi je ne pense pas à le retourner », confesse un autre. « Tout le monde va jeter les seaux, du coup au bout d’un moment faut retourner, reprend la première. Ça fait partie des tâches qui sont un peu plus chiantes que les autres mais ça se fait, même si tout le monde ne met pas forcément la main à la pâte. C’est marqué dans les tâches fixes. Après, qui va le faire, ça dépend des fois. Y en a qui le font, d’autres qui le font pas. Ça fait partie des trucs un peu chiants quoi. »
Ces « trucs un peu chiants » sont toujours un point sensible dans les collectifs autogérés, qu’il s’agisse d’entreprises ou de colocations d’ailleurs. Dans son livre Un désir d’égalité, Michel Lallement revient sur les solutions mises en œuvre par les communautés intentionnelles états-uniennes pour veiller à la réalisation mais aussi à la juste répartition des tâches pénibles (faire la vaisselle, l’entretien des salles de bains, etc.). La question est importante car, dans ces communautés, le travail est régi par deux principes essentiels : chacun doit pouvoir effectuer les activités qui l’intéressent le plus, mais dans le même temps, les tâches que personne n’aime faire doivent aussi être réalisées et partagées par tous les membres de manière équitable.
Une première solution a consisté à réaliser un jeu de cartes, chacune d’elles représentant une des tâches hebdomadaires communes que le collectif doit se partager, pour un volume d’heures sensiblement équivalent. Lors d’une grande réunion hebdomadaire, toutes les cartes sont distribuées, chaque membre se retrouve alors avec un éventail aléatoire de cartes-tâches. La règle du jeu est la suivante : il ne faut choisir qu’une seule carte de cette première main, puis passer le reste de son jeu à son voisin de droite tout en récupérant celui de son voisin de gauche. On choisit alors une nouvelle carte, et on poursuit la circulation des jeux jusqu’à ce qu’il n’y ait plus de choix possible. Au bout du processus, tout le monde se retrouve avec un jeu relativement équilibré, rassemblant des tâches plaisantes, choisies dès le début, et d’autres qui n’ont pas trouvé preneur avant les derniers tours… Une autre solution consiste à indiquer toutes les tâches à réaliser sur un tableau, et à laisser chacun s’inscrire où il le souhaite. Si certaines tâches manquent de candidats, elles sont revalorisées, donnant ainsi droit à une réduction du temps de travail, tandis que les tâches les plus prisées, elles, sont dévalorisées. En dernier ressort, si ce système de revalorisation ne suffit pas à attirer assez de volontaires, on a recours à un tirage au sort parmi les membres. Enfin, troisième solution, il est toujours possible d’organiser tout simplement un roulement systématique, de telle sorte que chacun assure les tâches pénibles à tour de rôle, sans pouvoir s’y soustraire (sans motif valable).
Voilà donc les principales solutions testées à Twin Oaks, communauté anarchiste visitée par Michel Lallement, pour gérer les tâches ingrates. Le sociologue a aussi pu en expérimenter une dernière, plus officieuse, lors de son séjour au sein de cette communauté : faire faire le « sale boulot » par les gens de passage ! Une aubaine, car ils sont nombreux en plus. « Lorsqu’une tâche peu exaltante méritait d’être effectuée, j’ai entendu à plusieurs reprises des communards demander à haute voix s’il n’y avait pas des visiteurs disponibles pour cela », écrit ainsi Michel Lallement. « Maria, de passage elle aussi à Twin Oaks, m’a confié qu’on l’a souvent envoyée nettoyer les toilettes sèches, activité ingrate par excellence », poursuit-il. À la suite du chercheur, on peut y voir l’expression d’une forme de domination liée à une inégalité de statut qui « incite souvent les personnes du haut à déléguer à celles du bas les tâches les moins nobles13 ». Dans l’ESS, de nombreux stagiaires, services civiques et salariés en CDD peuvent sans doute vérifier ce triste constat quotidiennement, et cela doit donc nous inviter à être plus vigilants dans la répartition des tâches pénibles dans nos collectifs de travail. Certains peuvent choisir la facilité en externalisant tout simplement ces tâches que personne ne veut faire. Mais peut-on vraiment imaginer un collectif autogéré sous-traitant le ménage à une entreprise de nettoyage ?

La spécialisation comme exception
Au-delà des tâches pénibles ou liées à l’activité quotidienne, la plupart des structures autogérées optent pour une spécialisation autour de certaines tâches. Leurs membres se répartissent en « spécialités », en « pôles », en « sous-groupes », en « équipes ». L’idée est de gagner en compétence, en suivi et donc, en efficacité et d’assurer un partage équitable et cohérent des activités. À titre d’exemple, à la crèche Bambinos, « la personne qui s’occupait de la gestion de la liste d’attente ne s’occupait pas du planning des enfants. Cela demandait donc à deux personnes de se rencontrer régulièrement pour faire le point autour de leurs tâches respectives afin d’être sûres de les gérer au mieux14 ». Une fois identifiée, cette incohérence a pu être corrigée en regroupant les deux tâches au sein d’un même pôle.
Dans la scierie Ambiance Bois, l’organisation du travail, entre polyvalence et spécialisation, doit respecter quatre principes que Michel Lulek prend le soin de détailler :
Premièrement, tout le monde prend sa part des tâches de production répétitives, en général plutôt fatigantes physiquement et guère intéressantes en soi. Deuxièmement, chacun acquiert plusieurs compétences différentes, qu’il ne sera pas forcément seul à maîtriser, mais qu’il dominera suffisamment pour pouvoir assumer un poste assez spécialisé. Troisièmement, les spécialités ne sont pas attribuées ad vitam aeternam. On apprend de nouvelles choses […]. Quatrièmement, chacun doit avoir un pied dans les ateliers et un pied dans les bureaux. L’atelier est le lieu où s’exécutent des commandes et le bureau celui où elles se prennent (notez bien le vocabulaire !). L’atelier est donc l’endroit où les décisions prises au bureau arrivent pour être réalisées. Faire que chacun intervienne dans ces deux lieux, c’est une part de la solution que nous avons trouvée pour ne plus séparer les tâches d’exécution des tâches de décision15.

On retrouve donc l’idée de partage des tâches pénibles, mais aussi la volonté de partager les savoirs, le pouvoir, et de ne pas laisser s’installer des sortes de monopoles personnels sur certains pans de l’activité.

Pas de chasse gardée
Même minimale, la spécialisation ne doit pas pouvoir autoriser la constitution de « chasses gardées ». Il en va du bon fonctionnement de la structure. En effet, laisser certaines tâches déterminantes aux mains de quelques-uns, c’est prendre le risque que ceux-ci deviennent indispensables, irremplaçables et donc, de créer des déséquilibres au sein du collectif. « Il y a clairement des gens qui sont moins indispensables que d’autres, analyse une salariée de La Rue. Moi, si je pars demain, la structure ne tombe pas. Si [d’autres] partent demain là ça va vraiment être dur… Je pense que ça va jouer dans les relations humaines, mais de manière insidieuse. J’ai du mal à le définir, mais j’ai l’intuition que ça joue. » Elle a sans doute raison. Dans les réunions d’équipe, la voix ne porte pas de la même manière lorsqu’on se sait indispensable… On bénéficie alors automatiquement d’un statut d’exception. Au Court-Circuit, le problème s’est très vite posé avec un cuisinier. À l’époque, la polyvalence n’avait pas été généralisée dans ce bar-restaurant, et le cuisinier était le seul à maîtriser les menus et la préparation des repas. Un conflit avec ce salarié a mis en lumière la fragilité de cette organisation et le collectif en a tiré les leçons en décidant par la suite que, même si « tout le monde ne va pas être cuistot, il n’y aura pas qu’un seul cuistot », afin que tout le monde soit bien remplaçable.
La question se pose particulièrement pour les spécialités associées au pouvoir, notamment les fonctions de direction (gestion, représentation, communication interne, etc.), qu’il est préférable de partager. Ainsi, dans la crèche Bambinos, « le pôle administratif repose sur trois personnes, pour éviter qu’une personne prenne le pouvoir », déclare l’une d’elles. Elle souligne que ce partage des spécialisations permet aussi de croiser les regards pour mieux gérer les tâches. À De l’Autre Côté de la Rue, c’est le rôle de cogérant qui a fini par poser question. L’un des gérants historiques souhaitait conserver cette responsabilité qu’il endossait déjà depuis plus de dix ans. Comptant parmi les trois fondateurs, il restait attaché à la dimension symbolique de la gérance et au prestige qui l’accompagne, ce qu’il présentait comme un « titre honorifique ». « Quand tu dis que tu es gérant, ça fait un effet… Tu sens que les gens s’adressent pas à toi de la même manière. Et ça, ça a un impact aussi sur le salarié dans la boîte », reconnaissait-il. Une situation problématique aux yeux des autres salariés, mais personne ne se bousculait non plus pour assumer ce rôle de gérant et en déloger son occupant. La décision a alors été prise de vider cette fonction de son pouvoir en enlevant les tâches qui y étaient associées pour les confier à d’autres personnes que les gérants. « Il ne leur reste plus que les signatures, les rendez-vous à la banque pour aller signer les machins, et voilà », se félicite l’un des salariés. Cette autre forme de partage peut en effet constituer une bonne solution pour réguler le pouvoir. L’épicerie a en outre adopté un autre principe pour que personne ne puisse se sentir seul propriétaire d’une spécialité : n’importe qui peut exiger des informations sur le champ de compétence des autres, bien sûr, mais surtout, tout salarié peut demander à être formé en interne pour pouvoir partager les tâches en question. On peut donc gérer seul un pan de l’activité, mais la porte doit toujours être ouverte aux autres salariés.
Une autre solution pour éviter les monopoles est d’organiser une rotation des spécialités. Cette rotation peut être plus ou moins rapide et systématique, la difficulté étant surtout de réussir à concilier les objectifs de polyvalence et d’efficacité, mais aussi les désirs de changement ou, au contraire, de stabilité des membres. L’association d’éducation populaire Oméla, a opté pour une rotation lente : « Ce sont des missions qu’on assume dans la durée, mais pas ad vitam aeternam. Si ça va à la personne, ça peut être plusieurs années d’affilée », résume une membre. À De l’Autre Côté de la Rue, « il n’y a aucune règle. Avant l’idée c’était que ce soit sur un an, un an et demi à peu près. Maintenant, ça a un peu changé, c’est plutôt quand il y a un départ qu’on rebat un peu les cartes ». Tout compte fait, « ça tourne sur le long terme, c’est-à-dire qu’il faut du temps quand même pour prendre un poste en main, et une fois que tu commences à le prendre en main, c’est dommage que tu fasses tourner parce que l’efficacité commence à arriver ». Du côté du Court-Circuit, la rotation est systématique. « On organise une polyvalence dans le temps, déclare un salarié du bar-restaurant autogéré. La logique, c’est de dire : “tu seras peut-être pas tout en même temps, mais tu feras tout si tu restes cinq ans”. » Lorsque les spécialités sont réparties par binômes ou équipes, il est plus facile d’organiser une rotation échelonnée. À Alter-Conso par exemple, les salariés sont en binôme sur chaque pôle alternativement tous les trois ans. Cela permet d’organiser de longues périodes de tuilage : « Sur la compta, la fabrication du planning, ou des choses comme ça, tu peux vite être noyé dans les choses qu’il y a à faire. Donc il y a une personne qui va te former, et toi, tu vas devenir formateur de la personne qui viendra après. Donc on organise et de la rotation des tâches et de la formation. » Alterner ainsi les périodes d’apprentissage et de transmission des compétences nécessaires à la réalisation de chaque activité permet en outre à chaque membre de gagner en légitimité.
Au bout du compte, nous retrouvons bien dans les structures autogérées les quatre principes directeurs mentionnés plus haut par Michel Lulek pour évoquer le fonctionnement d’Ambiance Bois. Il faut surtout en retenir trois choses. D’abord, la spécialisation, vue comme une entorse à la polyvalence, constitue une exception au fonctionnement de ces structures. C’est pourquoi elle doit être partielle et minimale. Ensuite, les spécialités, notamment les plus sensibles, doivent être partagées ou, au moins, ouvertes à tous les membres. Enfin, il est préférable d’instaurer une rotation des pôles ou spécialités, ou de s’assurer a minima que le partage opéré puisse être facilement renégocié au gré de l’évolution du collectif ou des envies de ses membres. Cela laisse malgré tout une multitude d’options envisageables, et une fois les modalités choisies, il ne reste plus qu’à s’organiser pour que ça tourne, dans tous les sens du terme.

Bien se coordonner
Qui fait quoi ? Dans les structures hiérarchiques, cette question est du ressort du patron, du chef ou du manager à qui a été délégué le pouvoir d’organiser le travail16. Dans les entreprises horizontales (autrement dit sans hiérarchie), c’est le collectif qui doit se saisir de cette question. Au sein d’une ressourcerie creusoise autogérée, qui compte cinq salariés permanents et des bénévoles, les tâches communes sont réparties chaque mercredi matin lors d’une réunion rassemblant toute l’équipe salariale. Une semaine sur deux, le format de réunion alterne entre une petite réunion et une grande réunion17. Lors des premières, ne sont traités que les points d’information et de planning, tandis que les secondes sont consacrées aux prises de décisions. « Chaque salarié a la possibilité d’ajouter sur un tableau présent dans la salle de réunion une information ou une décision à prendre18 », l’allocation des tâches se fait donc au fil de l’eau. D’autres fonctionnements sont envisageables. C’est en général un pôle « planning » qui est chargé de ventiler les tâches du quotidien entre les membres, et une fois le planning posé, des possibilités d’aménagements demeurent. Reste la question de l’allocation desdits pôles… « On a fait un mercato la semaine dernière pour essayer de voir depuis combien de temps certaines personnes sont dans chaque pôle et voir s’il y aurait des envies de changement », raconte une salariée du Biéristan. « Moi ça fait un an que je suis dans le pôle “lieu”, j’aimerais aller voir ce qui se passe en “vie des produits”, mais il y en a qui y sont depuis pas longtemps », poursuit-elle. Voilà une première difficulté liée aux enjeux de coordination. Au gré des arrivées dans l’effectif, les périodes de rotation ne coïncident pas toujours. « Du coup, c’est un peu compliqué, parce qu’il faut essayer de trouver un accord entre tout le monde. Il y a plein de choses comme ça qui font que ça prend un peu de temps de changer. » En fin de compte, après une ou deux réunions, un accord finit toujours par être trouvé, mais il convient de rester vigilants sur trois points.
Premièrement, lorsqu’on est plusieurs à se partager les mêmes tâches, il faut standardiser un minimum les méthodes et habitudes de travail. Un salarié du Court-Circuit, le bar-restaurant, résume : « Notre autogestion, elle est très, très organisée. Par exemple, comme on est dix à bosser, à faire les mêmes tâches, on a besoin pour chaque moment de la journée, pour chaque tâche, d’avoir un niveau d’exigence commun et une même façon de faire. Parce que si on range le crayon à droite et pas à gauche et qu’on perd dix secondes à chercher le crayon à chaque fois, eh bien, on n’est pas performant. » En conséquence, l’équipe a mis en place un système de procédures et de tutoriels accessibles à tout moment, clairs, précis et surtout très nombreux pour que tout le monde s’y retrouve. « Je pense qu’on est l’entreprise de dix salariés qui a le plus de process et de tutoriels de formation au monde ! », en conclut ce salarié. Qui a dit que l’anarchie était synonyme de désordre ?
Deuxièmement, la spécialisation ne doit pas toujours être vue comme une entorse à la polyvalence, surtout lorsqu’elle ne conduit qu’à désigner des « référents » ou « responsables », c’est-à-dire des personnes ayant la charge de se soucier de telle ou telle question pour le collectif. Ainsi, même s’ils ont fait le choix de se spécialiser, les salariés de La Rue n’ont pas le sentiment d’avoir abandonné leur principe de polyvalence. « Il y a des personnes-ressources qui centralisent toute l’information, mais tout le monde peut le faire, et la personne-ressource, c’est pas forcément celle qui va faire le travail. C’est elle qui va redispatcher l’information, distribuer les tâches à faire, mais elle va pas tout prendre sur ses épaules », insiste l’un d’eux. Il faut donc bien distinguer la responsabilité de la tâche et sa réalisation, et il ne faut pas non plus confondre responsabilité et pouvoir de décision. Bien sûr, les personnes en charge des différents pôles disposent de marges de manœuvre, mais en dernière instance, c’est le collectif qui doit avoir le dernier mot : « Par exemple, hier, en réunion, ceux qui s’occupent des produits et d’acheter les bières nous donnaient juste des informations sur les choix qu’ils avaient faits dernièrement et ça s’est transformé en un quart d’heure de débat. Du coup, ils ne vont pas faire ce qu’ils avaient prévu. »
Troisièmement, l’ESS étant un monde du travail comme les autres, elle connaît les mêmes travers que ceux qui parcourent la société et il faut prendre garde à ne pas être aveugle aux rapports de domination qui peuvent s’y jouer. Se penchant sur le fonctionnement de deux petites communautés autogérées, la sociologue Romane Rozencwajg19 a ainsi mis en lumière le fait que ces collectifs « alternatifs » reproduisaient largement, et malgré eux, le partage genré des tâches et responsabilités que nous pouvons retrouver dans le reste de la société… Cela s’observe aussi bien dans la réalisation des tâches quotidiennes que dans la réalisation des chantiers plus exceptionnels : « Le travail de subsistance alimentaire donne lieu à une double logique de perpétuation à la fois d’un ordre sexué et de la distinction entre travail manuel associé au quotidien et travail intellectuel de planification. » C’est donc le plus souvent aux femmes qu’échoit la gestion du quotidien, tandis que les hommes gèrent les tâches de planification et les chantiers plus exceptionnels, qui sont aussi plus remarquables et impliquent la mise en œuvre de compétences davantage reconnues. Que les tâches réalisées par les membres d’un collectif autogéré diffèrent d’une personne à l’autre ne pose évidemment pas de problème, mais lorsque ces différences reproduisent des logiques de domination observables ailleurs dans nos sociétés, notamment sexistes, il y a sans doute matière à s’interroger. Ainsi, lorsque dans les activités militantes ou de représentation, les femmes restent plus souvent dans l’ombre que les hommes, il est difficile de ne pas y voir l’expression d’un patriarcat encore bien vivace, y compris dans des collectifs qui entendent pourtant s’y opposer fermement. Enfin, Romane Rozencwajg note que dans les deux collectifs qu’elle a étudiés, les hommes paraissent visiblement moins soucieux du travail collectif, ou du moins, semblent se sentir moins tenus que les femmes de suivre les décisions adoptées en commun20… Preuve qu’afficher des principes et prendre des décisions collectivement ne suffit pas toujours, et qu’il est essentiel de se doter aussi d’outils de régulation du et au sein du groupe. C’est justement le second volet de la fonction employeur.




Chapitre XIII
S’employer mutuellement
Dans les entreprises classiques, la hiérarchie ne tranche pas seulement les questions de planning et d’attribution des tâches. Elle a aussi pour fonction de produire les règles du « vivre ensemble » et d’en assurer le respect en instaurant une certaine discipline et un contrôle des salariés. Dans les structures horizontales, ce travail d’établissement des règles doit aussi être réalisé mais pas sous la houlette d’un contremaître ou d’un chef soucieux de productivité. L’enjeu ici est plutôt de prendre soin du collectif et de ses membres. Cela suppose, évidemment, de prévenir les conflits, de se donner les moyens de les gérer et de les arbitrer lorsqu’ils surviennent, de sanctionner le non-respect des décisions collectives, mais aussi d’apprendre à se séparer convenablement lorsque l’envie d’ailleurs se fait sentir ou que certaines tensions deviennent intenables. Avant toute chose, il faut déjà veiller à bien organiser les arrivées, c’est-à-dire apprendre à recruter collectivement.
L’entrée du personnel
L’arrivée d’une nouvelle personne soulève plusieurs questions. Lors du recrutement, il ne s’agit pas simplement d’évaluer ses compétences et sa compatibilité avec les autres membres du collectif de travail, mais aussi de s’assurer de son adhésion aux valeurs de la structure. Dans les projets les plus engagés, il peut être bon de vérifier que la personne adhère bien au projet politique porté par le collectif. En général, c’est surtout de la compréhension et de l’acceptation du mode d’organisation de la structure qu’il convient de s’assurer. Et encore faut-il que la personne soit en capacité d’apporter la contribution attendue par le collectif. Dans les petites structures employeuses, une particularité vient complexifier l’opération : il s’agit souvent de groupes affinitaires. L’embauche ne consiste alors pas seulement à entrer dans une entreprise, mais aussi à intégrer un « groupe d’amis ». Dans ces conditions, comment faire pour embaucher collectivement, choisir les bonnes personnes et faciliter l’intégration des nouveaux membres ?
Un recrutement collégial pour une responsabilité collective
Dans les structures autogérées, les recrutements ne sont jamais réalisés par une seule personne ; ils peuvent être plus ou moins partagés au sein du collectif. La coopérative ardéchoise Ardelaine, qui emploie une soixantaine de salariés dans ses ateliers textiles, a opté pour une division assez classique de la fonction employeur. Comme l’explique Béatrice Barras, l’une des fondatrices de cette Scop, « les recrutements sont conduits par la RH. Ils sont ensuite validés par le comité de direction qui est vigilant à ce que l’on tienne bien les dépenses liées à la masse salariale ». Rien de très original donc, et même si elle précise que « les recrutements sont toujours faits en association avec les personnes du secteur dans lequel la personne ira », certaines structures préfèrent mettre en œuvre des processus de recrutement un peu moins cloisonnés. Ainsi, à Ambiance Bois comme à Alter-Conso, lors de chaque recrutement, c’est un petit groupe de trois ou quatre personnes, jamais le même, qui est chargé de rencontrer les candidats. À l’issue des entretiens, il fait part de ses préférences au reste du collectif, et s’il n’y a pas d’objection, on procède à l’embauche.
Du côté de La Rue qui compte dix fois moins de salariés qu’Ardelaine, tous les membres sont impliqués dans le recrutement, et ce du début à la fin. « Tout le monde lit les CV, affirme ainsi un salarié. On fait tous un classement [pour établir] la short list des quatre ou cinq personnes qu’on va prendre en entretien. Et après ça, les entretiens, c’est tout le monde aussi, mais en deux parties. » Pour faciliter le processus et ne pas trop intimider les candidats, les salariés se répartissent en effet en deux sous-groupes, chacun voyant la moitié des candidats.
Jusque-là on était six, il y avait deux groupes de trois. Lorsque six personnes étaient prises en entretien, trois étaient vues par le premier groupe, trois par le deuxième, et la personne ou les deux personnes sélectionnées étaient vues par l’autre groupe. Du coup, ça permettait à la fois de pas mettre trop de pression à la personne qui sinon se serait retrouvée face à six personnes en entretien, ce qui peut être un peu déstabilisant, et de permettre à tout le monde de voir le futur collègue, et ça, c’est important.

Recruter un collègue avec lequel on va gérer une entreprise au quotidien n’a en effet rien d’anodin, et c’est pourquoi il peut effectivement être utile d’obtenir l’assentiment de tout le monde, même si cela implique une procédure un peu plus lourde.
Il faut néanmoins prendre garde à ne pas faire peser cette lourdeur du processus sur les candidats. Dans l’excellent documentaire La gueule de l’emploi, Didier Cros montre le déroulement d’un recrutement collectif de commerciaux pour une grande compagnie d’assurances. Durant deux jours, la quinzaine de candidats retenus passe des épreuves successives. Mises en situation plus ou moins déstabilisantes, tests de personnalité, temps d’autocritique ou de dénigrement des performances des autres s’enchaînent, donnant à chaque fois lieu à des éliminations ou des départs volontaires. À l’issue des deux journées, la petite poignée de candidats ayant survécu au processus de sélection découvre enfin les contours du poste auquel ils ont postulé, et notamment le niveau de rémunération : le Smic. La surprise se lit sur leur visage, autant que leur déception… Tout ça pour ça ! Si ce documentaire est instructif, c’est notamment parce qu’il permet de se fixer des limites sur ce qu’il convient d’accepter, ou pas, lorsqu’on aspire à décrocher un emploi. Certaines structures de l’ESS pourraient aussi en tirer quelques enseignements précieux quant au décalage pouvant exister entre la lourdeur du processus de recrutement imposé aux personnes candidates et les niveaux de rémunération et de précarité qui leur sont proposés… Imposer trois voire quatre entretiens ou mises en situation pour un CDD au Smic à temps partiel, est-ce vraiment raisonnable ? Disons simplement que lorsqu’on définit le processus de recrutement, il peut être bon de s’assurer que le jeu en vaut bien la chandelle, y compris du côté des candidats.
Pour donner une illustration de ce point, il peut être intéressant de se pencher sur les modalités de recrutement adoptées par une ONG européenne de défense de l’environnement. L’association, qui dispose de bureaux en Belgique, en Angleterre et en France, compte une vingtaine de salariés (le choix a été fait de limiter la taille de la structure à 20 personnes), pour l’essentiel des femmes très diplômées. Pour être embauché dans la structure, plusieurs parcours sont possibles : soit on arrive dans la structure dans le cadre d’un stage, et on finit par y rester, soit on passe par une procédure de recrutement plus « standard ». L’un des salariés retrace cette procédure dans le détail – CV, lettre de motivation et convocation à une journée d’entretiens : « J’ai eu trois entretiens avec des groupes de trois personnes qui étaient sur des thématiques différentes. Ils se répartissaient les questions sur le co-management, sur la manière dont je ferais le travail. » Après un déjeuner partagé avec les autres candidats et les salariés qui le souhaitent, place à un jeu collectif qui ne séduit pas tout le monde… : « J’ai pas du tout aimé, avoue celui qui a finalement été recruté. Le côté ludique m’a donné l’impression d’être à Ernst & Young… C’était trop évident : à travers le jeu, il s’agissait de voir les caractères dominants, pas dominants. À un moment donné, je sens que personne n’ose prendre l’initiative, personne ne veut être vu comme le leader. Ça a fini par me faire chier et j’ai dit “toi tu fais ça, toi tu fais ça”, tout en sachant que ça pouvait se retourner contre moi. » Le jeu s’achève, mais la journée de recrutement n’est pas finie : « Après tout ça, il y avait aussi deux ou trois heures d’exercices. Dans mon cas je devais pondre une stratégie de communication et écrire un communiqué de presse. » Le recrutement se poursuit : « Une fois que tu as fait cette journée, il y a un deuxième round normalement, avec un groupe qui ne t’a pas encore vu. Ils te disent toutes leurs réserves et te demandent ce que tu en penses. On te donne l’opportunité de te justifier ou d’expliquer certains trucs. Moi je suis arrivé en disant : “Je suis sûr que je suis apparu comme un horrible macho leader, mais j’étais en décalage horaire et en fait non, je ne suis pas comme ça.” J’ai bien senti que j’avais touché une des réserves qu’ils avaient sur ma candidature. Je n’étais pas apparu comme quelqu’un de patient. Et c’est vrai, je ne le suis pas toujours… »
Ce processus de recrutement, particulièrement lourd pour les candidats, l’est aussi, bien sûr, pour la structure. Celle-ci doit mobiliser beaucoup de salariés, sur les deux journées de sélection. Si l’ONG a fait le choix d’y consacrer autant de ressources, c’est peut-être parce que la structure connaît un turn-over assez faible. Dès lors, chaque recrutement constitue un événement suffisamment rare (une fois par an tout de même) pour justifier l’investissement de tous les membres du collectif qui le souhaitent. Cet investissement signifie aussi que la décision est discutée et qu’il peut être alors parfois difficile de trouver le moment de le faire collectivement. La décision du recrutement, prise par consensus, peut donc parfois prendre du temps et s’avérer encore plus coûteuse. Le même salarié explique :
Pour trouver le consensus, on parle, on parle, on parle. On s’est mis d’accord que les personnes qui bosseront directement avec la personne recrutée auront une plus grosse voix au chapitre. Ça fait sens, on n’est plus complètement dans le consensus, mais sa recherche fait sens car ça sécurise. Car si c’est une décision collective, s’il y a des problèmes, c’est collectivement qu’il faut les régler. C’est important que la décision engage tout le monde. Pour moi, en tout cas, c’est comme ça que je le sens : il y a une responsabilité collective et j’ai une responsabilité personnelle. Je pense que ce processus-là est important aussi de ce point de vue-là.

Entre l’espoir d’une responsabilité collective et la réalité pratique de celle-ci, il y a évidemment un écart important. Tout le monde ne se sent pas « responsable » du recrutement de la même manière suivant son rapport à l’organisation, au collectif, ou simplement suivant la période de sa vie. Reste que cette idée d’engagement collectif est importante pour la vie de la structure, surtout si elle conduit chacun à se sentir comptable de son bon fonctionnement et du bien-être des membres qu’il a recrutés.

Comment choisir son futur collègue, associé et employeur ?
La spécificité du recrutement dans une structure autogérée, c’est qu’il conduit à choisir un peu plus qu’un collègue. Ce que l’on recherche, c’est un coemployeur en phase avec le fonctionnement horizontal du collectif, et prêt à y prendre sa part de responsabilité. Dans cette optique, l’adhésion aux valeurs et au projet politique de la structure l’emporte souvent sur les compétences pures lorsqu’il s’agit de prioriser les critères de sélection. « Ce sur quoi on est attentif, c’est le militantisme général de la personne. Militantisme soit dans l’agriculture paysanne, soit dans les coopératives, l’autogestion, ou l’ESS de manière plus générale. On est extrêmement attentif à ça », souligne une salariée de La Rue. Dans la scierie Ambiance Bois aussi, le choix est fait de faire passer l’adhésion au projet politique avant les compétences. C’est ce qu’explique Michel Lulek dans son livre : « Embaucher ? Quelle drôle d’idée… On pourrait certes embaucher un mécanicien ou un charpentier, mais ce que nous recherchons d’abord ce n’est ni un mécanicien, ni un charpentier, mais un associé, un partenaire, quelqu’un avec lequel nous pourrions construire la suite de cette histoire. S’il est mécanicien ou charpentier, ce sera mieux, mais si ce n’est pas le cas, on fera avec, pourvu que la motivation soit là1. » Pour que la culture coopérative, le désir de faire ensemble et l’aspiration à la gestion partagée ne s’étiolent pas, les coopérateurs en ont fait le point cardinal de leur politique de recrutement. Ce n’est évidemment pas sans conséquences. Lorsque l’entreprise a eu besoin d’un mécanicien et d’un charpentier, la Sapo limousine s’est ainsi refusée à aller chercher des candidats auprès de Pôle Emploi. Le recrutement a pris du temps et, comme en convient Michel Lulek, l’entreprise en a un peu pâti : « manque d’entretien des machines, pannes plus fréquentes, surcharge de travail pour l’équipe chantier, etc. Un prix que nous étions prêts à payer… sans enthousiasme cependant. » Cette fois-ci, la scierie a finalement trouvé des personnes correspondant au profil recherché (adhérant aux valeurs et ayant les compétences attendues) en publiant ses « offres de partenariat » (plutôt qu’offres d’emploi) dans des publications militantes comme la revue Silence.
Le processus d’embauche ne suit toutefois pas toujours cette logique. Marc Bourgeois, qui a lui aussi participé à la création d’Ambiance Bois, explique ainsi que les modalités de recrutement ont évolué au fil du temps : « Pendant longtemps, on a recruté sur des rencontres occasionnelles. Des candidatures spontanées ou des envies réciproques de travailler ensemble. Ça a été vrai pendant longtemps, même si la cooptation n’a jamais été le mode unique. Plus récemment, on a recruté davantage sur besoin, avec une définition du poste de travail. » À Ardelaine, c’est visiblement le chemin inverse qui a été fait. Fidèle à sa philosophie d’éducation populaire, mais aussi en raison du manque de main-d’œuvre qualifiée, la coopérative a décidé de laisser leur chance à toutes les personnes motivées. « On recrute beaucoup de personnes qui n’ont jamais fait le boulot pour lequel on recrute. C’est des gens en reconversion, un ancien cuisinier, une ancienne hôtesse… des gens qui n’ont jamais vu de matelas de leur vie. On leur demande de passer une semaine ou 15 jours dans l’atelier. Et les gens voient si c’est bon pour eux. Un gars évalue et travaille avec le nouveau salarié pour son adaptation au métier. C’est fait avec l’équipe de travail et les RH », résume Béatrice Barras. Même si ça ne marche pas à tous les coups (« c’est arrivé qu’on se dise que ça ne le fera jamais », confie la coopératrice), cette stratégie de recrutement semble avoir fait ses preuves.
Outre la motivation pour le poste, l’envie de s’impliquer dans le collectif est, elle aussi, déterminante. C’est même un critère non négociable pour certaines structures. Pour être embauché à l’épicerie La Rue, par exemple, il faut obligatoirement être partant pour devenir associé. « Au moment de l’embauche, tout le monde dit : “je veux être associé dans un an”. Parce que sinon, on l’embauche pas. Il faut au moins être sur du déclaratif, sinon on peut pas l’embaucher », témoigne un salarié. On retrouve le même type d’exigences dans l’ONG évoquée plus haut. Compte tenu du statut associatif de la structure, ce n’est pas une entrée au capital qui est attendue des nouveaux entrants mais une forte implication dans la gestion. « Tout le monde a été recruté avec cette optique de partager le projet et de participer au co-management. Être “flat” [horizontal], c’est autant le projet que nos missions. Et lorsque l’on recrute des gens, on est bien conscient que ce n’est pas pour tout le monde », lance un salarié. De fait, les campagnes de recrutement montrent que l’horizontalité ne semble pas convenir à tous. Certaines tâches (financières et RH notamment) nécessitent des compétences et des appétences qui sont inégalement réparties, et certaines personnes ne souhaitent pas s’occuper de la gestion, seulement faire leur travail. Pour d’autres, l’autogestion est aussi une heureuse découverte. « C’est un système qui m’a conquis évidemment », déclare, enthousiaste, un salarié de La Rue qui a vraiment découvert l’autogestion à la suite de son embauche à l’épicerie : « C’est un système que je connaissais très peu et qui, pour moi, était un truc très marginal sur lequel je ne m’étais jamais trop penché. Au début ça perturbe parce qu’en termes d’efficacité et de responsabilité, ça change beaucoup. » C’est pourquoi, pour qu’ils puissent s’acculturer mais aussi appréhender plus sereinement les tâches financières et RH, il est important d’intégrer et de former correctement les nouveaux arrivants.

Intégrer et former les nouveaux
Dans la coopérative Ardelaine, les futurs coopérateurs sont moins recrutés pour leur maîtrise des métiers exercés que pour leur motivation et les valeurs auxquelles ils adhèrent. Il faut donc les former au travail concret qu’ils doivent réaliser dans les ateliers. Mais la coopérative assure également une formation au fonctionnement de l’entreprise. Béatrice Barras rappelle :
Il y a des sessions de formation sur la coopérative, sur l’entreprise, sur l’économie. Il y a cinq modules de formation pour chaque nouveau salarié afin de les sensibiliser, de faire un premier travail d’explication sur l’endroit où ils arrivent et comment ça fonctionne. Et sachant que toute la gestion est visible par tous les salariés, tous les trimestres, il y a une réunion salariée où les comptes sont présentés.

De fait, l’autogestion s’apprend. Dans sa thèse, en partie consacrée à l’organisation d’associations féministes autogérées, la sociologue Auréline Cardoso observe que la mise en œuvre concrète de l’autogestion « nécessite un certain nombre de savoir-faire pratiques et une maîtrise d’outils de coordination : il faut par exemple savoir prendre et lire un compte rendu, élaborer un ordre du jour, être en mesure de définir des priorités2… ». Des compétences transversales qui ne relèvent pas d’apprentissages académiques mais s’acquièrent par la pratique militante. Pourtant, la sociologue constate aussi que les salariées-militantes les plus diplômées sont inévitablement celles qui animent les réunions d’équipe, proposent un ordre du jour et prennent les comptes rendus : « Le processus d’acquisition de la “culture de l’autogestion”3 et les inégales dispositions à se l’approprier recoupent des inégalités en termes de classe sociale et de formation4. […] La maîtrise de savoir-faire rhétoriques et émotionnels5, typique des classes détentrices d’un fort capital culturel6, semble alors un prérequis implicite au travail autogestionnaire7. »
C’est pour éviter cet écueil qu’il est nécessaire de se former. Dans l’association qu’elle a étudiée, Auréline Cardoso souligne que le « principe pédagogique peut venir supplanter le principe démocratique et favorise alors la mise en œuvre de systèmes de socialisation à l’autogestion ». Une attention particulière est portée sur les modalités de réunion de manière à favoriser la circulation de la parole, « comme le fait de limiter le temps de parole ou de favoriser l’expression de celles qui n’ont pas encore parlé lorsque les tours de parole s’enchaînent, vise à éviter la prégnance du “pouvoir du vocabulaire”8 et à limiter les rapports de pouvoir liés à la légitimité au sein de ces collectifs9 ».
Outre la formation, il faut également veiller à la bonne intégration des derniers arrivés. Pour cela, l’épicerie La Rue a opté pour un suivi systématique bimensuel :
Il y a deux personnes qui suivent les deux personnes qu’on vient de recruter. Elles font des entretiens toutes les deux semaines pour savoir comment ça se passe, pour faire le point sur ce qu’elles ont appris, sur ce qu’il leur reste à apprendre (on a une fiche comme ça, un tutoriel où on vérifie comme ça les trucs qui restent à apprendre) et là on a un peu forcé… enfin pas forcé mais… disons qu’on a essayé de faire en sorte que ce soit les deux personnes qui sont arrivées il y a un an qui fassent ça. Du coup, ça les responsabilise, et ça donne aussi aux yeux des autres une responsabilité pour elles. Sachant qu’on leur a aussi donné d’autres responsabilités, et qu’un an, c’est aussi le seuil pour devenir coopérateur.



Prendre soin de soi, des autres, et du collectif
Autogestion ne rime pas forcément avec bien-être au travail, c’est malheureusement un fait éprouvé. Les salariés des structures autogérées n’y travaillent pas forcément mieux qu’ailleurs, et ils ne disposent pas nécessairement de plus de moyens pour agir sur leurs conditions de travail et la réalisation de leurs tâches. Il semble que faire du bon travail soit plutôt bon pour la santé10, mais les entreprises autogérées (tout comme les autres entreprises) ne mettent pas automatiquement cette question du « bon travail » en tête de leurs priorités. Ce n’est pas nécessairement un objectif privilégié ni même clairement identifié et, par conséquent, certaines structures peuvent avoir tendance à sacrifier la qualité du travail au profit de l’efficacité. Par ailleurs, comme tout collectif, les structures autogérées connaissent aussi des crises, des conflits, de la gestion de relations humaines et tout cela peut devenir pesant. « Le gros souci du travail en collectif, c’est l’usure, la fatigue. Parce que l’humain, c’est intense, c’est foireux, ça va jamais facilement, donc ça demande beaucoup d’énergie », reconnaît une salariée de La Rue.
Il faut également prendre garde au « burn-out militant ». Surcharge de travail, écart entre le niveau de responsabilités et la capacité à prendre des décisions, mais aussi décalage entre les valeurs portées par le collectif et les pratiques quotidiennes réellement observées et vécues, tout cela peut être source de souffrance au travail. Le risque est encore plus fort lorsque nous ne tirons pas assez de satisfaction des tâches que nous effectuons quotidiennement, que notre contribution n’est pas suffisamment reconnue par les autres, ou lorsque le groupe n’assume pas son rôle de soutien, voire que les relations deviennent hostiles. Cela est vrai dans toutes les entreprises, mais le risque est probablement accentué lorsqu’on évolue dans un cadre professionnel militant. La grille d’analyse du burn-out11, née de l’étude des organisations employeuses, s’avère particulièrement éclairante pour étudier le monde du travail militant (même si le travail peut également y être bénévole), et plusieurs travaux de sciences sociales ont creusé cet angle de recherche.
Ainsi, dans leur enquête sur des activistes états-uniens de la justice sociale et des droits de l’homme, Cher Chen et Paul Gorski12 ont mis en lumière une « culture du martyre » qui accélère l’épuisement des personnes militantes. Elle se traduit par une double dynamique d’engagement de soi dans le travail militant et d’abandon de soi. Selon ces deux chercheurs, la culture militante qu’ils observent est fondée sur une « éthique de la souffrance » et du « sacrifice de soi ». Les activistes ne prennent pas soin de leur propre bien-être car cela serait contredire le pacte implicite de « désintéressement »13. En outre, les travaux de Cher Chen et Paul Gorski montrent que, pour celles et ceux qui s’engagent pour changer le monde, l’apathie du reste de la population, la lenteur des progrès d’une cause qui leur tient à cœur sont également sources de stress et d’épuisement. Cela se traduit par une perte de l’idéalisme qui les poussait autrefois à s’engager. Et plus que du cynisme, cela peut entraîner un sentiment de désespoir et d’incrédulité. Lorsqu’on est militant, on ne donne pas seulement son temps, on s’engage aussi émotionnellement. Les sociologues constatent que certaines personnes se sentent investies d’une mission, et ce d’autant plus qu’elles développent une compréhension du problème et des enjeux qui font l’objet de leur engagement. Celles qui sont au contact de victimes de violences et entendent de nombreux témoignages peuvent s’en sentir dépositaires. Un fardeau qui est d’autant plus lourd à porter que rien ne change.
Malgré l’intensité de certains engagements, des conséquences émotionnelles et parfois physiques du militantisme, rares sont les organisations qui s’emparent de ce sujet et font du bien-être des militants une réelle préoccupation. Cher Chen et Paul Gorski remarquent même que de nombreuses organisations ne prennent pas au sérieux la nécessité de discuter ou de réfléchir à cette question de l’épuisement de leurs membres. Ces chercheurs constatent que les retours d’expériences et conseils entre pairs sont rares dans leurs organisations. En conséquence de quoi, c’est souvent en dehors de la sphère militante que les personnes vont chercher un moyen de se reconstruire. C’est ce que fait par exemple ce militant socialiste rencontré par le sociologue Rémi Lefebvre. Victime d’un burn-out, il se « reconstruit loin du politique14 ». Ce n’est pas toujours chose aisée, car le militantisme le plus intense tend à faire fusionner les différentes sphères de vie (professionnelle et privée, amicale, amoureuse et parfois même familiale), limitant ainsi les lieux et personnes avec qui il est possible de se ressourcer.
Bien sûr, tous les membres de collectifs engagés faisant face à des situations d’insatisfaction, de stress ou de surcharge de travail n’y laissent pas forcément leur santé. Le burn-out n’est heureusement pas systématique. Les tenants de la psychodynamique du travail, à l’image de Christophe Dejours, critiquent d’ailleurs l’approche en termes de « facteurs de risque » qui laisse présupposer que nous pourrions les mesurer et prévoir le moment de décompensation (du fait de l’accumulation). Selon ces derniers, le travail est toujours risqué et, face à cela, chaque personne s’efforce de trouver des accommodements (individuels et collectifs), de créer des défenses pour affronter les souffrances qui surgissent dans le milieu professionnel. Tant que ces défenses tiennent, le burn-out est évité, mais cela peut aussi alimenter un certain « malheur militant »15. Face à cela, comme le montre le sociologue Doug McAdam, certains salariés préfèrent se « désengager »16, partir dans d’autres organisations. Parfois, c’est même l’organisation entière qui se démobilise. Une situation qui émeut Frédéric Amiel, militant associatif et membre du syndicat Asso :
Ce qui est frappant, c’est que […] le monde militant accepte sans se remettre en cause que les gens se crament pendant trois à cinq ans avant de disparaître. En fait, les organisations militantes « consomment » des [personnes] militantes et sont organisées pour fonctionner ainsi (recours au CDD, fonctionnement par projet, raccourcissement des périodes de planification, déspécialisation des fonctions, etc.). On considère juste que ceux et celles qui ont disparu « n’ont pas tenu ».

« Tenir », est-ce vraiment ce à quoi il faut se résoudre en matière d’épanouissement au travail lorsqu’on est militant ? Souffrance et insatisfaction professionnelles étant souvent le résultat de l’organisation du travail et de la gestion du collectif, il est nécessaire que les structures militantes se préoccupent du bien-être de leurs membres et y consacrent des moyens et du temps. Chaque collectif de travail doit développer ses défenses et, sur ce point, les paragraphes qui suivent présentent quelques pistes pouvant être explorées.
Construire une culture « anti-heures sup’ »
Dans les structures de l’ESS qui travaillent pour la cause, il n’est pas rare que les salariés travaillent trop et mettent leur santé en danger. C’est le cas dans une association écologiste que nous avons rencontrée. Les décisions y sont prises par les membres de l’équipe, de manière collective, mais la directrice a pour rôle de trancher celles qui ne peuvent l’être de manière horizontale. Elle a notamment la responsabilité de réaliser les entretiens annuels, mais aussi de vérifier que la charge de travail, que les salariés définissent eux-mêmes pour leur propre compte, ne soit pas trop conséquente. Comme l’explique une salariée de cette association militante, ancienne membre du syndicat Asso, « ce n’est pas elle qui fixe les tâches mais elle fixe les limites, joue un rôle d’alerte. Ça se fait par la discussion ».
Pour autant, malgré son travail de sensibilisation, certaines personnes travaillent beaucoup, « parce que ça les fait kiffer », et parfois trop. Pour limiter ce phénomène, la structure produit une « culture de travail anti-heures sup’ » : « Dans notre ONG, déjà on a des outils pour compter nos heures et une directrice qui est vigilante à ce qu’on ne fasse pas d’heures supplémentaires. Car ce n’est pas normal qu’on s’écroule en burn-out à 25 ans. » Pour prévenir ce type de risques, la structure a mis en place des garde-fous :
Ici, on a construit une véritable culture : c’est la honte d’envoyer un mail à 22 h. On renverse le truc. [De mon côté,] j’ai deux enfants et parfois, je rattrape un peu le boulot le soir parce que j’ai dû aller les chercher plus tôt par exemple. Eh bien, j’attends le lendemain matin pour envoyer les mails. Je montre l’exemple. Je ne suis pas la seule. La directrice est vigilante à ce que les salariés prennent bien leurs congés, qu’ils ne se retrouvent pas avec trop de jours non pris.


Repenser l’entretien individuel d’évaluation
Les coopératives et associations autogérées poursuivent souvent des objectifs à la fois économiques et sociopolitiques. L’articulation de ces objectifs n’est pas simple, notamment en matière de gestion des ressources humaines. Comme l’expliquent Stéphane Jaumier, Vincent Pasquier et Vassili Joannidès de Lautour, la focalisation première sur la performance économique de l’entreprise risque de marginaliser la dimension politique de ces organisations, et de remettre en cause leur fonctionnement démocratique. D’autant plus que, comme le soulignent ces trois chercheurs en sciences de gestion, les dispositifs de gestion des ressources humaines sont évidemment porteurs de biais gestionnaires17. Il est donc logique que les structures de l’ESS manifestent des réticences à l’endroit de la gestion des ressources humaines, dans la mesure où « ces organisations [peuvent], à raison, craindre que la logique managériale dont celle-ci est porteuse finisse par contaminer le fonctionnement collectiviste et démocratique dont elles se réclament18 ». De fait, des outils pensés pour être au service des managers peuvent-ils vraiment être compatibles avec les valeurs de l’ESS ? Est-il possible de les mettre en œuvre sans pour autant porter significativement atteinte au projet sociopolitique des organisations concernées19 ? Sur ce point, le cas de l’entretien individuel d’évaluation est intéressant. S’il est souvent présenté comme un temps de bilan entre le salarié et son supérieur hiérarchique permettant de transmettre des informations et des objectifs pour la suite20, on peut surtout l’appréhender comme un dispositif d’individualisation des résultats obéissant à une logique foncièrement hiérarchique et descendante et ce, quels que soient l’approche mise en œuvre et l’éventail des pratiques y étant associées. Bref, à la suite de Stéphane Jaumier et de ses coauteurs, nous pouvons assurément y voir un outil de contrôle au service des managers. Pourrait-il en être autrement ?
Chez Scopix, la coopérative que les trois chercheurs ont étudiée, les entretiens individuels d’évaluation ne semblent pas utilisés pour fonder des décisions individualisées portant sur les rémunérations, les formations ou les promotions mais servent plutôt à alimenter, collectivement, des décisions d’ordre stratégique. Bien sûr, on retrouve dans ces entretiens le temps habituel d’autoévaluation, durant lequel le salarié est invité à juger son efficacité et son comportement au travail, ainsi que le temps de retour et d’observation de la direction et du responsable hiérarchique. Mais, au guide d’entretien, s’ajoute un premier temps intitulé « l’associé et l’entreprise » durant lequel « les coopérateurs sont encouragés à développer leur vision de la situation de Scopix et à formuler au directoire leurs recommandations ». Le dispositif revisité ne conduit donc pas à individualiser la performance et les responsabilités, mais est employé par les coopérateurs de l’entreprise pour recollectiviser les enjeux, pointer les problématiques organisationnelles. Comme le notent les trois chercheurs, « ce détournement de la visée principale des entretiens individuels d’évaluation était attendu puisqu’il constituait la motivation même de leur organisation ». Cela explique pourquoi près de la moitié de l’entretien est consacrée à l’évaluation de la situation générale de la coopérative et aux recommandations des coopérateurs à l’endroit du directoire. Les ouvriers qui composent l’entreprise abordent ainsi différents aspects comme la gouvernance, les priorités stratégiques, les investissements, la politique commerciale, les aspects organisationnels ou encore le recrutement, sans qu’aucune thématique ne semble constituer la chasse gardée de la direction ou des managers.
Autre point intéressant relevé par Stéphane Jaumier et ses coauteurs, les évaluateurs se retrouvent également évalués par les salariés dont ils ont la responsabilité hiérarchique : « Alors qu’un usage classique des entretiens individuels d’évaluation veut que les salariés y soient évalués par leurs managers, les membres de Scopix mettent régulièrement à profit la situation d’entretien pour évaluer à leur tour leurs responsables hiérarchiques voire leurs pairs, même si cela n’est pas expressément prévu par le guide d’entretien. » Ce « renversement des acteurs » conduit ainsi les managers à devoir rendre des comptes à leurs subordonnés. On voit bien comment un tel dispositif peut être adapté dans une entreprise autogérée refusant tout rapport hiérarchique. Les entretiens individuels, s’ils sont bien tournés vers l’évaluation et l’amélioration du fonctionnement du collectif, ainsi que sur l’autoévaluation de la place du salarié en son sein, peuvent tout à fait être réalisés entre pairs.
Aux Petites Cantines, réseau associatif de cantines de quartier implantées dans plusieurs villes, c’est un fonctionnement plus original encore qui a été adopté. L’association a en effet choisi de réaliser chaque année des entretiens individuels… en collectif. Au cours d’une même journée, chaque salarié doit ainsi réaliser son entretien individuel avec l’ensemble de l’équipe. Chaque entretien est découpé en deux parties. Dans un premier temps, le salarié dispose d’une quinzaine de minutes durant lesquelles il parle, sans être interrompu, pour faire le bilan de l’année écoulée, faire part de ses perspectives et envies pour l’année à venir, mais aussi pour partager les difficultés qu’il rencontre dans son travail. Dans un second temps, l’équipe procède à un tour de parole au cours duquel chaque membre doit répondre à deux questions au sujet du collègue au centre des échanges : « Qu’est-ce que tu m’apportes au quotidien ? » et « Sur quoi peux-tu progresser ? ». Une fois de plus, les prises de parole successives ne sont pas interrompues et aucune réaction n’est attendue ni même possible sur le coup. Ce n’est qu’un mois plus tard que chaque salarié réalise un débriefing de ce qu’il a partagé et des retours que les autres lui ont faits, en compagnie d’un autre membre de l’équipe tiré au sort. Un tel dispositif, qui fait fi de toute posture hiérarchique, peut particulièrement bien se prêter au fonctionnement d’un collectif autogéré. Il nécessite toutefois une grande confiance interpersonnelle pour que la parole de chacun soit libre et bien accueillie.

Accompagner les salariés tout au long de l’année
Prendre soin du collectif et de ses membres ne peut évidemment pas se limiter à la réalisation d’un entretien annuel, aussi riche en partages et en émotions soit-il. Un suivi et un accompagnement peuvent être nécessaires tout au long de l’année. C’est dans cette optique que, dans une ONG de défense des forêts, chaque salarié se voit attribuer deux mentors. Ceux-ci sont désignés parmi les autres salariés de l’association et ont pour rôle de guider et d’informer les nouveaux membres tout au long de leur intégration. Dans cette optique, les mentors doivent notamment être attentifs à la manière dont leur « mentoré » s’intègre au collectif, être à son écoute ou, encore, vérifier l’adéquation entre sa charge de travail et ses capacités. Ils doivent aussi recueillir les avis, positifs comme négatifs, concernant le salarié, et faciliter la résolution des éventuels problèmes ou conflits qui pourraient survenir. Enfin, lors d’entretiens, ils évaluent la personne mentorée, après lui avoir rendu compte des avis récoltés auprès des collègues. Comme l’explique la coordinatrice des programmes au sein de l’ONG :
Ils sont là quand on veut, mais quand on arrive au début dans l’association, on les voit au bout de trois mois, puis de six mois, d’un an puis tous les deux ans pour un entretien 360°. À ce moment, c’est leur tâche d’aller voir tous les membres de l’équipe et de remplir une fiche : les points faibles, positifs, tout. Et après, tu as un entretien qui peut être sympa, ou pas sympa du tout si les commentaires recueillis sont problématiques. Et donc à la fin, tu sais ce qui va bien et moins bien.

Lors de ces rendez-vous, les mentors font des retours sur le savoir-être au travail, sur la manière de travailler avec les autres, ou sur la réalisation du travail. Les mentors jouent aussi un rôle pour le bien-être du mentoré : « quand tu vois que quelqu’un envoie des mails toujours très tard, qu’il est de mauvaise humeur, que la qualité du travail baisse, les mentors peuvent s’autosaisir. »
Dès qu’un problème est identifié, l’objectif est bien sûr d’imaginer, avec la personne suivie, des pistes d’actions susceptibles d’améliorer les choses, « mais là-dessus, c’est aléatoire, ça dépend des mentors : certains sont plus forts que d’autres », reconnaît la coordinatrice. « C’est un système bienveillant mais qui dépend beaucoup de la personnalité du mentor. C’est aussi pour ça qu’il y en a deux. Certains mentors sont plus aptes que d’autres à remplir cette mission ou ont plus d’appétence. » Un autre salarié abonde : « Certains mentors vont être très formels, d’autres vont être peu présents. » C’est une des limites pointées : la prise en charge du rôle de mentor, même si elle est prescrite, reste très dépendante des personnes. « On a identifié que le fait que l’on ne soit pas formé, c’était un problème. Donc on a décidé collectivement d’avoir une formation sur ce que c’est qu’être mentor et d’avoir un suivi, d’avoir une discussion là-dessus. Parce qu’effectivement, tu peux avoir des bons ou des mauvais mentors en fonction de sur qui tu tombes. C’est pas très juste, il y a des gens qui prennent ça plus à cœur que les autres », regrette un salarié.
Ce modèle de micromanagement touche aussi ses limites lorsqu’un problème persiste. Les mentors n’ont pas de lien hiérarchique avec les personnes, et l’exercice des sanctions reste difficile même lorsqu’un problème est identifié depuis longtemps et collectivement. Ainsi, en dépit du mentorat, des formations et même des médiations qui peuvent être organisées, certaines difficultés persistent. Dans ce cas, « on peut faire appel au bureau de l’organisation quand il y a un conflit sur le contenu par exemple. Ils apportent un regard extérieur. Ils réalisent une médiation externe ». Dans cette optique, la structure ne s’interdit pas non plus de faire appel à des intervenants extérieurs, mais nous reviendrons sur cette option plus loin.

Créer des temps propices aux discussions
De nombreuses structures instaurent des temps de réflexion et d’échanges réguliers pour faire le point sur leur fonctionnement et les manières de l’améliorer. Des séminaires internes sont ainsi planifiés tous les trimestres ou deux fois par an. Ces temps sont nécessaires mais il faut parfois envisager d’autres formes de participation et d’autres cadres de discussion. Depuis les années 1960, plusieurs mouvements sociaux font le choix de se réunir en « non-mixité ». C’est le cas des mouvements féministes21 mais aussi des mouvements antiracistes. Comme l’écrit le politiste Julien Talpin, « que ce soit pour les femmes, les minorités ethno-raciales ou tout groupe stigmatisé, l’entre-soi peut constituer un espace de libération de la parole, de relâche du contrôle social, de construction de solidarité et de lien social qui contribue à l’empowerment des individus22 ». Cette logique peut avoir toute sa place dans les collectifs autogérés. En effet, la constitution d’espaces de discussion non mixtes entre femmes, par exemple, permet de faire émerger des revendications spécifiques (congé menstruel, télétravail pour les femmes enceintes, etc.) en vue d’aménager au mieux le travail23. Comme l’explique la militante féministe Caroline de Haas24, la non-mixité prend aussi tout son sens dans des situations conflictuelles plus dures, puisqu’elle « permet, entre autres, de participer à lever la chape de plomb des violences sexistes et sexuelles ».
Mais organiser n’est pas toujours tout contrôler ou tout formaliser. Ainsi, Marc Bourgeois, membre de la scierie autogérée Ambiance Bois, met l’accent sur le rôle joué par la pause méridienne dans le fonctionnement de son entreprise :
C’est rarement un lieu de décision, mais c’est un lieu d’échange d’informations quotidien qui a de l’importance et qui permet à chacun de collectiviser les situations problématiques face auxquelles il était seul. Il n’y a rien de formel. C’est une pause. Mais c’est une pause partagée pendant 30 minutes avec tous les gens qui sont sur le site et qui sont éclatés entre différents chantiers. Ce n’est pas forcément un moment où l’on parle de l’entreprise en tant que telle. Mais c’est un moment où les choses peuvent être mises sur la table avec ceux qui sont là. Après, les décisions qui concernent les ressources humaines, l’organisation, l’investissement, etc., c’est plutôt dans nos réunions collectives mensuelles.

Même constat au Biéristan où des échanges informels mais essentiels au fonctionnement du collectif ont souvent lieu le soir, à la fin du service, autour d’un verre. Comme le souligne Marc Bourgeois, ces temps partagés permettent en effet de faire circuler les informations sans attendre l’éventuelle réunion hebdomadaire ou mensuelle. S’il faut prendre garde à ce qu’ils ne se transforment pas en lieux de prise de décision écartant de fait les absents de la délibération, ils constituent tout de même, du fait de leur caractère informel, un cadre privilégié pour faire part des difficultés que chacun peut rencontrer au travail (mais aussi en dehors). Il s’agit donc d’espaces de régulation utiles pour un collectif.


Gérer les tensions sans chef
Il est toujours bon de chercher à prendre soin du collectif et à prévenir les conflits mais, en réalité, certains conflits sont simplement inévitables, et mieux vaut s’y préparer. Combien de collectifs autogérés ne commencent à penser la résolution des conflits qu’une fois que ceux-ci ont germé. Il est alors déjà trop tard car la situation conflictuelle ne garantit généralement pas les conditions de sérénité nécessaires à l’élaboration de procédures de régulation susceptibles d’être acceptées par tous les membres. De fait, dans un collectif qui se déchire, la question même du choix des modalités de gestion du conflit peut finir par ajouter des tensions aux tensions… On ne répétera donc jamais assez que c’est lorsque tout va bien qu’il faut envisager la gestion des conflits et s’accorder sur la manière dont on entend les résoudre. Sur ce point, la pensée d’Elinor Ostrom sur la gouvernance des communs s’avère précieuse, et les principes qui, selon la politiste, semblent être propices à une gestion réussie d’un bien commun méritent ici d’être soulignés25. En effet, les structures autogérées doivent être vues comme des biens communs, c’est-à-dire des entreprises gérées suivant les principes et pratiques qui définissent et instituent ce type de biens (pour reprendre la définition qu’en donnent Pierre Dardot et Christian Laval26).
Elinor Ostrom recense huit principes. D’abord, après avoir défini les contours et l’objet du bien commun, il convient d’identifier les personnes qui souhaitent y avoir accès et participer à sa gestion (1). C’est ce premier temps qui permet ensuite de définir les règles d’usage adaptées (2). Il est essentiel que ces règles d’usage soient élaborées de manière démocratique (3). On a en effet davantage tendance à respecter les règles que l’on s’est soi-même données. Ensuite, il faut instaurer un système de contrôle permettant de confirmer que les règles sont bien respectées par tous les membres (4). L’enjeu ici est surtout de préserver la confiance et la coopération au sein du collectif, pour éviter que des tensions infondées n’émergent et que la défiance s’installe. Mais il faut aussi se préparer à d’inévitables transgressions. Dans cette optique, il est nécessaire d’adopter un système de sanctions intégrant une gradation (5). À la première transgression, un simple rappel de la règle constitue la plupart du temps une sanction suffisante, mais pour des entorses graves ou répétées aux règles communes, les réponses du collectif doivent être à la hauteur et clairement énoncées. Dans le meilleur des mondes, les règles seraient toujours respectées. Au pire, les écarts à la règle seraient immédiatement repérés, sanctionnés avec bienveillance, et ces sanctions seraient d’ailleurs acceptées volontiers par les personnes concernées. Dans notre monde, il faut accepter que la reconnaissance du non-respect des règles (qui conserve toujours une part d’ambiguïté) et l’acceptation de la sanction prise n’aillent pas de soi, et que cela devienne source de conflits. C’est pourquoi il faut, dès la création d’un collectif, prévoir des instances et des modalités de gestion des différends (6). Et lorsque ces instances et dispositifs collectifs s’avèrent incapables de résoudre une crise, il est bon de se tourner vers des arbitres extérieurs reconnaissant l’existence et le fonctionnement du collectif (7). Enfin, puisque la confiance s’entretient mieux en petits groupes, il est préférable d’organiser les grands biens communs en sous-ensembles emboîtés les uns dans les autres, permettant une gestion de proximité suivant un principe de subsidiarité (8).
Au regard des principes identifiés par Elinor Ostrom, l’organisation démocratique et horizontale du travail présente plusieurs défis. En effet, comme le note justement Daniel Chauvey (pseudonyme d’un militant et intellectuel autogestionnaire), il faut à la fois organiser l’activité pour que tout le monde y trouve son compte et instaurer une discipline « de telle sorte qu’elle puisse être considérée par chacun comme librement consentie ». Par ailleurs, « la hiérarchie de commandement étant abolie ainsi que les pendules et les cartons de pointage, l’autogestion se présente ici comme autodiscipline et discipline collective : autodiscipline pour ce qui est de l’application, discipline collective pour le contrôle27 ». Autrement dit, il faut que le collectif se dote, démocratiquement, de bonnes règles de fonctionnement et se saisisse des rôles de contrôle du respect de ces règles et d’application des sanctions en cas de non-respect. Pour que cela fonctionne, chacun doit bien avoir conscience de jouer le rôle d’employeur pour soi et pour les autres.
« C’est compliqué lorsqu’il y a des conflits potentiels. Quand, par exemple, une personne est à côté de la plaque et qu’il faut lui dire », reconnaît Marc Bourgeois d’Ambiance Bois. Il note toutefois que « les problèmes sont rarement des problèmes de qualité du travail fourni ou d’assiduité, mais plus des questions relationnelles ou de nature de l’implication dans les fonctionnements collectifs ». Cette question de l’implication au travail, « c’est quelque chose qui revient régulièrement », témoigne un salarié du Court-Circuit :
Il y a des gens très impliqués, d’autres un peu moins, et ça se comprend en fait, on ne peut pas être tous à fond tout le temps, et le Court-Circuit, c’est pas un boulot alimentaire, c’est pas un boulot de serveur dans je-sais-pas-quel bar où tu viens, tu sers, tu te barres et c’est fini quoi. Et des fois, des gens aimeraient être dans ce rapport-là au travail, ce que je comprends, et moi le premier.

« Parfois, c’est bien d’être planqué », abonde une salariée de La Rue dans une boutade où pointe tout de même un brin de nostalgie pour des emplois antérieurs qui lui demandaient moins d’implication au quotidien. C’est surtout maintenir le même degré d’engagement sur la durée qui est difficile, voire impossible en réalité. Cela crée nécessairement des décalages dans les postures individuelles lorsqu’il faut jongler avec l’évolution des situations familiales par exemple ou avec une forme de lassitude qui peut apparaître à mesure que l’on prend de l’ancienneté au sein du collectif. Difficile de ne pas y voir une source potentielle de conflit comme le note le salarié du Court-Circuit :
Que les niveaux d’implications soient variables dans le temps et variables selon les personnes, c’est dur à gérer. Il ne faut pas que ça génère des frustrations et ça, c’est un peu toujours le cas, des gens qui bossent beaucoup et qui voudraient que les autres bossent plus, et inversement.

Dans les associations employeuses, une autre source de conflits récurrente tient aux relations difficiles qui peuvent exister entre salariés et bénévoles. Entre concurrence, problèmes de disponibilité, de compatibilité d’emplois du temps et manque de reconnaissance de part et d’autre, ce ne sont pas les motifs de querelles qui manquent. L’économiste Bénédicte Halba28 propose une typologie de ces conflits (d’objectifs, cognitifs ou affectifs), de leurs origines (intrapersonnels, interpersonnels, intragroupes, intergroupes et intra-organisationnels) et des méthodes possibles pour les réguler (structurelles, interpersonnelles et en favorisant l’émergence des conflits pour mieux pouvoir les gérer ensuite). La chercheuse propose ainsi plusieurs pistes pour prévenir les conflits. Clarifier la répartition des rôles entre salariés et bénévoles, anticiper les différentes sources de conflits pour s’y préparer et les dédramatiser mais aussi rester attentifs aux signes avant-coureurs, les conflits éclatant rarement subitement et brutalement. Une manière de les éviter consiste, selon l’économiste, à favoriser l’action conjointe des différentes catégories d’acteurs, en créant des binômes ou des groupes mixtes (salariés et bénévoles) afin d’atténuer autant que possible les antagonismes. Mais comme Elinor Ostrom, Béatrice Halba encourage aussi les structures à se doter de procédures de règlement des conflits, comme la création de cellules de crise dont la composition et le délai d’action doivent être définis à l’avance.
Définir méthodes et instances de règlement des différends
Dans la scierie Ambiance Bois, il n’y a pas vraiment de protocole fixe pour gérer les situations conflictuelles. « Ça ne se passe jamais de la même manière », reconnaît un salarié. Généralement, un petit groupe se saisit du problème après concertation avec le reste de l’équipe, puis ce groupe rencontre la personne concernée. « Le début de l’intervention est toujours très informel. Puis le petit groupe de deux ou trois devient un groupe de quatre ou cinq, et à un moment donné, ça peut se traduire par une réunion de tout le monde sauf la personne. » Ce fonctionnement improvisé et informel a permis de gérer certains problèmes, au cas par cas, mais la scierie a fini par adopter un dispositif plus formel, comme l’explique Marc Bourgeois. « Récemment il y a eu des accrochages avec une personne, puis une autre. On a monté un groupe de gestion des conflits, un petit collectif de trois ou quatre personnes, avec une élection sans candidat (une méthode qu’on utilise souvent). Ça a été un mode de désignation du groupe de gestion des conflits, et ce groupe peut ensuite être saisi ou s’autosaisir des problèmes. » Le cas s’est présenté quelques fois, et des groupes temporaires ont alors été créés pour gérer les conflits latents, et ce jusqu’à ce que tous les problèmes identifiés soient traités. Pour prévenir les conflits, Ambiance Bois a aussi mis en place « un groupe qu’on appelle “la mayonnaise”, pour faire prendre la mayonnaise entre tous les groupes de travail. C’est un groupe qui se réunit très souvent, qui n’a pas un rôle de gestion, mais pose un regard sur la gestion de l’entreprise, sur les RH, et qui peut se saisir de problèmes ».
Au sein de la crèche Bambinos, le passage à l’autogestion a évidemment soulevé plusieurs questions :
Les responsabilités étant redistribuées, la question de la redevabilité des personnes devant leurs pairs, du contrôle de leur travail, de leur sanction positive ou négative le cas échéant, n’a pas été la partie la plus facile. Comment se dire personnellement ou énoncer généralement les fautes, les manques, les insuffisances personnelles ou collectives ? Où et à qui énoncer et dire des dépassements, dérives, fautes et les traiter ? Comment tire-t-on l’alarme, comment rectifie-t-on ? Est-ce un rôle à attribuer ? Qui veille ? Qui met en place ? Comment sont traitées les tensions qui préparent ou précèdent les conflits. Par ailleurs, apprendre et trouver le moment formalisé pour se dire les choses qui fâchent, c’est aussi savoir célébrer ou reconnaître les bonnes choses. Comment cultiver cela aussi dans la culture de l’équipe29 ?

C’est en créant l’instance « Autour du feu » que la crèche a commencé à répondre à toutes ces interrogations. La mission première de ce dispositif est de veiller au bien-être de l’équipe salariée. L’instance est composée de quatre personnes. Deux sont des salariés choisis par leurs pairs à la suite d’une élection sans candidat. Leur rôle se rapproche de celui de délégué du personnel. Les deux autres personnes sont extérieures à l’association. Elles sont cooptées par les salariées pour leur expérience dans des collectifs de travail, et leur choix est validé par le CA. Il s’agit la plupart du temps de membres d’autres structures autogérées du territoire. Cette idée a émergé au sein d’un réseau d’une dizaine d’associations locales qui s’était formé pour échanger sur des problématiques communes et trouver des solutions. C’est là qu’est né le projet de « triangulation », à savoir que des personnes qui connaissent bien le fonctionnement associatif et horizontal aillent dans d’autres structures pour faire de la médiation interassociative, aider à résoudre les problèmes internes que connaissent les structures et éviter ainsi que deux individus ou « camps » s’opposent.
Comme l’explique une salariée,
ces deux personnes extérieures permettent d’apporter un regard et un soutien dans diverses situations (par exemple lors de désaccords interpersonnels ou de situations de travail insatisfaisantes). Cette instance n’a pas forcément en charge le fait de résoudre elle-même les situations problématiques, mais propose des outils de prise en charge et de résolution (comme la mise en place d’outils de médiation). Elle joue un rôle de veille, elle rend compte régulièrement au CA et l’alerte en cas de nécessité.

Dans cette optique, les deux membres extérieurs à l’association jouent un rôle d’observateur et de vigie. Ce sont eux qui réalisent les entretiens annuels d’évaluation et ils rencontrent les salariés deux à trois fois par an afin de rester en contact avec une équipe dont la composition peut changer assez vite du fait du turn-over que connaissent les structures du secteur de la petite enfance.

Ne pas personnaliser les conflits
Dans Micropolitiques des groupes, le militant David Vercauteren met en garde contre la tendance à la personnalisation des erreurs et des réussites, ainsi que la tendance à la psychologisation des responsabilités « au sens d’une personnalisation de la responsabilité de ce qui a pu se passer, liée à la composition psychique de celui qui aurait à l’assumer30 ». Il s’inspire en cela de la philosophie de Michel Foucault qui invitait à se demander « comment en sont-ils arrivés là ? […] En quoi la situation qu’ils vivent, et les aspects dans lesquels ils se fixent, résultent-ils d’une production collective, où tous les acteurs sont intervenus peu ou prou ? En quoi cette situation fait-elle signe d’un problème de groupe31 ? » Suivant cette réflexion, il est essentiel de ne pas individualiser la réponse, et ce pour au moins trois raisons. Premièrement, ce n’est pas à chaque membre du collectif de régler seul ses problèmes éventuels avec les autres membres. Deuxièmement, il ne faut pas non plus se satisfaire d’une réponse collective qui se bornerait à identifier des problèmes de personnes en ignorant ce qui, dans le fonctionnement du collectif, les rend possibles, voire les génère. Ainsi, il convient d’appréhender les « dérives » au sein du groupe, comme l’accaparement de l’information, du pouvoir, ou encore la souffrance au travail vécue par certains membres, comme la résultante de l’organisation du collectif.
Un salarié de La Rue donne une illustration frappante de l’importance de ces deux premiers points lorsqu’il reconnaît que, par le passé, certains salariés ont quitté l’épicerie du fait de la violence des échanges qui pouvaient avoir lieu au sein de l’équipe :
il y a des manières de parler qui sont mal supportées par d’autres. Il y a des manières de dire les choses… Bref, ça, c’est des relations qui sont liées justement au fait que c’est autogéré, qu’il n’y a pas de hiérarchie, et que donc qu’il n’y a pas de rappel à l’ordre ou quoi que ce soit, et que si on te parle mal, il n’y a que toi qui peux aller te défendre et dire « là, écoute, j’ai pas envie de t’écouter ». Ou alors tu subis cette situation-là. Et du coup, il y a des personnes qui ont réellement subi cette situation-là, et qui sont parties parce que… parce qu’il y avait une vraie souffrance au travail.

Sauf que, précisément, c’est au collectif qu’il aurait dû revenir d’empêcher cette violence verbale, car il est dangereux d’en laisser la gestion aux seules personnes qui s’en sentent victimes, ou de laisser aux salariés les plus virulents le loisir de s’auto-discipliner, ou pas… Au sein de l’épicerie autogérée, les leçons de ces départs regrettables ont visiblement été tirées. « Maintenant, on est trois personnes en ressources humaines, avec un vrai souci de la place de la personne au sein de la Scop », se félicite le salarié.
Enfin, troisième point, il faut considérer chaque conflit comme une question posée au collectif. Au-delà des éventuelles querelles personnelles, c’est bien tout le collectif qui est interpellé et invité à clarifier ou à renégocier les règles en vigueur et les valeurs défendues. À ce titre, le conflit ne doit pas nécessairement être fui, mais plutôt être vécu comme une opportunité, pour la structure et ses membres, d’affiner progressivement son mode de fonctionnement et de définir son cadre d’action. Il est évidemment plus facile de le dire que de le faire lorsque les tensions interpersonnelles deviennent vives, et que les émotions s’en mêlent, mais aborder les conflits de la sorte doit justement permettre de ne pas en faire des questions personnelles. Reste qu’en définitive, nos collectifs sont bien constitués de personnes, et ce sont ces mêmes personnes qui collaborent, s’entraident, s’opposent, voire s’écharpent, et qu’il faut savoir sanctionner jusqu’à, parfois, devoir s’en séparer.


Savoir se séparer
Sanctionner ? Licencier ? Dans le secteur public, dans les entreprises privées lucratives et dans le secteur non lucratif, ce choix n’est jamais facile. Dans les structures horizontales, quand il s’agit de « coopain », cela devient souvent mission impossible. Aucun patron n’est là pour endosser le mauvais rôle. D’après Daniel Chauvey, « en régime d’autogestion, le licenciement comme sanction, quelle que soit la faute “lourde” ou “grave”, est tout simplement impensable32 ». Dans le cas d’une faute criminelle, qui relève du Code pénal, alors ce n’est pas à l’entreprise de sanctionner le fautif. Si la faute n’est pas criminelle, alors la sanction ne doit pas aller à l’encontre du droit du travail. Mais ce n’est jamais simple de renvoyer quelqu’un au chômage. Même lorsque le départ est souvent la meilleure solution, ce n’est possible que si le fautif le décide. Et si cela ne lui est pas préjudiciable : « Que le fautif […] préfère se faire oublier en quittant son entreprise actuelle pour une autre, c’est à lui d’en juger. Et une telle décision ne doit pas être de nature à lui porter préjudice dans l’occupation d’un autre emploi33. »
À La Rue, le cas s’est présenté une seule fois avec un salarié qui ne jouait pas le jeu du partage des tâches et s’affranchissait trop souvent des règles collectives, au point qu’il a fallu le licencier. « Oui, et ça a été fait », raconte un salarié qui a vécu le conflit. « En fait, il a pas été viré, il a démissionné… », corrige-t-il d’abord. Puis se corrigeant à nouveau : « Non, il a pas démissionné, ça a été une rupture conventionnelle au bout d’un an, en fait parce que… » Cette rupture conventionnelle a visiblement été vécue comme un licenciement par le collectif :
Il y a eu beaucoup de discussions qui ont été menées avec lui. Des entretiens individuels, des entretiens collectifs aussi, et en fait clairement on n’était pas satisfait de son travail, et lui-même n’arrivait pas à s’y retrouver. C’était quelqu’un qui n’était pas fait pour être épicier, mais en même temps du fait de l’autogestion, il n’y avait personne pour… Il n’y a pas de rappel à l’ordre ou très peu, ou alors c’est pas assez pris au sérieux, et quand un collègue dit “faut que tu fasses plutôt comme ça”, il peut être plus ou moins écouté. Et c’est vrai que le collègue qui dit ça, il est pas plus légitime que l’autre ! Donc ça peut poser problème. En l’occurrence, le salarié en question, c’était aussi quelqu’un qui n’était pas du tout sensibilisé à [l’autogestion], même au bout d’un an. C’est pas faute d’en avoir parlé, parce qu’on en discute énormément, de manière informelle pour le coup, mais il n’y a pas été sensible. Ni à ça, ni au métier d’épicier.

Évidemment, la sanction n’est pas le seul motif de départ des membres de collectifs de travail autogérés, ni même le motif le plus courant. Parfois, c’est parce que les conditions de rémunération ne correspondent plus aux besoins de salariés qui peuvent voir leur situation familiale évoluer ; ou bien parce que la lassitude finit par s’installer. Et lorsque l’implication n’y est vraiment plus, mieux vaut souvent se séparer. De ce point de vue, les structures horizontales sont confrontées à une difficulté particulière : l’aplatissement des organisations pose la question de l’évolution professionnelle au sein de ces entreprises. Dans les structures hiérarchiques, celle-ci consiste essentiellement à en gravir les échelons pour gagner en responsabilité, en pouvoir, et en rémunération. Évidemment, les structures horizontales ne peuvent offrir cette perspective. Dans ces conditions, comment penser l’évolution professionnelle puisque l’évolution verticale est impossible ?
Il existe d’abord des possibilités d’évolution horizontale. Changer de pôle ou de spécialisation permet d’acquérir de nouvelles compétences et de varier un peu ses activités quotidiennes. Au Biéristan, cela se passe durant des « mercatos » organisés régulièrement. À Ambiance Bois, la question de l’évolution professionnelle est essentiellement abordée au moment du « positionnement annuel ». Comme l’explique Marc Bourgeois, chaque année, « chacun se repositionne à la fois sur la quantité de travail qu’il souhaite faire. Qu’il est prêt à donner. Le volume de travail qu’il est prêt à donner sur l’année à venir, ses secteurs d’activité et l’équilibre par les différents secteurs ». C’est l’occasion de se réorienter sur un autre secteur de l’entreprise, de se former (en fonction des envies de la personne ou des besoins de l’entreprise) : « les formations passent par des organismes extérieurs de formation ou tutorées en interne ». Le positionnement annuel se fait d’abord par écrit :
Chacun indique son volume d’heures par poste. Indique les formations qu’il veut faire. Ses envies de réorientation. Et ensuite, c’est traité par une personne qui collectivise tout ça, fait la synthèse et la présente au groupe. Tout cela est complété par un autre travail en fin d’année : des échanges oraux, une forme d’entretien individuel, mais réalisé en trio. On se réunit par sous-groupes de trois, chacun faisant le point d’où il en est devant les deux autres. En exprimant des choses du registre, « je veux changer de secteur », mais qui sont plus « comment je me sens dans l’entreprise, ce qui va mal et bien et ce que je veux faire dans les années à venir ». Normalement il y a un compte rendu écrit qui est fait. Pas avec 100 %, puisque l’intérêt, c’est que des choses soient dites qui ne sont pas forcément répétées. Les comptes rendus sont visibles par tout le monde. Et ce qui est prévu dans le système, mais qu’on n’arrive pas à mettre en place, c’est qu’il y ait ensuite des discussions par sous-groupes de compétences pour traiter les problèmes qui surgissent.

Ensuite, l’évolution professionnelle peut passer par l’évolution de la structure dans son ensemble. À La Rue, l’activité a évolué au gré des envies des salariés. L’épicerie ouverte aux particuliers a ainsi développé son activité auprès de professionnels en faisant de la vente en gros. Elle a également ouvert une cave à vins pour répondre aux aspirations de salariés ayant un goût pour l’œnologie. Du côté d’Alter-Conso, cela se traduit plutôt par le développement de projets temporaires ou au long cours, ou de partenariats avec d’autres structures.
Enfin, l’évolution professionnelle peut aussi passer par « l’extérieur », par un départ de la structure pour d’autres horizons. Le sociologue Michel Lallement constate, dans son enquête sur les communautés intentionnelles américaines, que le turn-over n’est pas nécessairement vu comme un problème. C’est aussi le moyen, pour ces communautés de travail et de vie, de « perdurer dans le temps, car c’est impossible de vivre 20 ans avec toujours les mêmes personnes34 ». À l’inverse des visions managériales habituelles qui voient dans le turn-over une pathologie, pour ces collectifs, il s’agit bien d’une des conditions de leur pérennisation. « [Ces collectifs] gagnent en réalité à faire tourner une partie de leurs effectifs afin non seulement de solutionner certains problèmes par la voie de l’exit (départ de membres les moins adaptés aux exigences de la vie communautaire), mais aussi de renouveler les enthousiasmes, les compétences et les idées novatrices », souligne Michel Lallement qui ajoute tout de même deux conditions pour que cela fonctionne : « s’assurer de la permanence d’un noyau dur d’anciens garants des valeurs et de règles, et […] savoir organiser le recrutement régulier de nouveaux membres35 ». C’est ce que note également le pasteur militant Stéphane Lavignotte, lorsqu’il évoque le proverbe amish « Good Wood Splits Well » : le bon bois se fend bien. Ainsi, « les Amishs ont l’habitude de scissionner. Le renouveau, le turn-over, le changement dans les structures est une des conditions de l’énergie et de la vitalité de leurs communautés36. »
Ancien salarié de la coopérative Alter-Conso, Samuel Hévin va même plus loin en voyant dans le turn-over une solution pour lutter contre le risque de dégénérescence37. Le renouvellement régulier de l’équipe salariée « n’agit pas comme un renouveau ou un nouveau souffle pour l’organisation, mais bien comme une remise à niveau des idéaux autogestionnaires tels qu’ils étaient à l’initiative du projet ». Dans la Scic lyonnaise, ce raisonnement influe sur la politique de recrutement. « Les mots économie sociale et solidaire, autogestion, coresponsabilités, rotation des tâches et absence de hiérarchie sont clairement mis en avant » dans les textes des offres d’emploi publiées par la coopérative. Une manière de bien signifier aux personnes qui candidatent les valeurs portées par la coopérative et qu’elles devront elles-mêmes défendre en son sein, y compris face à des salariés plus anciens qui auraient fini par les perdre un peu de vue.
S’il peut être bénéfique aux collectifs comme aux membres qui décident de les quitter, le turn-over implique aussi, pour ces derniers, une incertitude économique qu’il faut réussir à gérer. Dans cette perspective, penser l’évolution professionnelle, c’est aussi réfléchir à la formation permanente et aux options de reconversion. La difficulté ici est qu’une fois qu’on a connu l’autogestion, il est difficile de retourner dans une structure hiérarchique classique, comme le reconnaît un salarié de La Rue :
Je pense qu’en fait ça nous bouffe. Moi qui n’étais pas forcément sensible à ça, et qui voyais même d’un œil un peu méfiant ce genre de structures… Je suis rentré dedans en me disant « bon pourquoi pas » parce que j’étais pas contre évidemment, mais en fait maintenant je ne me vois pas du tout travailler dans une structure classique. Au bout de deux ans et demi… Donc ça m’a un peu atteint [rires]. Et les personnes qui sont arrivées plus récemment commencent à être un petit peu atteintes aussi…

Voilà bien le problème : à travailler trop longtemps sans patron, on peut finir par développer une inaptitude à évoluer dans une organisation hiérarchique. Malheureusement, la place des structures autogérées dans le tissu économique étant ce qu’elle est, les opportunités professionnelles s’en trouvent nécessairement limitées. C’est pour répondre à ces difficultés de reconversion que le Court-Circuit et le Biéristan ont décidé de créer le GRENADE (Groupement d’entreprises alternatives en développement), une coopérative qui a vocation à soutenir les projets de création d’activité portés par les anciens salariés des deux bars-restaurants autogérés, et qui constitue d’ailleurs un débouché professionnel pour certains d’entre eux en développant une activité de formation à l’autogestion.



Conclusion
Dans son grand roman politique publié en 1974, Les Dépossédés, l’écrivaine de science-fiction Ursula Le Guin met en parallèle deux mondes qui se font face. Dans le premier, l’utopie anarchiste a été mise en œuvre ; dans le second, c’est le capitalisme ultra-libéral qui triomphe. Avec ce livre, l’autrice offre aux lecteurs et aux lectrices bien plus qu’une simple mise en miroir manichéen du Bien et du Mal1. Si nous en parlons ici, c’est qu’elle montre les coulisses du premier. Son personnage se heurte, en l’absence de gouvernement centralisé, à celui « inavoué et inadmissible de l’opinion publique », aux limites et contradictions de cette société démocratique et égalitaire. Dans cette œuvre, que l’écrivaine a elle-même qualifiée d’« utopie ambiguë », « l’ambiguïté ne réside pas, de toute évidence, dans ses inclinations politiques. Elle résulterait plutôt de l’exigence qu’elle met à explorer celles-ci méthodiquement et à les pousser dans leurs retranchements sans céder à la facilité de la propagande2 ».
Affirmer ses valeurs ; les proclamer. Se déclarer de l’économie sociale et solidaire ne suffit cependant pas pour avoir, en pratique, une organisation démocratique, économiquement juste où l’on travaille mieux. Ce n’est pas parce que l’entreprise appartient à celles et ceux qui y travaillent que tous les problèmes sont résolus3. Rendre les utopies concrètes, c’est affronter des difficultés, rencontrer des épreuves, devoir assumer des paradoxes et des ambiguïtés. Plus encore, choisir un mode d’organisation, c’est choisir ses problèmes. L’administration publique et les entreprises privées ont les leurs, l’économie sociale et solidaire a les siens, nous espérons avoir montré lesquels.
L’ambition de ce livre est d’aider à faire réussir l’économie sociale et solidaire. L’enjeu est d’autant plus important qu’elle est une politique « préfigurative », c’est-à-dire qu’elle forme, dans l’ici et maintenant, une société alternative miniature et réaliste qui annonce les changements plus grands qui doivent advenir. Car il est évident que les principes qui animent l’ESS doivent se généraliser, parmi lesquels celui, avancé par les zapatistes du Mexique ou différents mouvements comme Occupy Wall Street, de supprimer la distinction entre fin et moyen. Comme l’écrit l’anthropologue David Graeber, c’est l’idée « selon laquelle la forme organisationnelle qu’adopte un groupe doit incarner le type de société qu’il veut créer4 ».
Chercher la cohérence, la mise en adéquation des valeurs et des pratiques est un projet ambitieux et difficile. C’est prendre le risque de la déception. Nous espérons que ce livre permettra d’éviter certains obstacles.
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  Simon Cottin-Marx
Baptiste Mylondo

  Travailler sans patron

  Mettre en pratique
l’économie sociale et solidaire

  
  Alors que de nombreux salariés aspirent à une transformation de l’organisation du travail, que signifie concrètement la promesse de travailler dans des collectifs sans patron ? Se passer de chefs est-il envisageable, ou n’est-ce qu’une utopie datée condamnée à échouer ?

  Cet essai dynamique va à l’encontre des discours pessimistes ou méprisants qui ne voient dans l’autogestion qu’un doux rêve aussi poussiéreux qu’irréaliste. Prenant au sérieux les valeurs de démocratie et d’équité prônées par les acteurs de l’économie sociale et solidaire, ses deux auteurs, sociologue et économiste, en questionnent d’abord l’application actuelle, et montrent ensuite qu’il est possible de créer des associations employeuses ou des coopératives adoptant une organisation démocratique, horizontale et même autogestionnaire.

  À travers les nombreux exemples qu’ils mobilisent dans ce livre
– scieries, boulangeries, crèches, organisations non gouvernementales… –, les auteurs recensent les questions à se poser, les problèmes fréquemment rencontrés, mais aussi les solutions expérimentées. De quoi donner des clés utiles pour apprendre à s’organiser sans chefs.
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